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EDITORIAL 
2016 : l’année de l’adaptation …

En 2016, l’agence de l’eau a encore montré sa capacité à s’adapter aux 

nouveaux enjeux de notre environnement qu’ils soient institutionnel, 

économique et même planétaire.

Car c’est là que tout commence … la planète a de plus en plus chaud et 

appelle à l’urgence climatique. L’agence de l’eau s’était déjà fortement 

investie sur cette thématique avec son plan d’adaptation au changement 

climatique adopté par le Comité de Bassin. Elle dispose ainsi d’un 

véritable outil qui intègre ce sujet dans l’ensemble des interventions. Cette 

dimension est également au cœur des travaux d’élaboration du 11ème 

programme  2019-2024.

2016 a donné un nouvel élan à nos politiques d’intervention avec la 

publication de la loi du 8 août  sur la reconquête de la biodiversité, de 

la nature et des paysages. Ce texte  élargit nos missions  à la biodiversité 

marine et terrestre.  Dans ce cadre, en in d’année, l’agence a lancé un 

appel à initiatives portant sur des projets de préservation des milieux et de 

communication. Cette opération a connu un vif succès et a montré à quel 

point les acteurs du bassin sont prêts à se mobiliser avec l’agence de l’eau 

pour préserver les richesses naturelles de notre bassin.

Cette  politique dynamique d’appels à projets s’est également déployée  

dans d’autres domaines à enjeux forts, comme la réduction des fuites d’eau 

dans les réseaux d’eau potable, la gestion des eaux pluviales, la réduction 

de l’utilisation des produits phytosanitaires, l’agriculture biologique, la  

solidarité internationale …

Enin, 2016 ce sont aussi des résultats encourageants pour la qualité 

de l’eau ! Le tableau de bord 2016 de notre plan de gestion (Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) a montré que l’état 

des milieux s’améliore malgré des critères d’évaluation toujours plus 

contraignants.

Grâce à nos actions que je vous propose de découvrir dans les pages qui 

suivent, l’eau retrouve peu à peu sa grandeur. Soyons iers de ce que nous 

faisons pour elle au quotidien et ensemble poursuivons nos efforts.

Bertrand GALTIER

Directeur Général
de l’Agence de l’eau
Artois-Picardie
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LE BASSIN ET SES
INSTANCES 

 i  L’Agence de l’eau  
Artois-Picardie 

L’Agence de l’eau Artois-Picardie est un établissement public 

administratif du Ministère de l'Environnement, de l'Energie 

et de la Mer. Sa zone de compétence couvre l’intégralité des 

départements du Nord et du Pas de Calais, et partiellement 

celui de la Somme (96% des habitants), de l’Aisne (24% 

des habitants), et de l’Oise (4% des habitants), sur environ 

20  000 km2. L’Agence de l’eau participe à la mise en oeuvre 

des politiques nationales relatives à l’eau, qui s’inscrivent 

elles-mêmes dans les objectifs de l’Union Européenne.
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Agence de l’eau Artois Picardie

L’ Agence de l’eau Artois-Picardie  assure une mission d’in-

térêt général. Elle contribue à réduire les pollutions de l'eau 

de toutes origines et à protéger les ressources en eau et les 

milieux aquatiques :

 I  grâce à des interventions financières (soutien à 

l'investissement ou au fonctionnement performant),

 I  par la construction et le développement de stratégies et 

d'outils de planification,

 I  par la production et l’exploitation de données sur l'eau 

pour la connaissance, la gestion et l'évaluation.

L'Agence assure également des missions de concertation, de 

coopération institutionnelle et internationale, d’information et 

d’éducation du citoyen pour soutenir les politiques de l’eau.

De plus, avec la promulgation le 8 août 2016 de la loi pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

la possibilité est ouverte aux agences d'élargir leurs compé-

tences vers la biodiversité mais ne l'impose pas. Ce sera au 

choix des Conseil d'Administration lors de la validation par 

exemple des XIème programme. 

Pour atteindre ces résultats en vue d’une gestion durable de 

l’eau, l’Agence de l’eau dispose d’instruments économiques 

(redevances et aides inancières) :

 I  Les redevances sont des recettes fiscales 

environnementales perçues auprès des usagers 

(consommateurs, acteurs économiques) en application du 

principe de prévention et de réparation des dommages 

à l’environnement. Le plafond global et l'assiette des 

redevances est fixé par la loi.

 I  Les redevances perçues sont utilisées pour apporter des 

aides financières (subventions, avances) aux personnes 

publiques ou privées (collectivités, acteurs économiques, 

associations…) qui réalisent des actions ou projets 

d’intérêt commun ayant pour finalité la gestion équilibrée 

des ressources en eau. Les priorités d’intervention et les 

montants des dépenses de l’Agence de l’eau sont définis 

par un programme pluriannuel d’intervention.

L’Agence de l’eau Artois-Picardie s’appuie sur le travail de 165 

collaborateurs. Son siège est situé à Douai (Nord), elle dispose 

de 3 missions territoriales, dont 2 décentralisées sont locali-

sées à Boulogne-sur-Mer et à Amiens.  

165
collaborateurs 

3 missions
Douai, Amiens 

et Boulogne/Mer

Autorités de tutelle

Ministère de l’économie 
et des inances

Ministère  
de l'environnement,  

de l'énergie et de la mer

AGENCE DE L'EAU

Conseil  
d'administration

(CA)

Comité 
de bassin

(CB)

DREAL
Directions Régionales  
de l’Environnement,  

de l’Aménagement et  
du Logement

AFB (Agence Française pour la Biodiversité). 

Réalise des études dont bénéicie l'Agence

Des actions de gestion et de preservation  
des milieux aquatiques

Des actions de lutte contre la pollution

ARS
Agences régionales

de santé

MISEN
Missions interservices
de l’eau et de la nature

Versent des redevances Finance

AGRICULTEURS

INDUSTRIELS

PARTICULIERS

LE BASSIN ET SES INSTANCES
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 i Le fonctionnement institutionnel en 2016

COMITÉ DE BASSIN
(80 membres)

• 1 Président

• 3 Vice-Présidents

32 collectivités
• 17 communes ou groupements de comunes

• 12 départements

• 3 régions

32 usagers
• 9 représentants des industriels (dont 1 portuaire)

• 5 représentants des agriculteurs (dont 1 agrobio)

• 1 distributeur d’eau

• 1 producteur d’électricité

• 2 personnes qualiiées

• 2 milieux socio-professionnels

• 1 pêche maritime

• 1 batellerie

• 1 tourisme

•  4 associations agréées de protection de la nature  

(dont 1 dans le domaine littoral)

• 3 associations agréées de défense des consommateurs

•  2 associations agréées de pêche et protection  

des milieux aquatiques

16 représentants de l’Etat

• �  Donne un avis conforme sur le Programme d’Intervention et 

les redevances de l’Agence de l’eau

• �    Planiie des actions de la gestion de l’eau du bassin 

hydrographique dans le cadre des SDAGE et du Programme 

de Mesures

• �  Donne un avis sur les réglementations et projets ayant un effet 

ou en lien direct avec l’eau et les milieux aquatiques

Président : M. FLAJOLET

Commission Permanente du Milieu Naturel
Aquatique et de la Planiication

Président : M. VERNIER puis M.LENGLET

Commission Permanente de l'Action
Internationale et du Développement Durable

Président : M. HAUSSOULIER

Commission Permanente Eau & Agriculture
Président : M. COTEL

Commission Inondation
Président : M. CORDET puis M.LALANDE

Commissions Territoriales

CONSEIL D’ADMINISTATION
(35 membres)

• 1 Président (nommé par décret)

• 2 Vice-Présidents

•  22 administrateurs désignés par et parmi les membres 

du Comité de Bassin (11 collectivités - 11 usagers)

• 11 représentants de l’Etat

• 1 représentant du personnel

•  Détermine et administre la mise en oeuvre du 
Programme d’Intervention de l’Agence de l’eau

Président : M. CORDET puis M.LALANDE
Préfet Coordonnateur de Bassin

 

Commission Permanente Programme
Président : M. RAOULT

 

Commission Permanente des Interventions
Président : M. LEMAY

Conseil d’administraion du 26 octobre 2016

LE BASSIN ET SES INSTANCES
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 i Le fonctionnement institutionnel en 2016

Quelques décisions du Comité de Bassin en 2016 

7 juillet (Douai)

 I Elecions en vue de pourvoir 8 sièges vacants parmi lesquels:
 - 2 au Conseil d’Administraion, 
 - 3 à la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquaique et de la Planiicaion,
 - 1 à la Commission Permanente Eau et Agriculture,
 - 1 à la Commission Territoriale Escaut Avesnois,
 - 1 à la Mission d’appui technique du bassin Artois-Picardie (GEMAPI)

 I Avis favorable au projet de révision de la délimitaion des zones vulnérables aux nitrates

9 décembre (Douai)

 I Elecion au sein de la Commission Inondaion

 I Adopion du tableau de bord du SDAGE

Quelques débats du Comité de Bassin en 2016

7 juillet (Douai)

 I Plan d’adaptaion au changement climaique
 I Loi sur la biodiversité : conséquences et perspecives dans le bassin Artois-Picardie

9 Décembre  (Douai)

 I Le territoire des Wateringues : exemple de mise en œuvre de la GEMAPI
 I Les Stratégies Locales de Gesion du Risque Inondaion (SLGRI)

 I La Stratégie d’Organisaion des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE)

Comité de bassin

LE BASSIN ET SES INSTANCES
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Quelques décisions du Conseil d'Administration en 2016 

26 février

 I Approbaion du compte inancier 2015
 I Bilan du contrat d’objecifs 2015
 I Bilan 2015 du Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière
 I Lancement de l’appel à projets 2016 pour la réducion des fuites dans les réseaux d’eau potable
 I  Approbaion d’une protecion sociale complémentaire avec paricipaion inancière de l’Agence à desinaion des personnels 

contractuels

 I Approbaion de la paricipaion de l’Agence aux PAPI « Lys » et  « Bresle Somme-Authie / Litoral Picard »

17 juin

 I Approbaion de l’adaptaion des zonages de redevances et d’intervenion liée aux fusions de communes
 I Approbaion du compte rendu d’acivité 2015 et du tableau annexe des cibles (indicateurs de programme)
 I Approbaion de la révision des cibles et indicateurs du contrat d’objecifs    

 I Lancement de l’appel à projets 2016 concernant la coopéraion décentralisée

14 octobre

 I  Lancement des iniiaives en faveur de la biodiversité
 I Adopion du budget reciicaif n°1 de l’exercice 2016

 I Evoluion des règles d’atribuion des avances pour les collecivités

25 novembre

 I  Elecion d’un membre à la commission permanente des intervenions, et d’un membre à la commission permanente programme
 I Adopion du Budget iniial 2017
 I  Approbaion des convenions cadre de coopéraion entre l’ Agence l’eau et le CEREMA, et entre l’Agence de l’eau et le BRGM
 I Plan d’adaptaion au changement climaique
 I Financement de la réhabilitaion des réseaux sous maîtrise d’ ouvrage des  bailleurs
 I Evoluion de la charte phytosanitaire

Conseil  d'Administraion du 25 novembre 2016Conseil  d'Administraion du 14 octobre 2016

LE BASSIN ET SES INSTANCES
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Agence de l’eau Artois Picardie

LA GOUVERNANCE 
DE LA POLITIQUE DE 
L'EAU

L'ACTION CONCERTEE AVEC LES 
SERVICES DE L'ETAT

 i  L’Agence, acteur impliqué aux  
côtés des services de l’Etat 
dans le bassin

Les services de l’Agence apportent de manière permanente leur 

contribution  aux diférents travaux menés par les services de 
l’Etat dans la déclinaison des politiques publiques pour l’eau et 
la protection des milieux aquatiques. Mettant à disposition son 
expertise, ses bases de données et ses outils de modélisation 
de l’état des eaux et des rivières, les services de l’Agence contri-
buent, par leur présence, leur connaissance du terrain et des prin-

cipaux acteurs concernés, à déterminer et conforter les décisions 
opérationnelles de l’Etat dans le bassin.
Le Secrétariat Technique de Bassin (DREAL de bassin, Agence, 
Agence Française de la Biodiversité (AFB)) y joue un rôle clé dans 
la coordination des diférents services concernés dans le domaine 
de l’eau. 

 i  La déclinaison du Programme 
De Mesures : le Plan d’Actions 
Opérationnel Territorialisé 
(PAOT)

Sous l’autorité du Préfet dans chaque département, un pôle de 
compétence dénommé Mission InterServices de l’Eau et de la 
Nature (MISEN) assure la coordination des interventions de l’Etat 
pour décliner le Programme de Mesures (PdM) associé au SDAGE.
Le PAOT doit permettre une bonne coordination des acteurs, en 
identiiant le « qui fait quoi », notamment :

 I �d'identiier�les�pilotes�de�chaque�action,�c'est-à-dire�le�service�de�
la�MISEN�responsable�de�faire�aboutir�l'action,�coordonner�les�
interventions�des�acteurs�et�chargé�d'en�faire�le�suivi.

 I �d'identiier�les�maîtres�d'ouvrages�des�actions�auxquels�le�pilote�
de�l'action�s'adressera.

Le PAOT est adopté en comité stratégique de MISEN par le Préfet 
du département.

Lors du travail de déclinaison du PDM en PAOT :
 I �le�Secrétariat�Technique�de�Bassin�(STB)�-�composé�en�Artois-
Picardie�de�l’Agence�de�l’eau,�de�la�Dreal�délégation�de�bassin,�
et�de�l’AFB-�est�garant�de�la�coordination�générale�de�la�mise�
en�œuvre�du�PDM,�en�conformité�avec�les�orientations�déinies�

au�niveau�national.��De�plus,�il�assure�la�mise�à�disposition�
des�informations�nécessaires�aux�MISEN�pour�qu’elles�
s’approprient�le�PDM�et�le�déclinent�localement�en�bonne�
cohérence�avec�les�autres�documents�de�planiication�(SAGE,�
SCOT,�PLU,�...)

 I �les�DREAL�déclinent�la�politique�générale�déinie�en�STB�et�
assurent�la�cohérence�à�l'échelle�régionale�en�INTER-MISEN,�
répartissent�le�travail�entre�les�départements�pour�les�
masses�d’eau�interdépartementales�(le�cas�échéant�en�accord�
avec�la�DREAL�voisine),�vériient�l’adéquation�des�PAOT�avec�
les�enjeux�et�les�priorités�du�SDAGE�et�du�PdM�;�la�DREAL�
en�tant�que�délégation�de�bassin�assure�également�une�
cohérence�à�l'échelle�du�Bassin

 I �les�DDT-M�animent�les�réunions�de�MISEN�par�unité�
hydrographique,�associant�si�nécessaire�les�principaux�
maîtres�d'ouvrages�du�territoire�pour�sélectionner�les�actions�
prioritaires�et�leur�échéance�prévisionnelle�de�réalisation.

 i  Les comités et groupes de 
travail Etat avec participation 
de l’Agence 

Dans les diférentes thématiques liées au domaine de l’eau, et 
de manière institutionnelle, les services de l’Agence parti-

cipent aux réunions qui concernent tout ou partie du bassin. A 
titre non exhaustif :

 I �La�Commission�Internationale�de�l’Escaut,�dans�le�cadre�du�
district�Européen�Escaut

 I Le�Comité�de�pilotage�Zones�Humides

 I �Le�groupe�de�coordination�hydromorphologie�avec�la�DREAL�
de�Bassin

 I Le�groupe�de�travail�barrages�avec�les�DDTM�du�bassin

 I �Le�Comité�Départemental�des�Risques�Sanitaires�et�
Technologiques�(CODERST)�pour�les�établissements�classés

 I �Le�Service�d’Assistance�Technique�à�la�Gestion�des�Epandages�
(SATEGE)�pour�chaque�département

 I Le�schéma�eau�potable�dans�certains�départements

 I �La�préparation�du�5ème�programme�d’action�agricole�zones�
vulnérables.
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TABLEAU DE BORD DU SCHEMA DIRECTEUR D'AMENAGEMENT ET 
GESTION DES EAUX (SDAGE)
Le SDAGE est l’ouil français de mise en œuvre de la poliique communautaire dans le domaine de l’eau. Il déinit pour une 
période de 6 ans, les grandes orientaions pour une gesion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objecifs de qualité et 
de quanité des eaux à ateindre pour le bassin Artois-Picardie. Il prend en compte les direcives relaives au milieu marin et aux 
inondaions mais également le changement climaique.
L’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 prévoit un disposiif de suivi desiné à évaluer tous les 3 ans la bonne mise en œuvre du 
SDAGE.

Une quarantaine de personnes appartenant à 8 organismes ont contribué à l’édiion 2016 du tableau de 
bord du SDAGE porté par l’agence de l’eau et la DREAL de bassin. Cete édiion est pariculière puisqu’elle 
vaut bilan du SDAGE 2010-2015 et état iniial du SDAGE 2016-2021. L’édiion 2016 a été profondément 
remaniée tant sur le fond que sur la forme. Sur le fond, elle a été allégée avec un total de 38 indicateurs 
dont 20 naionaux (parmi lesquels 3 nouveaux) et 18 propres au bassin. Sur la forme, la structure du do-

cument est calée sur les 5 enjeux qui structurent le SDAGE, et des pictogrammes partagés avec le bassin 
Seine-Normandie permetent de suivre les indicateurs liés aux orientaions et disposiions du SDAGE 
communes à celles des direcives inondaion et stratégie marine, ainsi qu’au changement climaique. 

Le tableau de bord édiion 2016 a été présenté en Commission Permanente du Milieu Naturel Aquaique 
et de la Planiicaion le 18 novembre 2016 et adopté par le Comité de bassin le 9 décembre 2016.
 

Quelques chifres clés témoignent de l’ampleur des progrès réalisés sur la durée du SDAGE 2010-2015, 
avec un taux de réalisaion du programme prévisionnel de mesures sur le bassin de 97% :

 I 86% des captages grenelle ont un programme d’acion validé (le double du bilan 2013);
 I  100% des 28 aggloméraions d’assainissement supérieures à 2 000 EH non-conformes aux échéances 1998, 2000 et 2005 de la 

Direcive ERU sont aujourd’hui aux normes;
 I  la coninuité écologique a été restaurée sur 1/3 des 255 ouvrages sur cours d’eau en Liste 2 en 2013 avec le souien de l’Agence 

de l’eau, dont 75% par arasement;
 I 216 chartes « zéro phytos » d’entreien des espaces verts signées;
 I 8800 kg de micropolluants ont été éliminés dans les rejets industriels depuis 2013 avec le souien de l’Agence de l’eau;
 I 81% des sites de baignade du bassin sont conformes aux exigences du SDAGE;
 I 97% des 2,6 milliards d’euros du programme prévisionnel de mesures ont été engagés;
 I  d’après les règles d’évaluaion du premier cycle 2010-2015, 29% des masses d’eau « cours d’eau » sont en bon état (données 

2012-2013), pour un objecif de 50% de bon état en 2015. La stabilité de cete progression sera à vériier avec les données 
acquises les années suivantes.

Les acions engagées jusqu’à présent ont permis dans un premier temps d’améliorer l’état des cours d’eau les plus dégradés, avant 
de permetre à des masses d’eau en état moyen d’ateindre le bon état. D’après les nouvelles règles d’évaluaion du bon état 
écologique au deuxième cycle 2016-2021, 21% des masses d’eau « cours d’eau » sont en bon état au début du cycle (données 
2011-2013) pour un objecif de 33% de bon état en 2021.
 

Le tableau de bord montre également l’ampleur du chemin restant à parcourir pour ateindre ces objecifs du SDAGE 2016-2021, 
et donc la nécessité de poursuivre notre mobilisaion collecive.

Vous retrouverez toutes ces données sur le portail de l'eau du bassin : 

Tableau de Bord
du SDAGE

Bassin Artois-Picardie
BILAN DU SDAGE 2010�2015

ETAT INITIAL DU SDAGE 2016�2021

ADOPTÉ PAR LE COMITÉ DE BASSIN DU 9 DÉCEMBRE 2016

EDITION 2016

2016
2021

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU
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LES SAGE, OUTILS TERRITORIAUX DE GOUVERNANCE 

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gesion des Eaux (SAGE) est un document de planiicaion de la gesion de l’eau à l’échelle d’une 
unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, …). Il ixe des objecifs généraux d’uilisaion, de mise en valeur, de 
protecion quanitaive et qualitaive de la ressource en eau et doit être compaible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gesion des Eaux (SDAGE).

A chaque élaboraion ou révision du SDAGE, les SAGE peuvent eux-mêmes être révisés ain d’assurer leur compaibilité dans les 3 
ans avec ce plan de gesion.

L’ACTION EN BREF

1,29 M€ d’aides Agence en 2016

La totalité du bassin est couverte 

par une démarche de SAGE

8 SAGE sur les 15 que compte 

le bassin Artois-Picardie sont 

désormais en phase de mise en 

œuvre

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

- -
0,344                   0,172                   
1,610                   1,115                   
1,538                  1,079                  
0,009                  0,005                  
0,063                  0,031                  

1,955                   1,287                   TOTAL

Autres interventions

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres : 

Animation
Actions de communication
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 i  Les évènements marquants de l’année 2016

L’année 2016 a été marquée par l’organisaion d’un séminaire naional SAGE les 06 et 07 juin 2016 à Montpellier, sur le thème de 
la trame verte et bleue (TVB).

Cet évènement avait pour objecif de contribuer au rapprochement 
des acteurs de la poliique de l’eau et ceux de la poliique TVB pour 
améliorer les synergies aux diférentes échelles d’acions, l’idée étant 
que l’eau et la biodiversité puissent interagir eicacement dans le cadre 
des SAGE.

Ce séminaire a permis, entre autres, de metre en exergue le rôle 
important du Schéma Régional d’Aménagement de Développement 
Durable et d’Equité des Territoires (SRADDET) en tant qu’intégrateur 
des enjeux de l’eau et de l’échelle des bassins versants, cohérents avec 
la mise en œuvre de la nouvelle compétence GEMAPI.

Une rélexion s’est aussi engagée au sein des cellules d’animaion des 
SAGE ain de classer les zones humides selon :

 I  les zones où des acions de restauraion/réhabilitaion sont 
nécessaires ;

 I  des zones dont la qualité sur le plan foncionnel et de la biodiversité est remarquable et pour lesquelles des acions pariculières 
de préservaion doivent être menées ;

 I  les zones qui permetent le mainien et le développement d’une agriculture viable et économiquement intégrée dans les 
territoires et la préservaion des zones humides et de leurs foncionnalités.

 i  Etat d’avancement des SAGE du bassin Artois-Picardie 

Le bassin Artois-Picardie, enièrement couvert par une démarche de SAGE, est composé de 15 SAGE parmi lesquels :
7 SAGE sont en phase d’élaboraion (Somme-Aval, Haute Somme, Escaut, Sensée, Scarpe Amont, Authie, Marque-Deûle), 
8 SAGE sont en phase de mise en œuvre dont : 

 I 3 sont en phase de 1ère mise en œuvre (Sambre, Canche, Yser),

 I 3 sont en révision (Scarpe Aval, Lys, Delta de l’Aa),

 I  2 en phase de 2ème mise en œuvre (Boulonnais, Audomarois).

Suite à la mise en œuvre du SDAGE 2016-2021 au 1er janvier 2016, les équipes d’animaion des SAGE en phase de mise en œuvre 
ont toutes entamé un travail ain de juger de l’opportunité de réviser leurs documents.

Pour les SAGE déjà en révision, le travail entamé les années précédentes s’est poursuivi en tenant compte des nouvelles 
prérogaives du SDAGE 2016-2021.

Pour les SAGE en phase d’élaboraion, l’objecif a consisté à poursuivre le travail rédacionnel engagé précédemment. 
A noter néanmoins qu’au cours de l’année 2016, les SAGE Yser et Haute Somme ont procédé aux modiicaions nécessaires 
notamment sur les zones humides suite à leur passage en comité de bassin de décembre 2015. Le SAGE de l’Yser est actuellement 
dans l’atente de son arrêté préfectoral d’approbaion inale. 

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU

Séminaire naional à Montpellier  les 06 et 07/06/2016
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Le SAGE Haute-Somme quant à lui inalise la synthèse des remarques issues de l’enquête publique le 1er décembre, en vue du 
passage en Commission Locale de l'Eau (CLE) et de l'arrêté d’approbaion inal. 

Suite à la inalisaion et validaion par la CLE de l’ensemble de ses documents, le SAGE de la Sensée prépare désormais la 
consultaion administraive.

COB 2013-2018

Nombre de SAGE approuvés mis en oeuvre

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

7 7 9 10 11 12

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

7 7 7 8

COB 2013-2018

Nombre total de nouveaux contrats bassins versants Littoraux, contrats de baies, 

contrats de plages…) visant à la limitation de l’eutrophisation des eaux littorales 

et/ou à la bonne qualité microbiologique, et/ou à la préservation des milieux 

littoraux aidés chaque année par l’agence et montant des aides attribuées dans 

chacun des contrats.

Nombre de nouveaux contrats aidés chaque année 

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

1 0 0 0 0 0

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

1 0 0 0 0 0

Montant des aides attribuées dans le cadre des contrats aidés (En M€)

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

       Pas de cible, nouvel indicateur 1,7 0,9 1,1

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

0,75 0,70 1,20 2,64

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU

Réunion de la CLE pour la construcion du diagnosic du SAGE
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L’IMPLICATION DE LA JEUNESSE  DANS LA POLITIQUE DE L’EAU 
partage renforcé de l’information

Les jeunes n’ont jamais été aussi nombreux dans l’histoire de l’humanité : 1,8 milliards d’adolescents et de jeunes ont entre 10 et 
24 ans  aujourd’hui dans le monde, un chifre qui évolue plus vite dans les pays les moins développés.
Cete jeunesse représente un véritable poteniel de progrès économique et social, et un atout important pour relever les déis du 
changement climaique et ateindre les objecifs mondiaux du Développement durable.

 i Relever le déi de l’avenir de l’eau
Au cours des 40 dernières années, la poliique française de l’eau a évolué pour passer d’une gesion centralisée et sectorielle à une 
gesion plus locale, intégrée et paricipaive.

 Aussi, l’Agence de l’Eau Artois Picardie et ses partenaires « jeunesse » à savoir SIE/SEE (Solidarité Internaionale Eau/Solidarité 
Eau Europe), Goodplanet Belgium  et le Réseau « Ecoles écologiques bulgares », ont proposé aux jeunes de pariciper acivement 
à la gesion de l’eau par la mise en place d’instances de concertaion tels que :

 I le Parlement des jeunes pour l’eau  du bassin Artois Picardie, 
 I le Parlement des jeunes de l’Escaut, 
 I le Parlement européen des jeunes pour l’eau, 

 I le Parlement mondial de la jeunesse pour l’eau.

L’objecif consiste à permetre aux jeunes de s’engager pour l’eau, de se réunir, de se croiser, de s’exprimer, de connaître les sujets 
et les enjeux de l’eau et de isser des liens avec les acteurs de l’eau…ain d’être parie prenante de la poliique de l’eau.

 i Les temps forts de la politique jeunesse en 2016
 I  Paricipaion au 13ème Parlement européen des jeunes pour l’eau du 13 au 20 mars à Burier en Suisse (51 représentants de 

17 pays) sur le thème de « La gesion des risques naturels liés à l’eau »
La délégaion du Parlement des jeunes pour l’eau du bassin Artois Picardie a remporté le premier prix pour la vidéo et le 2éme prix 
pour la qualité du poster présenté.

 I Séance plénière du Parlement des jeunes pour l’eau du bassin Artois Picardie et les élecions du 30 mars 2016 
Président : Victor Macé (1ère ES – Lycée P. Duez, Cambrai)
Vice-Présidente : Wynona Genlot (1ère S – Lycée biotechnologique de Douai Wagnonville)
Vice-président :   Benjamin Desprez (1ère année BTS GEMEAU- Lycée biotechnologique de  Douai Wagnonville)

 I  L’école écologique internaionale « spéciale efet de jeunes pour les COP » 
sur le litoral Dunkerquois du 3 au 7 avril 2016

55 jeunes venant du Maroc, de Belgique, de Russie, de Bulgarie et de France ont 
travaillé sur le thème du changement climaique à parir d’exemples de leurs 
pays et du litoral dunkerquois.

 I  L’école écologique franco- bulgare organisée  sur le  thème de « la 
biodiversité et du changement climaique » à Burgas en Bulgarie,  du 22 au 
26 août 2016

Paricipaion d’une délégaion de 15 membres du  Parlement des Jeunes de l’Eau.

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU

L’école écologique à Dunkerque

14



Agence de l’eau Artois Picardie

Signature de l’accord jeunesse « Escaut/Sébou » Débat « les français et l’eau » à la maison de la radio

LA GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE L'EAU

 I  Lancement du projet Domin’eau  avec un groupe d’élèves ingénieurs de l’Ecole des Mines de Douai pour l’année scolaire 
2016/2017 sur le sujet des techniques alternaives en collaboraion avec le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
Valenciennes.

 I  Séminaire « Stratégie du Parlement mondial de la jeunesse pour l’eau » du 30 septembre au 1er octobre 2016, à l’Agence de 
l’eau de Douai.

 I  Séance plénière du Parlement des jeunes pour l’Eau  du 5 octobre 2016
La séance s’est tenue à la Communauté d’aggloméraion de Boulogne sur mer sur le thème de « La biodiversité marine »

 I  Signature d’un accord  jeunesse « Escaut Sebou » en écho à la signature d’un accord de coopéraion insituionnelle avec 
l’agence hydraulique du bassin du Sebou dans le cadre de la COP 22 le 9 novembre 2016 à Marrakech.

 I  Paricipaion de Victor Macé au débat « les français et l’eau » organisé le 6 décembre 2016 par le Centre d’Informaion pour 
l’eau à la Maison de la Radio à Paris.

 I  Organisaion d’un séminaire « informaion autour des acions du Parlement des jeunes pour l’Eau » le 21 décembre à l’Agence 
de l’Eau de Douai.

LES PARTENARIATS PEDAGOGIQUES 

Réalisations Prévisions Réalisations Prévisions
en  2013 45 46 35 40 / an
en  2014 17 48 7 40 / an
en  2015 12 50 11 40 / an
en  2016 3 52 2 40 / an
en  2017 54 40 / an
en  2018 56 40 / an

TOTAL / Moyenne 77 306 14/an 40/an

Partenariats  pédagogiques

nombre de projets validés en 
commission pédagogique 

départementale et financés par 
l'agence 

nombre d'écoles primaires  avec 
lesquelles l'agence a développé un 

partenariat
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LES POLITIQUES 
DU GRAND CYCLE DE L'EAU

Préservation des 
milieux aquatiques

Entretien et Restauration des cours d'eau

Protection de la ressource

Continuité écologique

Etudes générales

Connaissance environnementale

Entretien et restauration 
des zones humides

Protection des champs captants
Prévention des inondations

Lutte contre l'érosion
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LA CONNAISSANCE 
DE LA QUALITE DES MASSES D'EAU

 i  Les autorisations de programme engagées en 2016

 i  La connaissance des eaux de surface

La Direcive Cadre sur l’Eau ixe comme objecif l’ateinte ou le mainien du bon état des eaux. Ain d’établir l’état des masses d’eaux, 
les Agences de l’Eau établissent des modalités de suivi dans leur programme de surveillance et le metent en œuvre au travers de 
marchés publics. 

L’ Agence de l’Eau Artois-Picardie s’est atachée en 2016 à appliquer ce programme, tout juste révisé in 2015. Un document 
reprenant les changements opérés et présentant les nouveaux sites d’évaluaion sera édité courant 2017.

L’année 2016 a été marquée par le renouvellement du marché relaif à la réalisaion de prélèvements et d’analyses pour le suivi de la 
qualité physico-chimique et biologique des masses d’eau de surface coninentales (cours d’eau, canaux et plans d’eau), et la qualité 
chimique des masses d’eau souterraines. Le montant total du marché sur la période 2017 à 2020 s’élève à 6,266 M€. L’ensemble 
des prestaions demandées respecte les derniers textes en vigueur (direcives, arrêtés ministériels, listes bassin, normes, guides et 
recommandaions naionaux…).

D’autre part, l’Agence a réalisé les dernières évaluaions de l’état des masses d’eau de surface et consitué une synthèse présentant 
un bilan complet et exhausif sur le bassin : ce document, déini comme un « annuaire d’état », sera également très prochainement 
mis en ligne. 

Les résultats encourageants liés à une évoluion posiive de la qualité des rivières ont d’ores et déjà fait l’objet de présentaions, 
notamment dans l’édiion du « contre-courant » de in d’année. 
Sur la dernière période disponible (2013 à 2015) et selon les règles du second cycle, 24%  des masses d’eau sont ideniiées comme 
étant en « bon état ». Elles sont esseniellement situées dans la Somme, l’Avesnois et le long du litoral du Pas-de-Calais. En 
s’intéressant de plus prêt à ces chifres, on remarque que depuis 2007, 20% des masses d’eau du bassin ont gagné au moins une 
classe d’état.

La percepion de l’état et du foncionnement des milieux s’aine grâce au développement d’ouils de surveillance, d’évaluaion et 
d’interprétaion de ces données. 

En outre, une convenion cadre avec le CEREMA a été signée : une première étude a été lancée sur la contaminaion chimique des 
sédiments du bassin. Ce bilan sera disponible in 2017. 
Enin, suite à des opéraions de prélèvements et d’analyses menées avec le laboratoire prestataire de l’Agence et le laboratoire 
naional de référence AQUAREF (consorium regroupant l’INERIS, le LNE, l’IFREMER et l’IRSTEA), un plan d’assurance qualité a été 
établi et un guide de bonnes praiques en maière d’échanillonnage a été déini. Cete étude a été resituée dans le cadre d’un 
séminaire, organisé par AQUAREF, en juillet 2016.

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,135 0,135
0,989 0,970
0,853 0,421

1,978 1,526

Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL

Type d'interventions

Eaux souterraines

L’ACTION EN BREF

1,53 M€ des décisions pour la 
connaissance environnementale

Réalisaion de 2 campagnes de 
mesure

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

CONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE
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 i  La connaissance des eaux souterraines
Les eaux souterraines ont également fait l’objet d’un suivi réglementaire avec près de 80.000 résultats d’analyse reçus au cours 
de l’année 2016, sur environ 200 points de mesure que  suit  l’ Agence. 

Dans le cadre de la révision du disposiif de surveillance, une étude est en cours avec le BRGM. Elle consiste à établir un 
diagnosic des réseaux de mesures actuels et  à ideniier les éventuels points d’évoluion. Cete étude lancée au premier 
semestre 2015 devrait abouir à la proposiion d'un réseau de points de suivis opimisé. Cete démarche est essenielle pour 
améliorer la connaissance des eaux souterraines, opimiser leur gesion, et également raionaliser les dépenses liées à la 
surveillance.

La convenion cadre avec le BRGM a d’autre part été renouvelée, ain d’établir un partenariat fort dans le cadre de l’amélioraion 
de la connaissance de l’état de la ressource en eau.

 i  La connaissance des eaux littorales et marines
L’ Agence contribue également à la connaissance de l’état et du foncionnement des milieux côiers et estuariens au travers de 
diférentes acions :

 I  Le programme de surveillance DCE qui porte sur la connaissance des eaux côières dans la limite de 1 mile des côtes et des 
eaux de transiion (baie de Somme, et ports de Dunkerque, Calais, et Boulogne sur mer). Cete surveillance est établie dans 
le cadre d’une convenion avec l’Ifremer. Les protocoles de surveillance de quelques éléments de qualité ont été modiiés 
pour tenir compte du retour d’expérience (cas des invertébrés et des macro algues notamment), et un changement de maitre 
d’ouvrage a été acté pour le suivi des macro algues (Museum Naional d’Histoire Naturelle en lieu et place d’Ifremer) en 2017.  
La montée en puissance du programme de surveillance lié à la Direcive Stratégie Marine portera le domaine d’intervenion 
au-delà de cete bande côière, et intègrera de nouveaux éléments de qualité dont certains pourront être inancés par 
l’agence.

 I  Un partenariat avec l’Ifremer, l’Université de Lille I, l’Université du litoral Côte d’Opale et le CNRS a permis l’élaboraion 
d’une nouvelle méthode de traitement des données adaptées à l’analyse des séries chronologiques haute fréquence. Cete 
étude a permis de déboucher sur un ouil de calcul ergonomique qui sera uilisable directement par l’Agence. 

 i  Les campagnes de mesures menées par les stations de 
mesures automatiques

L ’ Agence dispose depuis 1975 de deux staions mobiles pour la réalisaion de mesures en coninu sur les cours d’eau. Ces 
staions de mesures sont uilisées ain d’établir des diagnosics en metant en évidence des variaions de polluions liées à des 
phénomènes naturels, urbains et/ou industriels.

En 2016, ces staions ont été déployées au cours de 2 campagnes :

 I  Sur la Selle/Escaut (mars à août 2016) : une première campagne avait été menée en 2015. Le rapport de présentaion 
montrait par temps sec l’impact sur la qualité de la rivière lié à l’aggloméraion du Cateau-Cambresis et à certains aluents 
traversant des bassins versants agricoles. Cete étude 2016 s’est inscrite dans un cadre plus global, en s’intéressant à 
l’ensemble de la masse d’eau, avec pour objecif de mieux ideniier les sources de polluion et leurs impacts. Un protocole 
d’étude de la relaion pression-impact en lien avec les services de l’agence et des partenaires universitaires a ainsi été déini. 
Les résultats seront publiés courant 2017. Une journée avec le Conseil Scieniique des Hauts de France a été organisée à 
l’occasion le 20/05/2016, avec pour thème la mesure en coninu.

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

CONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE
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 I  Sur la Slack (octobre à décembre 2016) : ce cours d’eau est caractérisé par une acivité agricole prédominante et la présence du 
bassin carrier. A l’excepion du pôle urbain consitué par les communes de Marquise et Rinxent, l’habitat est esseniellement à 
caractère rural. La campagne de mesures avait pour objecif d’établir un bilan de la qualité des eaux sur l’ensemble du bassin 
versant, d’ideniier les sources de polluion, et de quaniier les impacts des aggloméraions de Rinxent et de Marquise. Des 
prélèvements avaient été menés au préalable en 2015 ain de sectoriser les sources de polluion. Toutes ces données ont permis 
d’alerter les élus lors d’une journée de resituion organisée le 15/12/2016 : des problèmes d’érosion et de ruissellement sur 
l’ensemble bassin versant ont en efet été mis en évidence, ainsi que des impacts liés à l’assainissement non collecif. Ces résultats 
serviront à l’établissement d’un diagnosic des pressions polluantes sur les cours d’eau du bassin versant de la Slack et permetra 
au futur Comité de Pilotage « Qualité des 3 cours d’eau » animé par la Commission Locale de l’Eau d’orienter les acions et 
travaux prioritaires en vue d’ateindre le bon état écologique.

                                                          

En complément, deux campagnes de mesures ponctuelles ont été organisées sur le Wimereux et la Canche en période esivale, ain 
d’établir le proil de contaminaion bactériologique de l’amont vers l’aval de ces cours d’eau ainsi que l’incidence éventuelle sur la 
qualité des plages. Les rapports seront prochainement édités.

Les staions de mesure de l’Agence

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

CONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE

19



Compte-rendu d’activité 2016

L'ENTRETIEN ET LA RESTAURATION DES COURS D'EAU 

 i  Les participations inancières accordées en 2016

 i Les interventions 2016
En 2016, l’Agence a poursuivi son accompagnement technique et inancier des maitres d’ouvrages engagés dans des opéraions 
pluriannuelles de restauraion et d’entreien écologique des cours d’eau. Cela s’est traduit par la poursuite des travaux ideniiés 
dans les Plans Pluri-Annuels de Restauraion et d’Entreien Ecologique, engagés depuis le 9ème programme d’intervenions. 
La dynamique engagée dans la Somme s’est notamment poursuivie en 2016, avec le renouvellement des Programmes 
d’Aménagement et d’Entreien Ecologique, visés au Plan Somme 2 2015-2020.

Le leuve Somme est également couvert par ces opéraions, au même itre que ses aluents. Le Conseil Départemental  de 
la Somme, après avoir réalisé son plan de gesion sur la Somme canalisée dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage déléguée 
de l’AMEVA, s’est engagé à sa mise en œuvre opéraionnelle en 2016. Les travaux de restauraion écologique ont notamment 
porté sur l’éradicaion d’une espèce végétale envahissante, le myriophylle en épis. L’USAN a également obtenu sur plusieurs 
cours d’eau en gesion, les autorisaions administraives nécessaires à la mise en œuvre efecive de travaux de restauraion et 
d’entreien écologique. Ces travaux ont été rendus d’autant plus nécessaires et ont été d’autant plus uiles, que ce territoire a 
subi pariculièrement les inondaions de juin – juillet 2016 (voir p 32).

Cet accompagnement technique et inancier de l’Agence auprès des maîtres d’ouvrages instauré dès le 9ème programme, porte 
donc ses fruits avec une dynamique engagée par les maîtres d’ouvrages. Cela se traduit par des résultats concrets, le linéaire 
hydrographique concerné par des travaux d’entreien pérenne en 2016, ateint près de 3 000 Km de cours d’eau, ce qui est une 
première. 

L’ACTION EN BREF
2 995 Km de cours d’eau 

entretenus

97 Km de cours d’eau restaurés

COB 2013-2018

Habitat : linéaire des cours d'eau restaurés

Linéaires de cours d'eau restaurés en vue de la préservation des habitats des 

espaces naturels ayant bénéicié d'une aide de l'Agence de l'eau engagée dans 

l'année (en km)

Cible (en %)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

70 80 90 110 120 130

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

136 465 40 97

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
7,894 3,462
0,915 0,428
0,582 0,374

Animation 0,488 0,344
Financement d'emplois 0,096 0,031

Action de communication* 0,002 -            0,000

9,391 4,264
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde de certains dossiers

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Type d'interventions

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

CONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE
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LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

EXEMPLE D’ACTION AIDEE EN 2016

Travaux de restauration dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de gestion 
écologique de la Hem et de ses aluents

La Fédéraion du Pas-de-Calais pour la Pêche et la Protecion du Milieu Aquaique a engagé en 2016 une seconde tranche 
de travaux en 2016 sur l’Alquines après avoir mené en 2015 une première tranche de restauraion écologique sur le Loquin, 
2 aluents de la Hem. La Fédéraion intervient en appui du SYMVAHEM, sur son territoire de compétences, en ciblant plus 
pariculièrement des aluents à haute valeur patrimoniale. 

Les opéraions conduites ont permis:

 I  la mise en défens des berges par la pose de clôtures ou, selon la coniguraion des berges, la réalisaion de descentes 
aménagées et l'installaion d’abreuvoirs,

 I l'aménagement ou l’efacement de seuils (près de 21 ouvrages rendus franchissables sur ce bassin versant),

 I l'abatage d'arbres et la restauraion de la ripisylve.

EXEMPLE D’ACTION AIDEE EN 2016

Travaux de restauration sur le bassin versant de la Canche

Le SYMCEA s'est engagé dans la démarche des plans pluri-annuels de restauraion et d'entreien écologique de la Ternoise 
dès 2007. Il bénéicie désormais d'une programmaion pluri-annuelle en maière de travaux de restauraion et d'entreien 
écologique sur l’ensemble de son bassin versant : la Planquete, la Créquoise, l'Embryenne et le bras de Brosne, la Canche et 
peits aluents, la Course et aluents.

Ces plans de gesion, engagés en 2010, ont été accompagnés techniquement et inancièrement par l'Agence.

Le SYMCEA procède donc, en applicaion de ces plans pluriannuels de restauraion et d’entreien écologique, à la réalisaion 
de programmes annuels de travaux. En dehors des linéaires concernés par l’entreien courant (320 km, soit l’ensemble 
du linéaire de cours d’eau des communautés de communes qui lui ont transféré la compétence en 2016), des travaux de 
restauraion écologique sur l'ensemble du bassin versant de la Canche et de ses aluents ont été menés, pour un linéaire 
cumulé de 6,4 km de cours d'eau.

Les travaux prévus sont les suivants :

 I abatage de peupliers,

 I  plantaions d'arbres,

 I travaux de restauraion des berges en technique végétale,

 I plantaion d'hélophytes,

 I mise en défens des berges (protecions rapprochées, abreuvoirs)

 I recharge granulométrique.
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LA RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE

 i  Les participations inancières accordées en 2016

 i  Les interventions 2016

 i Le renouvellement de l'animation territoriale

La poliique d’animaion territoriale, grâce à la sensibilisaion qu’elle permet auprès des propriétaires privés d’ouvrages, joue un 
rôle fondamental en maière de rétablissement de la coninuité écologique. Pour cete raison, l’Agence a renouvelé en 2016 : 

 I l’animaion dédiée à la restauraion écologique des bassins versants de l’Helpe Mineure et Majeure pour la période 2016-2018,
 I l’animaion dédiée à la restauraion écologique des bassins versants des cours d’eau du Boulonnais

Dans l’Avesnois, cet accompagnement se traduit par l’engagement opéraionnel par le SMAECE Avesnois des travaux de rétablis-

sement de la coninuité écologique sur 5 ouvrages de l’Helpe mineure. Le SYMSAGE Boulonnais a engagé pour sa part la maîtrise 
d’œuvre complète des travaux de rétablissement de la coninuité écologique pour l’ensemble des ouvrages privés concernés par le 
classement L. 214-17 CE liste 2 de son territoire.

Actuellement, l’ensemble des bassins hydrographiques concernés par ce classement bénéicie d’une animaion territoriale dédiée, 
soit 8 postes accompagnés directement par l’Agence.

L’ACTION EN BREF

48 ouvrages rendus franchissables 
dont 18 classés liste 2

COB 2013-2018

Continuité écologique obstacles de la liste 2

Nombre d'obstacles liste 2 aidés

Cible (en %)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

10 10 15 15 20 20

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

21 24 11 18

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
2,337 1,704
0,416 0,416
1,532 0,941
0,300 0,211

4,169 2,856

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

Etudes
Animation territoriale dédiée

TOTAL

Type d'interventions

COB 2013-2018

Continuité écologique totale

Nombre d'ouvrages du bassin aidés dans l'année par l'Agence de l'eau en vue 

d'assurer la continuité écologique

Cible (en %)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

10 12 17 17 22 22

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

34 62 17 48
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Efacement du seuil du moulin bleu à Recques sur Hem (62)

 i Travaux de restauration de la continuité écologique
L’animaion territoriale sur le bassin versant de la Hem (portée en maîtrise d’ouvrage par le Parc Naturel Régional Caps et Marais 
d’Opale au bénéice du SYMVAHEM), soutenue par l’Agence, s’est traduite par l’élaboraion et la réalisaion d’un plan pluriannuel 
de restauraion et d'entreien écologique sur la rivière Hem et ses aluents pour la période 2014-2023. En parallèle et compte-
tenu des échéances liées au classement liste 2 du L. 214-17 code de l'environnement, le SYMVAHEM a porté la maîtrise d’ouvrage 
des études visant le rétablissement de la coninuité écologique, ain que les ouvrages faisant obstacle à la coninuité écologique et 
sédimentaire soient mis en conformité au plus tard en février 2018. 

Une première phase de travaux, décidée en 2016 par le SYMVAHEM, porte sur la restauraion de la coninuité écologique sur 5 
ouvrages hydrauliques pour un montant de 1 M€ de travaux.

Les travaux comprennent principalement :

 I  la remise de la rivière dans son lit d'origine, la restauraion écologique et le remblaiement du bief existant, au droit de l'ouvrage 
de la Minoterie de Recques/Hem (62),

 I l'efacement du seuil du moulin et la renaturaion du bief sur le moulin bleu à Recques/Hem (62),
 I l'aménagement d'un bras de contournement à Zouafques (62) en rive droite, au droit de l'ouvrage,
 I l'aménagement du bras de contournement de barrage de la pisciculture du Hamel à Clerques (62) en rive droite, 

 I la créaion d'un nouveau tracé au droit du moulin Vandroy à Tournehem/Hem (62).

Dès l’hiver 2016-2017, les premiers nids de poissons « grands migrateurs » (truites de mer ou de saumons) ont pu être observés à 
l’amont des deux ouvrages aménagés à Recques/Hem, ce qui traduit l’eicacité des travaux engagés. Le point de blocage, en terme 
de front de colonisaion, demeure le barrage de Tournehem sur Hem, qui devrait faire l’objet de travaux en 2017.

Aménagement d’un bras de contournement à Zouafques (62)
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,833                     0,194                     
0,019                     0,015                     

0,852                     0,209                     

Type d'interventions

Travaux
Etudes

TOTAL

LE CURAGE DES SEDIMENTS TOXIQUES

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016

EXEMPLE D'ACTION AIDEE EN 2016
Travaux de gestion des sédiments pollués sur la Calonnette, aluent de la 
Clarence

La Communauté d'Aggloméraion de Béthune Bruay Noeux et environs envisage de procéder au curage de la Calonnete 
sur environ 2 km entre Labeuvrière et Chocques. Ce projet conduira à l'extracion de 3 000 m³ de sédiments qui s’avèrent 
être fortement pollués en raison du passé industriel du secteur, nécessitant de ce fait une déshydrataion dans une unité 
mobile avant d’être exportés dans des bennes étanches vers un centre de stockage adapté.

L’Agence a décidé d’accorder une paricipaion inancière totale de 0,292 M€, ain d’une part de compenser les surcoûts 
induits par le traitement des sédiments pollués, et d’autre part de inancer des travaux de restauraion écologique qui 
comprendront notamment : 

 I le débroussaillage, l'élagage et le dégagement du cours d'eau
 I le reproilage des berges en pente douce et leur confortement par des techniques végétales
 I la gesion des espèces exoiques envahissantes. 

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

L’ACTION EN BREF
2 dossiers inancés par l’Agence en 
2016

3 000 m³ de sédiments pollués 
traités
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LES ZONES HUMIDES

 i  Les participations inancières accordées en 2016

 i  Les interventions 2016 sur les zones humides

La préservaion par la gesion des sites

Ain de protéger et de gérer durablement les zones humides, l’Agence apporte son souien inancier aux opéraions : 

 I  d’étude pour mieux connaître ces milieux et déinir la gesion à metre en place, 
 I  d’entreien écologique en vue de la conservaion voire du développement de la biodiversité aquaique,
 I  de restauraion des habitats en vue du rétablissement des rôles foncionnels des zones humides, 

 I  d’aménagement pour la sensibilisaion de la populaion et l’accueil dirigé sur les sites ouverts au public.

38 opéraions aidées en 2016 ont permis  : 

 I  d’étudier 716 ha de zones humides pour la réalisaion des plans de gesion, 

 I  d’entretenir 4 483 ha de zones humides à travers les programmes pluriannuels d’entreien, notamment ceux portés en 
maîtrise d’ouvrage par les Conservatoires d’Espaces Naturels du bassin (Nord-Pas-de-Calais et Picardie), 

 I de restaurer 462 ha.

L’ACTION EN BREF
4 483 ha entretenus

462 ha restaurés

716 ha étudiés

239 ha acquis par une personne 
publique

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
4,458 1,897
1,140 0,353
3,605 1,567

Acquisition et veille foncière 3,297 1,414
Animation 0,288 0,149

Action de communication 0,021 0,003

9,204 3,818

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Type d'interventions

EXEMPLE D'ACTION AIDEE EN 2016
Le marais de Tirancourt (37ha) est une zone humide située en lit majeur du leuve Somme sur les communes de La 
Chaussée – Tirancourt et d’Ailly-sur-Somme. Propriété du département de la Somme, ce marais a été retenu pour metre 
en œuvre des acions de restauraion de frayères à brochet, dans la coninuité d’un travail antérieur de diagnosic réalisé 
conjointement par la Fédéraion de Pêche de la Somme et le Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie. Ce projet vise à 
valoriser cete zone humide d’un point de vue hydraulique et biologique en restaurant : 

 I des habitats favorables à la reproducion du brochet, 
 I des milieux tourbeux humides. 

Des suivis lorisiques et faunisiques seront assurés par la Fédéraion de Pêche de la Somme et le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de Picardie pour évaluer l’impact écologique des travaux.  
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La préservaion par l’acquisiion foncière

Au-delà des opéraions de gesion entreprises sur les zones humides, l’Agence apporte également son souien inancier pour la 
réalisaion d’acquisiions foncières de zones humides.
En 2016, elle a ainsi apporté 1,414 M€ de paricipaions inancières pour une dizaine de dossiers représentant une surface acquise 
de 239 Ha. Pour rappel, l’objecif ixé en 2016 sur cete poliique de protecion par l’acquisiion foncière pour notre bassin, par 
rapport aux surfaces cibles de la loi Grenelle portant Engagement Naional pour l’Environnement (2010), était de 130 ha.

En 2016, ces opéraions d’acquisiion ont esseniellement été menées par le Conservatoire du Litoral. L’acquisiion au sein de la 
Cuvete de Clairmarais, territoire d’excepion, est à noter. Le projet porte sur un ensemble immobilier de 112 ha dont les deux 
iers correspondent à des prairies humides à forte valeur patrimoniale. Cete acquisiion permetra l’élaboraion d’un projet inscrit 
durablement dans le territoire (Réserve Naturelle Naionale des étangs du Romelaëre à proximité) et construit avec les acteurs 
locaux, avec un objecif ambiieux de valorisaion agricole porté avec la profession (SAFER et chambre régionale d’agriculture 
notamment). Cete acquisiion a été facilitée par l’animaion territoriale du Conservatoire, d’une durée de 3 ans, inancée par 
l’Agence de l’Eau, dans le cadre de l’appel à projet dédié « Intervenion foncière en faveur des zones humides en vue d’une valori-
saion agricole ». 

Prévisions

2013 60 000 160 1 200 1 360 100 200 1 460
2014 60 000 180 1 500 1 680 110 200 1 790
2015 60 000 380 3 700 4 080 120 300 4 200
2016 60 000 370 3 700 4 070 130 300 4 200
2017 60 000 360 3 700 4 060 140 300 4 200
2018 60 000 350 3 700 4 050 150 200 4 200

Total 60 000 1 800 17 500 19 300 750 1 500 20 050

Réalisations

2013 60 000 486,20 3 743,00 4 229,20 124,40 3 473,00 4 353,6
2014 60 000 103,69 3 997,37 4 101,06 126,24 355,44 4 227,3
2015 60 000 225,08 4 386,96 4 612,04 126,93 781,80 4 739,0
2016 60 000 461,68 4 482,72 4 944,40 238,53 715,70 5 182,9
2017 0,00 0
2018 0,00 0

Total 1 277 16 610 17 887 616 5 326 18 503

ZH en ha

nombre d'ha 
existant                                  

nombre d'ha  
restaurés

nombre d'ha 
entretenus

nombre d'ha 
entretenus + 

restaurés

nombre d'ha 
acquis par une 
pers. publique

nombre d'ha 
étudiés

Somme hors 
études

ZH en ha

nombre d'ha 
existant                                  

nombre d'ha  
restaurés

nombre d'ha 
entretenus

nombre d'ha 
entretenus + 

restaurés

nombre d'ha 
acquis par une 
pers. publique

nombre d'ha 
étudiés

Somme hors 
études
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Inauguraion de l’étang de la Galoperie

Le 9 septembre 2016, les travaux de renaturaion de 
l’étang de la Galoperie ont été inaugurés et l’acivité 
de la pêche en Float-Tube proposée sur une parie du 
site a été oiciellement lancée.

Situé dans le bassin versant de l’Oise amont, ce 
site s’étend sur plus de 50 hectares dont 7 hectares 
occupés par un plan d’eau. Le site de la Galoperie, 
enclavé dans la forêt du Bois de la Haie d’Anor, 
possède un cadre naturel excepionnel d’une grande 
diversité de milieux (zone humide, boisements 
anciens et prairies) propice au développement 
d’habitats naturels, de plantes et d’animaux. Le 
Conservatoire d’Espaces Naturels du Nord et du 
Pas-de-Calais, avec l’aide inancière de l’agence de 
l’eau s’est porté dans un premier temps acquéreur 
du site, a déini ensuite les travaux de gesion à 
engager en partenariat avec les acteurs du territoire. 
L’inauguraion a porté sur une première tranche de 
travaux de restauraion et sur l’adaptaion des usages 
et de l’accueil du public aux enjeux écologiques du 
site.

Loi Biodiversité

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages a été adoptée le 20 juillet 
2016 (journal oiciel du 9 août 2016). Cete loi vise 
une implicaion des Agences de l’Eau plus forte 
dans ce domaine, y compris la prise en compte de la 
biodiversité terrestre et marine.

Dans ce cadre, l’Agence de l’Eau a lancé les « Iniiaives 
pour la Biodiversité » ain de faire émerger auprès 
d’un maximum d’acteurs, de nombreux projets pour la 
préservaion de la Biodiversité.

Un lancement oiciel a été organisé le 25 novembre 
2016 à Douai. Cet évènement et a permis de réunir 
200 personnes : services de l’Etat, collecivités, 
associaions de protecion de la nature, usagers de 
la biodiversité,  ce qui consitue un véritable succès  
pour cete première. Les porteurs de projets avaient 
jusqu’au 31 janvier 2017 pour déposer leur projet. 

Inauguraion de l’étang de la Galoperie le 9 septembre 2016 Les iniiaives pour la biodiversité le 25 novembre 2016 à Douai
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L’ACTION EN BREF

A in 2016, les surfaces qui font 
l’objet d’une acivité agricole 
couvrent 465 hectares, dont un 

iers (155 hectares) géré via 79 
baux ruraux environnementaux.

Au itre de la seule année 
2016, 29 nouveaux baux ruraux 

environnementaux ont été signés 

pour une surface de 37 hectares.

LE SCHEMA PLURIANNUEL DE 
STRATEGIE IMMOBILIERE (SPSI) : 
LES TERRAINS NON BATIS

Le parc immobilier de terrains non bâis de l’Agence se réparit en 9 sites dans 
les départements du Nord et du Pas-de-Calais pour un total de 551 hectares.

Les parcelles correspondantes sont de diférentes natures :

 I  465 ha de terres agricoles (terres, prairies, cressonnières, élevage 
d’écrevisses) ;

 I 60 ha de boisement ;
 I 10 ha de zones humides en anciennes cressonnières ;
 I 16 ha autres (berges de cours d’eau, frayères…).

Pour des raisons historiques, les terres agricoles font l’objet de diférents types 
de contrats locaifs directement avec les exploitants (baux ruraux et baux 
ruraux à clauses environnementales) ou via la SAFER (baux emphytéoiques et 
convenions de mise à disposiion) qui les atribue également à des exploitants.

L’objecif est que l’intégralité de ces contrats deviennent à terme des baux 
ruraux à clauses environnementales : cete transformaion est mise en œuvre 
lorsque les contrats en vigueur arrivent à échéance, ce qui demandera encore 
plusieurs années.

Pâture sur la boucle de la Lys : propriété Agence 
exploitée via un bail environnemental

0%
5%

10%
15%
20%
25%
30%
35%
40%

2012 2013 2014 2015 2016

Surface en baux ruraux environnementaux
dans les terrains de l'Agence
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LA MAITRISE D'OUVRAGE DIRECTE AGENCE
Le classement de plusieurs cours d’eau du bassin en liste 2 au itre de l’aricle L214-17 du Code de l’environnement, a pour 
efet de ixer des objecifs de restauraion de la coninuité écologique et sédimentaire. Il nécessite l’aménagement d’ici à 
février 2018 de certains ouvrages.

Ain de respecter cete échéance, l’Agence, au-delà des souiens inanciers qu'elle apporte aux maîtres d’ouvrage publics, est 
également, depuis quelques années, sollicitée pour assurer la maîtrise d’ouvrage déléguée de certaines opéraions relaives à 
des ouvrages dont le propriétaire est privé.

En 2016, les maîtrises d’ouvrage dédiées au sein du bassin ont avancé de manière importante  avec 48 ouvrages rendus 
franchissables, dont 18 ouvrages classés en liste 2. 
Les travaux se sont par ailleurs traduit par des avancées signiicaives en terme de taux d’étagement et de front de 
colonisaion des populaions de poissons migrateurs (comme en atestent les éléments techniques et inanciers fournis pour 
Artois – Picardie dans le cadre de l’étude dédiée du CGEDD en mai 2016 ou les travaux conduits dans le cadre du COGEPOMI).

D’autre part, le Conseil d’Administraion du 17 juin 2016 a accepté le principe d’un mandat de maîtrise d’ouvrage de l’Agence 
sur 4 obstacles infranchissables en propriété ou en usage de l’Etat dans le département de la Somme. La consultaion en vue 
du recrutement du bureau d’études en charge de la concepion des aménagements et du suivi des travaux a été lancée.

Enin, dans la coninuité de l’Engagement déjà pris en 2014 pour l’Usine Saint-Michel à Amiens et après la décision de la ville 
d’Amiens de prendre en propriété le bâiment, un maître d’œuvre a été retenu en in d’année 2016, avec le souhait d’engager 
le programme de travaux dans les plus brefs délais, sous réserve d’une délibéraion favorable de nos instances pour en porter 
la maîtrise d’ouvrage. 

 i  L’effacement de barrages sur la Canche et ses afluents
L’Agence a poursuivi en 2016 ses travaux en maîtrise d’ouvrage directe sur le bassin versant de la Canche engagés en 2010, 
avec la récepion d’une nouvelle tranche d’aménagement de 5 ouvrages sur les aluents de la Canche (Baillons, Course et 
Créquoise). 

Pour 31 ouvrages, la Commission Permanente des Intervenions du 23 septembre 2016 a validé le principe de poursuivre 
les études et travaux de rétablissement de la coninuité écologique sur ce bassin versant en délégaion des propriétaires 
privés concernés. Dans le même temps, le conseil communautaire du SYMCEA a validé le principe de prendre à sa charge 
les ouvrages restant à aménager, soit 17 ouvrages. A l’issue de ces travaux, pas moins de 152 ouvrages classés liste 2 auront 
été rendus franchissables, rendant ainsi accessible le linéaire enier de la Canche et de ses aluents ainsi que les nombreux 
ruisseaux pépinières. Il est toutefois rappelé que 12 ouvrages sont sous une acion de police de l’eau en l’absence de toute 
démarche ou volonté de leur propriétaire pour metre en conformité leur barrage.

Travaux d’efacement du barrage d’Enquin-sur-Baillons (62)
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LA LUTTE CONTRE L'EROSION 

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016

 i  Les interventions 2016
L’implicaion des collecivités est grandissante dans la  lute contre les ruissellements consécuifs à l’érosion des sols agricoles. Cete 
dernière problémaique occupe dorénavant une place importante dans les stratégies de  préservaion des biens et des  personnes 
mais également des  milieux aquaiques, que portent en compétence les collecivités concernées. La prise en compte  des impacts 
de ces coulées de boue  sur le  réseau pluvial des communes est d’autant plus au cœur des rélexions en 2016 que les événements 
catastrophiques de juin – juillet 2016 ont souvent eu pour cause des ruissellements sur des sols agricoles.

La lute contre l’érosion repose sur 4 types d’acions complémentaires :

 I  Une approche parcellaire agronomique visant la gesion de l’eau à la parcelle et des praiques culturales (sens de labour, rotaion 
des cultures…) qui iennent compte de l’aléa,

 I  La mise en place prévenive d’éléments iltrants de type haies, fascine, talus ou  bandes enherbés,
 I  La présence d’ouvrages de régulaion de type « fossés », et si nécessaire,
 I  Des travaux plus structurants et curaifs de créaion d’ouvrages de 

stockage, du type « bassin de rétenion », « digue de plein champ », « 
creuses », « noues… »…

Toutes ces opéraions s’inscrivent dans une approche globale que portent 
les EPCI et les Syndicats Mixtes de bassin versant dédiés, en lien étroit avec 
la gesion des milieux aquaiques et notamment avec les démarches de 
prévenion des inondaions. Les travaux de lute contre l’érosion des sols 
complètent souvent les  programmes d’acions ideniiées dans les Plan 
d’Acions et de Prévenion des Inondaions (PAPI).
En termes de maîtrise d’ouvrage opéraionnelle, les travaux engagés en 
2016 sur l’ensemble du bassin sont l’abouissement des acions iniiées les 
années précédentes, via une animaion territoriale dédiée, mais également 
par le biais des études de concepion, des démarches de négociaion 
foncière avec les propriétaires et exploitants agricoles, et à l’issue des 
procédures administraives (déclaraion d’intérêt général, enquêtes 
publiques…). La rélexion s’aricule également de manière globale autant 
sur la gesion de l’eau en provenance du bassin versant « rural » que de 
la gesion des écoulements des eaux pluviales en aggloméraion, avec 
l’émergence des ouils intégrés en terme d’urbanisme de Schéma Directeur 
de Gesion des Eaux Pluviales, dans la Somme notamment.

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
1,715 1,017
0,388 0,342
0,415 0,241

Acquisitions foncières* -0,032 -0,009

2,486 1,592
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde de certains dossiers

Travaux
Etudes
Animation

TOTAL

Type d'interventions

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 
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L’ACTION EN BREF
35 487 mètres de fascines 
implantées

63 450 mètres linéaires de haies 
plantées

7 700 m3 de capacités 

supplémentaires de stockage 

crées (ouvrages hydrauliques 

structurants).

Haie jouant double foncion : lute contre l’érosion et corridor 
biologique
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EXEMPLE D’ACTION AIDEE EN 2016
Le projet QASPER sur le bassin versant de la Canche

Engagé en 2015 par l’Ecole des Mines, le projet QUASPER (Quaniicaion, Analyse et Suivi des Processus ERosifs sur le 
bassin de la Canche) est entré dans sa phase opéraionnelle. Le projet porte notamment sur l’instrumentaion d’un bassin 
versant pilote sur la Planquete, aluent de la Canche.  L’acion s’est traduite en 2016 par l’installaion à l’exutoire d’un peit 
bassin versant agricole, d’appareils  de mesures en coninu des lux de maières érodées.

Parallèlement, les modalités du transfert solide sont évaluées à l’échelle du grand bassin de la Canche, avec l’appui des 
données collectées sur la staion de mesures d’Ain. Le travail permetra l’élaboraion d’un modèle de transport permetant 
d’appréhender les sources d’apport et les temps de transfert des sédiments. Tout ce travail fait appel à une très large 
collaboraion des acteurs sur le bassin versant et une implicaion forte du SYMCEA. Les premiers résultats abouissent à 
des lux esimés de Mars à Décembre 2016 de l’ordre de 6 tonnes de terres  perdues sur les 54 Ha an de ce peit thalweg. 
Ils témoignent de cete pression «  érosion » sur les milieux aquaiques, pariculièrement importante sur le bassin Artois 
Picardie.

Des invesissements importants en hydraulique douce ont donc 
été engagés en 2016 dans le Pas-de-Calais et la Somme. La 
démarche consécuive de gesion pérenne avec un diagnosic 
précis déini dans le cadre du plan de gesion et d’entreien des 
ouvrages se développe chez la plupart des maîtres d’ouvrage.  Sur 
cete base et à itre illustraif, la Communauté de Communes du 
Montreuillois a engagé en 2016 les travaux de restauraion et 
d’entreien de ses ouvrages précédemment créés dans le territoire 
communautaire.

L'animation territoriale dédiée

L’animaion territoriale au sein des chambres consulaires (SOMEA, Chambre Régionale d’Agriculture Nord-Pas-de-Calais)  et des 
collecivités territoriales (SMBS, SYMCEA, SYMSAGEL, CPIE Authie et Avesnois, USAN, CAVM, SMAGE Aa, SYMVAHEM…) joue 
un rôle  primordial pour la coordinaion de ces acions, l’accompagnement technique des dossiers et le travail de sensibilisaion 
auprès des acteurs de terrain. L’ingénierie dédiée permet de sensibiliser les collecivités territoriales et les usages du monde 
rural, sur la nécessité d’implanter mais aussi d’entretenir  des aménagements de lute contre le ruissellement. C’est pourquoi, 
l’Agence a consacré 0,241M€ pour le renouvellement de 13 postes d’animateurs sur la période 2016-2018.

Canal venturi équipé à l’exutoire de talweg 

Associaion d’un ouvrage de régulaion (talus) et d’un 
aménagement d’hydraulique douce (fascine) sur la 
Communauté de Communes du Montreuillois

31



Compte-rendu d’activité 2016

LA LUTTE CONTRE LES 
INONDATIONS

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016

 i  La dynamique au sein des 
PAPI

L'agence a poursuivi en 2016 l’accompagnement des collec-

ivités engagées dans la démarche des Plans d’Acions et de 
Prévenion contre les Inondaions (PAPI). Pour rappel, les PAPI 
répondent à un cahier des charges naional en vue de traiter 
le risque « inondaion » de manière globale, au travers d’ac-

ions combinant la gesion de l’aléa (réhabilitaion des zones 
d’expansion des crues, ralenissement dynamique, ouvrages de 
protecion…) et la réducion de la vulnérabilité des personnes, 
des biens et des territoires. Un nouveau cahier des charges est 
par ailleurs en cours de consultaion au niveau naional, en vue 
d’une mise en œuvre au 1er janvier 2018.

Au cours de l’année 2016, 2 PAPI d’intenion ont été clôturés, le 
programme d’études ayant été mené à son terme. Il s’agit des 
PAPI d’intenion « Estuaires Bresle – Somme – Authie / Litoral 
Picard » et « Delta de l’Aa ».

Dans la coninuité de ces PAPI d’intenion, des PAPI complets  
c’est-à-dire des PAPI de travaux sont proposés.
Au itre de l’année 2016, le PAPI complet « Estuaires Bresle – 
Somme – Authie / Litoral Picard » a été présenté au Conseil 
d’Administraion et signé par le Directeur Général, oicielle-

ment le 7 septembre 2016.
Pour le PAPI complet « Delta de l’Aa », il a été approuvé au 
niveau naional et sa présentaion devant les instances de 
l’Agence aura lieu en 2017. En 2016, 2 PAPI d’intenion, le PAPI « 
Boulonnais » et le PAPI  « Lys », ont été signés après une appro-

baion en 2015.

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
2,473 0,786
7,350 1,119
0,055 0,010

Acquisitions foncières 0,493 0,111

10,371 2,026

Etudes

TOTAL

Action de communication

Type d'interventions

Travaux

L’ACTION EN BREF
8 zones d’expansion de crues (ZEC) 

réalisées

3 PAPI supplémentaires approuvés 
en 2016

12 057 km2 couverts par des PAPI à 

in 2016, soit 60% du bassin Artois-
Picardie

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

Enin et de manière complémentaire, une rélexion est enga-

gée sur le sujet de la gesion du trait de côte et de la submer-
sion marine. Elle a été abordée avec les administrateurs, à la 
demande du Président du Conseil d’Administraion, lors de 
la commission « programme » du 13 mai 2016. Un exemple 
concret a été présenté lors du Comité de Bassin du 9 décembre 
2016, avec le témoignage de 2 structures opéraionnelles, la 
Communauté Urbaine de Dunkerque et l’Insituion Interdépar-
tementale des Wateringues. Celles-ci  disposent de la compé-

tence GEMAPI par anicipaion et des ressources associées à la 
taxe GEMAPI, pour mener les travaux d’invesissement et de 
foncionnement sur les ouvrages de prévenion des inondaions 
coninentales et de submersion marine.

Signature du PAPI Boulonnais le 5 février 2016 à Boulogne-sur-mer
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LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

 i Les travaux réalisés au titre des PAPI

Dans la déclinaison des opéraions au itre des PAPI en cours :

 I  le PAPI du Boulonnais a engagé des études d’élaboraion intégrant des modélisaions hydrauliques et des analyse coûts / 
bénéices, ainsi que des acions pédagogiques et de communicaion, pour 0,044 M€ d’aides,

 I le PAPI de la Canche a engagé des acions pédagogiques et de communicaion, pour 0,003 M€ d’aides,
 I  le PAPI de la Lys a engagé une analyse coûts / bénéices mulicritères, ainsi que une étude juridique de préiguraion à la 

GEMAPI et une étude sur les désordres hydraulique d’un bief de canal, pour 0,094 M€ d’aides,

 I  le PAPI Audomarois a engagé l’acquisiion foncière de 22,7ha pour la créaion de 5 Zones d’Expansion de Crues (ZEC)

Dans le même temps que le PAPI d’intenion de la Lys et en préiguraion des acions qui seront intégrées au PAPI complet en 
2017, l’Union Syndicale d’Aménagement Hydraulique du Nord (USAN) et la Communauté d’Aggloméraion Artois-Comm ont enga-

gé des études préalables et des missions de maitrise d’œuvre en vue de la créaion de 10 ZEC, pour un montant global de presque 
0,040 M€ d’aides.

Réalisations Prévisions Réalisations Prévisions Réalisations Prévisions Réalisations Prévisions Réalisations Prévisions

2013 5 2 6,51 2 1 1 662 662 662 662

2014 10 3 10,20 3 0 2 0 1 589 662 1 324

2015 25 2 2,93 2 4 2 8 548 2 090 9 210 10 534

2016 8 2 37,73 2 3 2 847 12 057

2017 2 2

2018 2 2

TOTAL 48 13 57,37 13 8 5 12 057 4 341

Surface en km ² couverte par les PAPI et assimilés…

… dont la convention a été 
signée dans l'année

… dont la convention a été 
signée depuis le début du 

Xème Programme

Nombre d'ouvrages de 
ralentissement dynamique

Surfaces acquises ou faisant 
l'objet d'une servitude 

d'usage couvertes par des 
ZEC (ha)

Nombre de PAPI et assimilés 
dont la convention a été 

signée dans l'année
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LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

 i Les évènements particuliers liés à l’année 2016 – aides 
exceptionnelles « inondations de mai et juin 2016 » 

Le Bassin Artois-Picardie, tout comme au niveau naional, a connu aux mois de mai et juin des événements pluvieux excepionnels 
ayant entrainé des coulées de boues violentes et des débordements importants des ours d’eau.
Au regard des dégâts importants, le Conseil d’Administraion de l’Agence a décidé que des aides excepionnelles pourraient être ver-
sées aux maître d’ouvrages dans le domaine de l’assainissement, de l’eau potable et des milieux naturels pour des travaux urgents 
liés à des défaillances accidentelles des ouvrages ou de dégradaions morphologiques des cours d’eau.
Parmi les territoires très impactés et donc bénéiciaires de ce disposiif, on peut notamment citer Artois Comm ou la Communauté 
de Communes Bocage Hallue.

Commune de Pas-en-Artois (62), le 7 juin 2016
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L’EXEMPLE CONCRET D’UNE ACTION AIDEE EN 2016

L'hétérogénéité et le caractère pariel des données acquises en maière de suivi du litoral a incité le Réseau d'Observaion 
du Litoral Normand et Picard (ROLNP) et le Service Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM) à engager 
une stratégie de suivi à l'échelle du litoral Manche Est / Mer du Nord.

Celle-ci se décline sous la forme de campagne de mesures de données régulières et homogènes à l'échelle d'une cellule 
hydro-sédimentaire, ainsi qu'à organiser leur acquisiion, leur validaion scieniique et leur bancarisaion/difusion.

L’Agence de l’Eau Artois-Picardie, signataire de la stratégie, accompagne dans ce cadre une campagne de levés topo-
bathymétriques (2016-2018), ain de consituer le volet mariime du produit Lito3D (référeniel géographique topo-
bathymétrique coninu terre-mer), et une campagne de levé topographique terrestre du litoral (2019-2021).

Une aide de 0,500 M€ pour un montant d’opéraion de plus de 5 M€ est apporté pour les 6 années du projet.

Les objecifs associés à l'acquisiion et à la valorisaion de ces données sont muliples:

 I  consituer un modèle numérique de terrain de la bande litorale nécessaire lors des modélisaions des aléas liés aux 
risques litoraux (érosion du trait de côte, submersion marine), en pariculier dans le cadre des démarches engagées au 
itre des PAPI;

 I  alimenter le volet "surveillance des changements hydrographiques" du programme de surveillance du Plan d'Acion pour 
le Milieu Marin (PAMM);

 I  améliorer la connaissance des problémaiques locales de comblement des estuaires (baies de Somme, Authie, Canche et 
Slack notamment), en accompagnement des démarche du type "Contrat de Baie" (exemple de la Canche), et des projets 
de développement des ports (Calais 2000, Grand Port Mariime de Dunkerque...);

 I permetre la caractérisaion des habitats et des écosystèmes marins et litoraux.

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS
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LA PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016

Parmi les opéraions inancées par l’Agence en 2016 igurent notamment :

 I  4 opéraions concernant des travaux prescrits dans le cadre d’une déclaraion d’uilité publique, tels que la mise en place d’un 
réseau de surveillance piézométrique sur les champs captants ou encore l’installaion de clôtures...

 I  3 opéraions concernant la révision ou la mise en place de périmètres de protecion des captages
 I 2 opéraions d’acquisiions foncières portant sur une supericie de 4,76 Ha

 I 1 opéraion de boisement couvrant une supericie de 1,06 Ha.

EXEMPLE D’ACTION AIDEE EN 2016
La réalisation de la procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) des 
captages de Wailly et d’Agny (62)

L’eau potable distribuée sur le territoire de la de la Communauté Urbaine d’Arras (CUA), soit en moyenne 16 500 m3/j, 
provient esseniellement des captages « Méaulens » à Arras. En efet, ils fournissent à eux seuls 72 % du volume produit.

Situés en ville, ces captages ont été déclarés improtégeables par l’hydrogéologue. A la suite de quoi, un Arrêté Préfectoral 
d’abandon de la procédure de protecion a été pris en date du 24 novembre 2011. Celui-ci prescrit notamment la recherche 
de nouvelles ressources ain de réduire le prélèvement de « Méaulens », que ce soit par des interconnexions avec des 
réseaux de distribuion externes ou par la mise en service de nouveaux captages sur le territoire de la CUA.

La Communauté Urbaine d’Arras a privilégié la recherche de ressources internes. Une étude a permis de déterminer 
plusieurs sites suscepibles de compenser en parie les prélèvements de « Méaulens » :

 I Création d’un site de forage à La Citadelle d’Arras ;

 I Création d’un forage à Wancourt ;

 I Augmentation du prélèvement à Agny ;

 I Création d’un forage à Wailly.

Dans ce cadre, les captages de Wailly et d’Agny ont bénéicié d’une paricipaion inancière de l’Agence de 0,036 M€ pour la 
réalisaion de la procédure de déclaraion d’uilité publique.

LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

L’ACTION EN 
BREF
4 forages aménagés

4,76 Ha acquis

1,06 Ha reboisés

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
0,259 0,085
0,385 0,264
1,351 0,870

Acquisition foncière 0,309 0,137
Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,097 0,097

Animation 0,683 0,471
Procédure de périmètre de protection 0,262 0,164

1,995 1,219

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres :

TOTAL
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LE GRAND CYCLE DE L'EAU - 

PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS

 i Les opérations de protection des eaux souterraines en chiffres

La deuxième conférence environnementale de septembre 2013 a déini une liste de 1 000 captages « prioritaires », c’est-à-dire 
devant faire l’objet d’une acion forte de protecion. Parmi cete liste, 60 captages « prioritaires » sont situés sur le bassin Artois-
Picardie. Ces 60 captages « prioritaires » se subsituent à la liste de 109 points de prélèvements « Grenelle ». 

COB 2013-2018

Captages bénéficiant de mesures agro-environnementales (MAE) ou 

programme spécifique

A noter : les cibles ont été revues pour les années 2016 à 2018 suite à l’entrée 

en vigueur au 1er janvier 2016 de la liste nationale des 1 000 captages (voir 

ci-dessus)

Cible 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

62 66 70 52 56 60

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

62 62 66 53

COB 2013-2018

Captages prioritaires avec programme d'action

Cible 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

49 52 60 68 72 80

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

45 45 56 57

COB 2013-2018

Protection des points de captage : les nouvelles procédures de DUP

Cible révisée car certains captages sont improtégeables

Cible 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

10 25 21 23 35 45

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

4 11 13 18

En millions de mètres cubes
2012 2013 2014 2015 2015 2016 2017

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2013

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2014

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2015

Estimations 
déclarées au titre de 

l'année 2016

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2016

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2017

Données réelles 
déclarées au titre de 

l'année 2018

26,37 23,07 21,67 19,36

0,83 0,38 0,79 0,82

103,02 89,67 93,61 89,17

2,05 3,87 1,22 1,22

291,06 294,66 306,27 299,54

24,62 28,09 19,79 25,13

76,49 76,21 96,20 101,71

0,16 0,11 0,01 0,01

317,43 317,73 327,94 318,90 0,00 0,00 0,00

25,45 28,47 20,58 25,95 0,00 0,00 0,00

179,51 165,88 189,81 190,88 0,00 0,00 0,00

2,21 3,98 1,23 1,23 0,00 0,00 0,00

524,60 516,06 539,56 536,96 0,00 0,00 0,00

2013 2014
2015

(estimation)
2015 2016 2017 2018

178,00 178,00 177,00

Volumes prélevés en millions de m3: 
hors alimentation des canaux 
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Autres usages économiques
(hors refroidissement industriel)
Refroidissement industriel
(hors raccordés)
Collectivités et 
établissements raccordés

Agriculture

Autres usages économiques
(hors refroidissement industriel)
Refroidissement industriel
(hors raccordés)
Collectivités et 
établissements raccordés

Agriculture

Collectivités et 
établissements raccordés

Agriculture

Volumes facturés en millions de m3 : 

Collectivités et 
établissements raccordés

Autres usages économiques
(hors refroidissement industriel)
Refroidissement industriel
(hors raccordés)

TOTAL
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LES POLITIQUES 
DU PETIT CYCLE DE L'EAU

Soutien aux technologies 
propres

Assistance technique aux 
collectivités

Modernisation des réseaux de collecte

Solidarité urbain - rural

Gestion des eaux 
pluviales

Amélioration des systèmes 
d'assainissement

Aide au raccordement

Gestion quantitative de la ressource

Lutte contre les pollutions diffuses
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L’ACTION EN BREF
30 ORQUEs dans le bassin dont 

21 sont au stade de la mise en 

œuvre du plan d’action

5 renouvellements de postes 

d’animateurs inancés pour une 

durée de 3 ans

LES OPERATIONS DE 
RECONQUETE DE LA QUALITE 
DE L'EAU 

Une Opéraion de Reconquête de la QUalité des Eaux  (ORQUE) 
vise à localiser et à ideniier, à l’échelle d’un territoire, 
toutes les sources de polluions dispersées dans les secteurs 
prioritaires pour l’enjeu eau potable.
Une fois celles-ci ideniiées, un plan d’acions est mis en 
œuvre en concertaion entre les diférents acteurs de l’eau.

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

GESTION DE L'EAU POTABLE

EXEMPLE CONCRET D’UNE ACTION REALISEE DANS UNE 
ORQUE
Opération de reconquête de la qualité de l’eau d’Airon-Saint-Vaast

A l’occasion de l’appel à projets « Agriculture biologique » 2016, et ain de coninuer à alimenter la dynamique agricole de 
l’Opéraion de Reconquête de la Qualité de l’Eau du captage prioritaire d’Airon-Saint-Vaast, le Service de Distribuion d'Eau 
Potable de la ville de Berck-sur-Mer en partenariat avec la Chambre d'Agriculture interdépartementale du Nord - Pas-de-
Calais et le Groupement des Agriculteurs Biologiques du Nord - Pas-de-Calais (GABNOR), a décidé de proposer un projet 
d'expérimentaion.

En efet, le contexte agricole sur le Champ Captant d'Airon St-Vaast est original. Les sols sont majoritairement consitués 
de sables qui ont des caractérisiques pariculières (faible rétenion en eau, sols très iltrants, plus sensible à la levée 
d'advenices aux printemps ...), avec peu de références en agriculture biologique, mais qui se prêtent très bien à la culture 
de légumes industriels à haute valeur ajoutée.

L'objecif de cete expérimentaion, qui doit porter sur 13,6 ha (dimension jugée nécessaire pour être représentaive), est 
de pouvoir tester la mise en culture des producions locales, dans le respect d'iinéraires techniques biologiques, et de 
valoriser les résultats auprès des agriculteurs de la zone.

Une parie du inancement correspond au suivi technique et à l’implicaion du producteur. Le reste correspond à l'animaion 
mise en place avec une vingtaine d'agriculteurs du territoire.
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L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016

 i Les interventions 2016
Les intervenions 2016 de l’Agence en maière d’alimentaion en eau potable ont été tournées esseniellement vers :

 I  les travaux d’interconnexion,  avec entre autres l’interconnexion sur la commune de Wambrechies (59) qui permet la sécurisaion 
quanitaive de l’eau desservie auprès de 30 736 habitants.

 I les travaux d’adducion d’eau, par exemple à Glisy (80)

L’ACTION EN BREF
Les 138 dossiers décidés en 

2016 se traduiront entre autres 

par :

- La réalisation de 75 études

- La pose de 26 km de 

réseaux (interconnexion et 

adduction)

- la réhabilitation de 25 

réservoirs d’eau potable et 

la création de 2 nouveaux, 

totalisant une capacité de 16 

975 m3

- La mise en conformité de 

l’eau potable distribuée pour 9 

401 habitants supplémentaires

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

GESTION DE L'EAU POTABLE

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
Travaux 16,583 5,764

Achat de forages 1,543 1,200
Travaux d'interconnexion 4,541 1,346

Unités de traitement 0,016 0,008
Création de réservoirs de stockage 0,640 0,256

Travaux d'adduction 2,681 0,829
Pose compteurs sectoriels 1,321 0,834

Télésurveillance 0,052 0,020
Réhabilitations de réservoirs de stockage 5,042 0,800

Acquisition matériel de recherche de fuites 0,174 0,071
Autres travaux 0,572 0,400

3,601 1,475
0,054 0,017

Actions de communication 0,116 0,020

20,353 7,276

Etudes
SATEP (cf. Paragraphe Assistance technique départementale)

TOTAL

Type d'interventions
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EXEMPLE DE DOSSIER AIDE EN 2016

Raccordement du réseau d'adduction d'Agnieres au réseau d'adduction de 
la vallée de la Poix et construction d’un réservoir de tête sur la commune de 
Thieulloy-la-ville (80)

Les captages du secteur de la vallée de la Poix, au sud-ouest du département de la Somme, présentent des teneurs en mo-

lécules phytosanitaires dépassant localement le seuil réglementaire. De plus, l’organisaion de la compétence eau était très 
morcelée avec plusieurs syndicats et communes seules non sécurisés.
En 2014, suite à l’élaboraion d’un schéma directeur d’alimentaion en eau, les collecivités des environs de Poix en Picar-
die se sont regroupées au sein d’une seule structure, le SIAEP des Vallées des Evoissons et de la Poix. Ce nouveau syndicat 
dessert 16 communes soit 5265 habitants.
Plusieurs phases de sécurisaion des communes de ce syndicat sont prévues dont la première, objet de deux dossiers pré-

sentés en 2016, consiste à pallier à l’arrêt du captage d’Agnières, déclaré improtégeable du fait de la présence de triazines. 
Les travaux qui ont consisté en la pose d’une canalisaion de raccordement de 5,2 Km et la construcion d’un réservoir de 
tête de 500 m3 sur la commune de Thieulloy-la-ville (80) bénéicié d’une paricipaion inancière totale de l’Agence d’un 
montant de 0,510 M€. 

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

GESTION DE L'EAU POTABLE

 i  Appel à projets sur la lutte contre les fuites dans les réseaux 
d’eau potable

Ain d’aider et d’accompagner au mieux les collecivités dans l’ateinte des objecifs de performance minimale des réseaux d’eau 
potable, l’Agence de l’Eau Artois Picardie a lancé un appel à projets sur la réducion des fuites dans les réseaux d’eau potable.

L’appel à projets a connu un fort succès avec un total de 117 dossiers déposés pour un total de 36 maitres d’ouvrages diférents.

Le montant global de travaux réalisés est de plus de 36 millions d’euros pour près de 160 km de réseau d’eau potable remplacés et 
une économie d’eau esimée de 650 000 m3/an.

Le montant des paricipaions inancières accordées sur l’ensemble des dossiers s’élève à 14,25 millions d’euros.

Pour 2017, un nouvel appel à projets sur ce thème a été relancé, ouvert du 15 Novembre 2016 au 30 Avril 2017.

41



Compte-rendu d’activité 2016

LE RACCORDEMENT AUX 
RESEAUX PUBLICS DE 
COLLECTE (RRPC) 

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016

 i Les résultats

 i Politiques d’incitation au 
Raccordement au Réseau Public 
de Collecte
Compte tenu d’une diminuion régulière du nombre de 
raccordements depuis le début du Xème Programme, l’Agence 
dans le but de redynamiser la poliique RRPC, a validé lors du 
Conseil d’Administraion du 17 juin 2016, une augmentaion du 
taux d’aide au Raccordement au Réseau Public de Collecte pour, 
d’une part le rendre homogène avec la poliique partenariale 
ANC, et d’autre part pour accorder une majoraion d’aide 
dans certaines zones. Le taux de base est ainsi passé à 50% de 
subvenion, avec une majoraion de 10% dans les communes 
situées en zonage baignade ou captage prioritaire.

L’ACTION EN BREF
146 conventions de 

partenariats signées à in 2016

2 463 logements et 8 620 

habitants nouvellement 

raccordés

COB 2013-2018

Logements raccordés au titre du Xème Programme

Nombre de logements raccordés en cumul pluriannuel

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

5 000 9 000 13 000 17 000 21 000 25 000

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

4 484 8 394 11 352 13 815
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 i  Les réalisations dans le cadre 
du RRPC
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Nombre de raccordements au réseau public de collecte aidés par l'Agence

Raccordements sur réseau crée Raccordements sur réseau réhabilité

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
Travaux 6,136 2,767

6,136 2,767

Type d'interventions

TOTAL
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LES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016 (hors réseaux 
d’eaux pluviales)

 i Les réalisations en 2016

L’ACTION EN BREF

Amélioration de 8 626 

branchements existants

Création de 5 315 branchements

Elimination de 2 783 m3/jour 

d’eaux claires parasites

Mise en place d’un réseau d’assainissement
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
Travaux : 75,433 28,449

Réseaux extension de collecte 39,035 14,834
Réseaux amélioration 29,445 10,411

Réseaux OTEU 6,277 2,918
Elimination eaux claires parasites 0,102 0,067

Mise en place autosurveillance 0,468 0,173
Branchements sous domaine public 0,107 0,047

2,004 0,888
0,146 0,065

77,583 29,403

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
16,584 7,008

Travaux 15,780 6,606
Etudes 0,804 0,402

40,976 13,893
Travaux 40,135 13,566

Etudes 0,841 0,327
20,024 8,502

Travaux 19,664 8,343
Etudes 0,360 0,159

77,583 29,403TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Priorité 1 :

Priorité 2 :

Priorité 3 :

24%

47%

29%

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3

Répartition du montant des PF 
pour les  réseaux d'assainissement  

(29,403 M€) par priorité

COB 2013-2018

Capacités de collecte et de transport créées/réhabilitées

Capacité en EH en cumul pluriannuel

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

80 000 160 000 245 000 330 000 415 000 500 000

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

91 624 179 784 273 560 363 060
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EXEMPLE D’UN DOSSIER AIDE EN 2016
Amélioration d’un ouvrage de transfert des eaux usées de temps de pluie sur la 
commune de Sin-le-Noble

L’aggloméraion d’assainissement de Sin-le-Noble est confrontée à des diicultés récurrentes de gesion de ses eaux de 
temps de pluie. Face à ce constat, la communauté d’aggloméraion du Douaisis a lancé une étude diagnosic de son réseau. 
Cete dernière a conclu notamment que le poste de refoulement "Croizat" avait une capacité insuisante pour transiter les 
eaux usées de temps de pluie entraînant des déversements au droit des déversoirs d'orage en amont.
Pour remédier au problème constaté, l’Agence a décidé d’apporter 0,592 M€ à la Communauté d’aggloméraion du Douaisis 
pour l’engagement de 1,480 M€ de travaux qui comprendront notamment : 

 I l'aménagement des déversoirs d'orage et des conduites alimentant le poste "Croizat" ;
 I l'augmentaion du volume de la bâche ;
 I la fourniture et pose de pompes de transfert ;

 I la modiicaion de l'arrivée des eaux en staion.

Ces travaux permetront au poste de refoulement de passer de 850 m3/h à 4 300 m3/h.

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DOMESTIQUE
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LES STATIONS D'EPURATION

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016

 i La répartition des aides par priorité 

 I   P1 : Communes situées sur une masse d’eau à échéance 2021 dont le bon état 
physico-chimique n'est pas encore ateint, ainsi que les communes situées 
en zone de priorité baignade ou en zone de  forte vulnérabilité des captages 
prioritaires,

 I  P2 : Communes situées sur une masse d’eau à échéance 2027 et dont le bon 
état physico-chimique n'est pas encore ateint et qui n'appariennent ni à une 
zone de priorité baignade ni à une zone de forte vulnérabilité des captages 
prioritaires,

 I  P3 : Communes situées sur une masse d’eau dont le bon état physico-chimique 
est ateint, et qui n'appariennent ni à une zone de priorité baignade ni à une 
zone de forte vulnérabilité des captages prioritaires.

L’ACTION EN BREF

21 stations d’épurations créées, 

améliorées ou remplacées

Des capacités supplémentaires 

de stockage et de traitement des 

boues d’épuration de 23,1 tonnes de 

matières sèches / jour

COB 2013-2018

STEP

Capacités inancées en création et en amélioration

Cible (en Eh, en cumul pluriannuel)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

45 000 65 000 165 000 195 000 225 000 250 000

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

35 313 220 259 322 335 369 836
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : 31,758                   14,908                   
Amélioration de stations 4,591                    2,000                    

Création de stations 12,841                  6,434                    
Remplacement de stations 9,364                    5,193                    

Traitement/stockage des boues 4,922                    1,288                    
Mise en place autosurveillance* 0,039                    0,006 -                   

0,698                     0,238                     

-                          -                          
32,456                   15,146                   

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

Etudes

Actions de communication
TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

6,457 3,625
Travaux 6,162 3,513

Etudes 0,295 0,111
Autres 0,000 0,000

13,972 6,174
Travaux 13,814 6,130

Etudes 0,157 0,044
Autres 0,000 0,000

12,028 5,347
Travaux 11,782 5,265

Etudes 0,246 0,082
Autres 0,000 0,000

32,456 15,146TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

24%

41%

35%

Priorité  1 Priorité  2 Priorité  3

Répartition du montant des PF  
pour les stations d'épuration

(15,146 M€) par priorité
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EXEMPLE DE DOSSIER AIDE EN 2016
Reconstruction d’une  station d’épuration à Vignacourt (80)

La commune de Vignacourt (2 400 Habitants) est dotée d’une staion d’épuraion d’une capacité de 2 500 EH de type boues 
acivées datant de 1978 et d’un réseau de type mixte à majorité séparaif. 
L’étude diagnosic des réseaux d’assainissement réalisée en 2009-2010 a mis en évidence la vétusté de la staion d’épuraion 
et de fréquents déversements au niveau du milieu naturel par temps de pluie. 
Après avoir dans un premier temps conduit des travaux de déconnexion des eaux pluviales, la collecivité souhaite désor-
mais inaliser la mise à niveau de son système d’assainissement avec : 

 I  La reconstrucion d’une nouvelle staion d’épuraion (capacité 2 570 EH) de type boues acivées faible charge avec 
traitement de l’azote et rejet dans les bassins d’iniltraion existants,

 I La créaion d’un bassin de stockage / resituion de 560 m3,

 I La restructuraion des déversoirs d’orage et la créaion d’un ouvrage de transfert terminal.

Ce programme d’invesissements évalué à 1,429 M€ fera l’objet d’un inancement de l’Agence de l’eau Artois-Picardie à 
hauteur de 0,857M€, versé pour moiié sous la forme de subvenion et pour l’autre moiié sous la forme d’une avance sans 
intérêts remboursable sur 20 ans.

Staion actuelle de Vignacourt

 i  La création, l'amélioration ou 
le remplacement des stations 
d'épuration

En 2016 l'Agence a soutenu inancièrement les travaux relaifs 
à 21 ouvrages parmi lesquels : 

 I la créaion de 12 staions dont :
 6 de type iltre planté de roseaux, 
 6 de type boues acivées, 

 I le remplacement de 4 staions dont:
 3 de type boues acivées, 
 1 de type réacteur biologique par cultures ixées

 I l’amélioraion de 5 staions dont:
 1 de type iltre planté de roseaux, 
 4 de type boues acivées, 

 i  Le traitement des stockages 
de boues

Les staions d’épuraion produisent une quanité non 
négligeable de boues et autres sous-produits issus de 
l’épuraion qu’il convient de traiter.

En 2016, l’Agence a apporté 1,288 M€ de paricipaions 
inancières pour l’aménagement de 3 unités de traitement/
stockage des boues sur les communes de Helesmes (59), 
Neuville-en-Ferrain  (59) et Amiens (80).

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DOMESTIQUE

46



Agence de l’eau Artois Picardie

 i  Les indicateurs Eaux Résiduaires Urbaines (ERU)
2 indicateurs du contrat d’objecifs permetent de suivre l’état d’avancement du respect de la mise aux normes des STEP de plus de 2 
000 Eh au itre de la direcive ERU.

 Le premier indicateur est un indicateur de résultat : il renseigne sur le nombre de STEP classées non conformes par les services de 
la police de l’eau à la in de l’année N-1. Cet indicateur est incrémenté en prévision sur la base de la liste de non-conformité ERU 
naionale des STEP en vigueur au printemps 2013, et en réalisaions sur l’extracion de l’ouil ROSEAU. 

Au 31/12/2015, restent à metre en conformité selon les Services de la police de l’eau :

 I  0 staion non conforme prioritaire
 I  3 staions nouvellement non-conformes (Lille CU Armenières, Auchy Haisnes, Courcelles les lens)
 I 2 staions à échéance ERU 2013 (Bourbourg, Jeumont)

Sur ces 5 staions déclarées non conformes par les services de police de l’eau à in 2015 :

 I  4 staions ont déjà été aidées par l’Agence et sont en atente d’être déclarées conformes, 

 I  1 staion (Bourbourg), doit encore être aidée par l’Agence.

 Le second indicateur est un indicateur de moyens : il renseigne sur le nombre de STEP restant à aider au 31/12 de l’année par 
l’Agence pour leur mise en conformité. Cet indicateur est incrémenté sur la base des réalisaions de l’Agence en termes d’aide 
apportée aux maîtres d’ouvrages, indépendamment des délais de déclaraion de conformité des STEP par les services de la police 
de l’eau de l’Etat. Les cibles sont établies sur la base de la liste de non-conformité ERU naionale des STEP en vigueur au printemps 
2013, amendée des réalisaions déjà efectuées par l’Agence.
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Cibles 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Stations non-conformes prioritaires 2 1 0
Stations nouvellement non-conformes 6 4 3 2 1 1
Échéance ERU 2013 6 5 5 4 2 1
Échéance ERU 2017 Bassin Artois-Picardie non concerné

Réalisations 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Stations non-conformes prioritaires 2 1 0 0
Stations nouvellement non-conformes 5 6 3 3
Échéance ERU 2013 1 6 6 2
Échéance ERU 2017 Bassin Artois-Picardie non concerné

COB 2013-2018
Nombre de stations de plus de 2000 EH restant à mettre en conformité en fin d'année au titre de la directive eaux résiduaires urbaines, sur base de la 
liste de non conformité ERU nationale en vigueur au printemps 2013, et tenant compte du délai de déclaration de conformité par les services de police 
de l'eau de l'Etat. (NB : Un an de décalage dans l'obtention de la donnée).

Cibles 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Stations non-conformes prioritaires restant à aider par l'Agence 0 0 0 0 0 0
Stations nouvellement non-conformes restant à aider par l'Agence 3 2 1 1 1 0
Échéance ERU 2013  restant à aider par l'Agence 5 4 2 1 0
Échéance ERU 2017  restant à aider par l'Agence Bassin Artois-Picardie non concerné

Réalisations 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Stations non conformes prioritaires restant à aider par l'Agence 0 0 0 0
Stations nouvellement non conformes  restant à aider par l'Agence 3 3 3 3
Échéance ERU 2013  restant à aider par l'Agence 5 2 2 1
Échéance ERU 2017  restant à aider par l'Agence Bassin Artois-Picardie non concerné

COB 2013-2018
Nombre de STEP de plus de 2000 EH nouvellement non-conformes ou à échéance 2013 restant au 31/12/N à aider par l'agence à être en conformité, 
sur base de la liste de non conformité ERU nationale en vigueur au printemps 2013.
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Au 31/12/2016, restent à aider par l'Agence :

 I 0 staion non conforme prioritaire

 I  3 staions nouvellement non conformes. (Auchy, Armenières et Courcelles les Lens). Dans la mesure où les travaux de mise en 
conformité concernent les réseaux  et seront à inancer sur plusieurs années, ces staions resteront dans le statut « staions 
nouvellement non-conformes restant à aider par l’Agence » jusqu’à la in du Xème Programme. En 2014, Auchy et Armenières 
ont déjà été aidées par l’Agence, de même en 2015 Armenières et Courcelles les Lens ont été aidées et en 2016, Armenières a 
été aidée par l’Agence.

 I 1 staion à échéance ERU 2013 (Bourbourg) restant à aider par l’Agence.

 i Les stations d’épuration mises en service en 2016

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 
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Inauguraion STEP de Bohain-En-Vermandois (02) le 22 Septembre 2016 

Capacité : 9 100 EH
Aide agence : 2,84 M€

Inauguraion STEP du Ronssoy (80) le 22 Septembre 2016
Capacité : 1 760 EH
Aide agence : 0,611 M€

Inauguraion STEP de Merck-Saint-Lievin (62) le 25 Octobre 2016
Capacité : 2 300 EH
Aide agence : 0,756 M€

 i Les inaugurations de STEP en 2016

Résultant des opéraions aidées par l’Agence les années antérieures, ces inauguraions (8 au total) efectuées après la mise en eau 
des staions d’épuraion, sont le fruit de la collaboraion des diférents acteurs de l’eau du bassin Artois-Picardie.
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L'AUTOSURVEILLANCE DES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT 

Un arrêté relaif aux systèmes d’assainissement collecif et aux installaions d’assainissement non collecif, a été publié le 21 juillet 
2015. Il complète et précise l’ancien arrêté du 22 juin 2007.
Une date butoir était ixée au 31 décembre 2015 pour inaliser la mise en œuvre des disposiifs d’autosurveillance des réseaux 
d’assainissement ainsi que la producion au format SANDRE V3.0 des données issue de cete surveillance. Cete échéance a été 
reprise par le groupe de travail « gesion du temps de pluie des systèmes d’assainissement » qui comprend la DREAL, les services de 
police de l’eau du bassin et l’Agence.

 i Les stations d'épuration

L’autosurveillance des staions d’épuraion supérieures ou égales à 2000 Eh s’est concentrée ces dernières années sur l’équipement 
des déversoirs en tête de staion. Seules 8 staions sur les 253 du bassin restent à équiper pour ce point, les autres étant toutes 
équipées. 
Les données d’autosurveillance des staions sont transmises au format SANDRE.
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STEP  > ou = à 2 000 EH à autosurveillance 

mise en œuvre 

( MAS signé ou en cours de finalisation) 

Nombre de STEP Nombre de EH

Point 0 : en 2012 246 6 211 870

en  2015 245 6 087 470

en  2013 239 5 974 950

en  2014 241 6 067 300

en  2016 247 6 564 601

en  2017

 Objectif  :  en 2018
totalité des STEP du bassin 

(253 à fin 2015)
6 185 453

en  2018

Système d'assainissement    > ou =  à 10 000 EH avec scénario 

SANDRE 3.0

Nombre 
Capacité de STEP 

correspondant

Point 0 : en 2012 0 0

en  2013 1 10 000

en  2014 13 2 348 700

en  2015 37 3 343 400

en  2016 75 3 787 940

en  2017

en  2018

 Objectif  :  en 2018 103 5 653 940

Préleveur en entrée de staion

50



Agence de l’eau Artois Picardie

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DOMESTIQUE

 i Les réseaux d'assainissement

La mise en œuvre de l’autosurveillance réglementaire des réseaux d’assainissement se termine :
Tous les systèmes d’assainissement supérieurs à 10 000 Eh sont équipés depuis 2012, et il reste à in 2016, à équiper 5 systèmes 
d’assainissement compris entre 2 000 et 10 000 Eh sur les 150 existants. 

Le travail de codiicaion au format SANDRE V3.0 et de mise à jour des manuels d’autosurveillance a permis de vériier que de 
nombreux systèmes d’assainissement  n’étaient pas concernés par la mise en œuvre de disposiifs de mesure.

Nombre  

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

 (cumul)

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre  

(cumul)

Capacité de 

STEP 

correspondante

Point 0 : en 2012 156 724 930 139 657 210 70 382 313

en  2013 158 760 010 2 9 000 4 20 500 141 685 610 74 402 813

en  2014 153 758 630 5 16 000 1 4 000 142 697 680 75 406 813

en  2015 155 755 280 1 7 000 3 13 700 145 697 630 78 420 513

en  2016 150 768 580 0 0 2 13 300 145 697 630 80 433 813

en  2017

en  2018

 Objectif  :  

en 2018
150 768 580 150 768 580

Agglomérations d'assainissement ≥ à 2 000 EH et < à 10 000 EH 

Total

Ayant reçu une aide pour 

l'équipement de leurs stations en 

autosurveillance

Ayant reçu une aide pour 

l'équipement de leurs réseaux en 

autosurveillance

Ayant équipé leurs stations en 

autosurveillance : manuel 

d'autosurveillance signé 

ou en cours de finalisation

Ayant équipé leurs réseaux en 

autosurveillance : manuel 

d'autosurveillance signé 

ou en cours de finalisation

Nombre  

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre 

 (cumul)

Capacité de 

STEP 

correspondante

Nombre  

(cumul)

Capacité de 

STEP 

correspondante

Point 0 : en 2012 103 5 653 940 99 5 330 940 99 5 495 340

en  2013 102 5 461 340 1 35 000 9 874 000 98 5 289 340 98 5 302 740

en  2014 103 5 462 620 0 0 3 195 800 99 5 369 620 100 5 406 173

en  2015 102 5 430 173 0 0 0 0 100 5 389 840 100 5 406 173

en  2016 102 5 430 173 0 0 5 351 767 100 5 389 840 100 5 406 173

en  2017

en  2018

 Objectif  :  

en 2018
102 5 430 173 102 5 430 173 102 5 430 173

Agglomérations d'assainissement > ou = à 10 000 EH 

Total

Ayant reçu une aide pour 

l'équipement de leurs stations en 

autosurveillance

Ayant reçu une aide pour 

l'équipement de leurs réseaux en 

autosurveillance

Ayant équipé leurs stations en 

autosurveillance : manuel 

d'autosurveillance signé 

ou en cours de finalisation

Ayant équipé leurs réseaux en 

autosurveillance : manuel 

d'autosurveillance signé 

ou en cours de finalisation

Métrologie : Sonde de hauteur à ultrasons Radar de vitesse en réseau
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LA GESTION DES EAUX PLUVIALES

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016 

 i La répartition des aides par priorité

 I   P1 : Communes situées sur une masse d’eau à échéance 2021 dont le bon état physico-chimique n'est pas encore ateint, ainsi que 
les communes situées en zone de priorité baignade ou en zone de  forte vulnérabilité des captages prioritaires,

 I  P2 : Communes situées sur une masse d’eau à échéance 2027 et dont le bon état physico-chimique n'est pas encore ateint et qui 
n'appariennent ni à une zone de priorité baignade ni à une zone de forte vulnérabilité des captages prioritaires,

 I  P3 : Communes situées sur une masse d’eau dont le bon état physico-chimique est ateint, et qui n'appariennent ni à une zone de 
priorité baignade ni à une zone de forte vulnérabilité des captages prioritaires.

L’ACTION EN BREF
869 517 m2 de surfaces 
imperméabilisées déraccordées du 
réseau unitaire d’assainissement 
par les collecivités et les industriels 
raccordés

Créaion de 11 335 m3 de capacités 
supplémentaires de bassins de 
stockage resituion
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
27,145                   7,704                     

Gestion des eaux de pluie urbaines 9,433                    2,843                    
Bassins de pollution 16,424                  4,375                    

Etudes 1,343                    0,476                    
Actions de communication* 0,056 -                   0,010                    

1,121                     0,661                     
Amélioration des réseaux 0,563                    0,340                    

Etudes 0,058                    0,029                    
Elimination des eaux claires parasites 0,500                    0,292                    

28,266                   8,365                     
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
ON

S LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Travaux réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
2,356 1,136

Travaux 1,863 0,889
Etudes 0,493 0,246
Autres 0,000 0,000

22,029 4,952
Travaux 21,317 4,754

Etudes 0,768 0,188
Autres* -0,056 0,010

3,881 2,277
Travaux 3,741 2,207

Etudes 0,140 0,070
Autres 0,000 0,000

28,266 8,365
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 :

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL

14%

59%

27%

Priorité  1 Priorité  2 Priorité  3

Répartition du montant des PF  
pour le  pluvial

(8,365 M€) par priorité
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Chaussée réservoir avec enrobé poreux sur la parie voirie à Flers en 
Escrebieux (59)

Réalisations Prévisions

1 500 000 46 77 887

1 000 045 0 7 10 6 035

208 199 52 190 11 13 12 410

210 472 65 800 4 13 9 700

454 243 415 274 10 12 11 335

12

10

1 872 959 533 264 32 70 39 480

1 800 000 70 100 000

Objectif:  financé par 

l'agence au titre du Xème 

programme

Surface en m² financée traitée 

en technique alternative ou en 

récupération d'eau de pluie 

(toitures) aux Industriels 

raccordés

Surface en m² financée 

traitée en technique 

alternative ou en récupération 

d'eau de pluie (toitures) aux 

Collectivités 

 Capacité en m
3
 financée de 

bassins de stockage-

restitution aux Collectivités

en  2014

en  2015

en  2016

en  2017

en  2018

TOTAL

Nombre de bassins de stockage-restitution financés aux 

Collectivités 

Point 0 : financé par 

l'agence au titre du 9ème 

programme

en  2013

Bassin d’iniltraion des eaux pluviales – ZAC de la Haute Borne à 
Villeneuve d’Ascq (59)

Noue en terre plein central – ZAC de Haute Picardie à Estrées 
Deniecourt (80)
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EXEMPLE DE DOSSIER AIDE EN 2016
La création du bassin de pollution du Portel (62)

La commune du Portel, équipée d’un réseau d’assainissement de type principalement séparaif, est confrontée par temps de 
pluie à des surcharges hydrauliques sur son réseau et en entrée de staion d’épuraion. Cete situaion conduit à des déverse-
ments fréquents dans le milieu.
La créaion de ce bassin de stockage resituion (BSR) de 715 m3 s’inscrit dans un projet d’amélioraion globale de l’aggloméra-
ion d’assainissement du Portel ainsi que de la qualité des eaux de baignade, comprenant en outre la déconnexion de surfaces 
acives, la réalisaion de 2 autres BSR et l’augmentaion des capacités de pompage de 2 postes de relèvement. Ces aménage-
ments, prévus sur la base d’une modélisaion hydraulique du bassin versant, devraient permetre une limitaion à 20 déver-
sements au milieu naturel par an pour chaque déversoir d’orage, comme le préconise l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015. 
Cete esimaion est corroborée par les analyses des données issues des disposiifs d’autosurveillance. 
L’Agence a donc décidé d’apporter son souien technique et inancier à la Commune de Le Portel pour ce 1er bassin, en lui 
apportant 0,448 M€ de paricipaions inancières pour la réalisaion de 0,747 M€ de travaux, qui diminueront la pression 
polluante sur la masse d’eau coninentale La Liane et de la masse d’eau côière Slack-La Warenne, dont le bon état écologique 
est espéré pour 2021.

 i Les interventions 2016
L’Agence est intervenue en 2016 dans le cadre de la poliique de gesion des eaux pluviales, en apportant une aide inancière à la 
réalisaion : 

 I   de 11 études (diagnosics, de zonages…),
 I  de travaux prévenifs via le recours à des techniques permetant l’iniltraion totale ou parielle des eaux de pluie (noues, 

enrobés poreux…), soit 32 dossiers permetant le déraccordement de 869 517 m² de surfaces imperméabilisées, dont 454 243 
m² pour les collecivités et 415 274 m² pour les industriels,

 I de travaux curaifs via la réalisaion de 10 bassins de stockage/resituion d’une capacité totale de 11 335 m3.

 i  La sensibilisation à la gestion intégrée des eaux pluviales

Ain de développer la prise en compte de la gesion des eaux pluviales lors de la réalisaion de travaux d’aménagement urbains, 
l’Agence s’est engagée en 2016 dans diférentes opéraions de sensibilisaion avec : 

 I  la poursuite des formaions SAGE avec l’organisaion, en collaboraion avec l’ADOPTA, d’une journée d’informaion le 18 

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DOMESTIQUE
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L'ASSISTANCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE

 i  Les participations inancières accordées en 2016 

 i Activité 2016 des SATESE ET DES SATEP

L’assistance technique départementale apportée aux collecivités dans le domaine de l’assainissement, de la protecion de la res-

source, de la restauraion et de l’entreien des milieux aquaiques est composée des SATESE et des SATEP.

Les SATESE sont en charge : 

 I  de l’assistance au service d’assainissement collecif pour le diagnosic des ouvrages d’assainissement collecif, d’épuraion des 
eaux usées et de traitement des boues, et du suivi régulier de ces ouvrages ;

 I de la validaion et de l’exploitaion des résultats du diagnosic pour évaluer et assurer une meilleure performance des ouvrages ;
 I  de l’assistance pour l’élaboraion de convenions de raccordement des établissements générant des polluions d’origine non 

domesique aux réseaux.

Les SATEP sont en charge : 

 I de l’assistance à la déiniion des mesures de protecion des aires d’alimentaion des captages d’eau potable et à leur suivi ;
 I  de l’accompagnement sur la connaissance et l’amélioraion des performances des réseaux ain de répondre aux exigences du 

décret 2012-97 du 27/01/2012.

Les communes pouvant bénéicier d’une assistance technique sont déinies dans le décret n°2007-1868 du 26/12/2007. Il s’agit : 

 I  des communes rurales dont le poteniel inancier par habitant est inférieur à 1,3 fois le poteniel inancier moyen par habitant des 
communes de moins de 5 000 habitants.

 I  des groupements de communes rurales de moins de 15 000 habitants pour lesquels plus de la moiié de la populaion fait parie 
des  communes rurales éligibles.

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
0,721 0,521
0,727 0,262

SATEP 0,054 0,017
1,502 0,800

SATESE

TOTAL

Type d'interventions

SATEGE
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L’évoluion des intercommunalités liée à l’applicaion de la loi NOTRe et l’incitaion au regroupement des communes rurales 
laisse entrevoir à moyen terme une diminuion des missions d’Assistance technique départementale. En efet, les regroupements  
introduisent une perte d’éligibilité du fait de la taille ou de la richesse de certaines collecivités.

A noter que le Conseil Départemental de la Somme a décidé en 2016 le renouvellement de la délégaion à l’AMEVA pour 3 ans, 
des missions d’assistance technique.

 i L'activité des SATEGE en 2015
Les SATEGE (Services d’Assistance TEchnique à la Gesion des Epandages) sont des pôles d’experise et de conseil dans le domaine 
de l’agronomie et de l’environnement qui ont été créés, par décision ou agrément préfectoral, dans les départements du Nord, du 
Pas-de-Calais et de la Somme, ain de suivre la ilière des épandages en agriculture des eluents urbains, industriels et agricoles.

Les SATEGE du Bassin, que l’Agence a aidé inancièrement à hauteur de 0,548 M€ en 2015 et 0,521 M€ en 2016, comptaient 13 
agents (pour un total de 9,8 ETP) à la in de l’année 2015. Ces agents suivent 

 I 426  unités de producion d’eluents urbains et industriels,
 I  plus de 277 000 ha (soit environ 15% des surfaces agricoles uiles du Bassin) suscepibles de recevoir des épandages 

d’eluents,
 I plus de 5 900 agriculteurs-uilisateurs,
 I une quarantaine de plates-formes de compostage. 
 I une vingtaine de méthaniseurs.

Dans le cadre usuel de leurs acivités, les SATEGE ont en 2015 :

 I  mené un travail de fond relaif à la saisie des informaions et à l’assistance technique aux acteurs de la ilière (cete mission 
représente à elle seule un peu plus de 60 % du temps d’acivité annuel des SATEGE)

 I rédigé un bilan annuel départemental pour chacun des départements de la Somme, du Nord et du Pas de Calais.

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 
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SATEP SATANC
Assistance technique aux 

industriels

149 362 440 467
156 363 720 33 0 67
148 358 400 67 2 58
147 356 258 54 8 50
144 356 390 42 0 49

224

330

en  2016
en  2017
en  2018

TOTAL
Objectif Xème 

programme

Nombre 
d'établissements

9ème Programme
en  2013
en  2014
en  2015

SATESE

Nombre de STEP 
concernées ayant 

conventionné

Capacités 
concernées en EH

Nombre de 
captages suivis

Nombre de SPANC 
suivis
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Au sein de ces 3 départements, les SATEGE ont également :

 I    émis 63 avis techniques relaifs aux plans d’épandage (y compris les dossiers d’importaion) ;
 I réalisé 411 analyses d’eluents organiques.

L’acivité interne des SATEGE a été pariculièrement marquée, ces trois dernières années, par la centralisaion de données 
relaives aux épandages d’eluents organiques dans l’ouil informaique SYCLOE (Système de Connaissance et de LOcalisaion des 
Epandages), inancé par l’Agence.

A la in de l’année 2016 :

 I  la quasi-totalité des plans d’épandage et des épandages annuels réellement réalisés,  des staions d’épuraion urbaines étaient 
intégrés dans SYCLOE,

 I  2/3 des plans d’épandage des industries et des épandages annuels réellement réalisés correspond étaient intégrés dans SYCLOE 
et l’autre 1/3 en cours d’intégraion,

 I  Tous les plans d’épandage des eluents d’élevage soumis à autorisaion et à enregistrement, postérieurs à l’année  2007, 
étaient intégrés et une parie des plans soumis à déclaraion soit 498 plans d’épandage et 114 680 ha,

 I les 1400 analyses d’eluents organiques réalisés par les SATEGE depuis 4 ans étaient également centralisées dans l’ouil.

Tous les Services de l’Etat en charge du suivi des épandages ont été formés à l’uilisaion de SYCLOE (soit 35 personnes en deux 
ans).

Les SATEGE s’atachent à présent à valoriser la donnée centralisée dans le cadre de leurs bilans départementaux des épandages, 
d’études ou de thèmes de rélexion (superposiion d’épandage, protecion de captage…).

A noter également qu’en 2015-2016, le SATEGE du Nord Pas de Calais, s’inspirant d’une acion menée par le SATEGE de la 
Somme a réalisé un travail de fond sur les importaions d’eluents organiques (esimaion des gisements, rencontre de certaines 
coopéraives, rédacion et difusion de documents de sensibilisaion…).

Nombre 
d'unités 

urbaines et 
industrielles 

soumises à plan 
d'épandage et à 
un suivi annuel

Pourcentage 
d'unités 

urbaines et 
industrielles 

ayant transmis 
un message 

SANDRE pour 
intégration du 

plan 
d'épandage 
dans SYCLOE

Pourcentage de 
plans 

d'épandage 
d'unités 

urbaines et 
industrielles 

intégrés dans 
SYCLOE par les 

SATEGE

Nombre 
d'hectares 

compris dans 
les plans 

d'épandage 
intégrés dans 

SYCLOE

Pourcentage 
d'unités 

urbaines et 
industrielles 

ayant transmis 
un message 

SANDRE pour 
intégration du 

suivi annuel 
dans SYCLOE

Pourcentage de 
suivis annuels 

d'unités 
urbaines et 
industrielles 

intégrés dans 
SYCLOE par les 

SATEGE

Nombre 
d'hectares 

compris dans 
les suivis 
annuels 

intégrés dans 
SYCLOE

Nombre 
d'exploitations 

agricoles 
soumises à un 

plan 
d'épandage 

(données 
gérées par les 

DDPP)

Pourcentage de 
plans 

d'épandage 
agricoles 

intégrés dans 
SYCLOE

Nombre 
d'hectares 

compris dans 
les plans 

d'épandage 
agricoles 

intégrés dans 
SYCLOE

Point 0 : 31/12/11 311 0 0 0 0 0 NC NC 0 0
Au 31/12/13 319 39,18% 24,76% 18 627 0% 0% 0 4 000 3,30% 27 443
Au 31/12/14 363 69,70% 51,79% 66 749 0% 0% 0 4 750 5,71% 47 953
Au 31/12/15 313 90,00% 84,00% 109 677 74% 13%(3) 1 678 4 620 7,50% 64 548
Au 31/12/16 303 97,70% 92,70% 189 635 94% 81,6%(4) 12 445 649 (1) 27,40% 44 196 (2)

Au 31/12/17
Au 31/12/18
Objectif 31/12/18  100% 100% 100% 100%

(2) fin 2016 114 680 ha de plan d'épandage  Elévage étaient intégrés dans SYCLOE dont 44 196 de plans d'épandage soumis à Autorisation ou enregistrement
(3) les messages SANDRE Bilan ayant été transmis en fin d'année, ils seront intégrés par les SATEGE dans SYCLOE en 2016
(4) les messages SANDRE Bilan ayant été transmis en fin d'année, ils seront intégrés par les SATEGE dans SYCLOE en 2017

(1) depuis 2016 les dossiers en ICPE soumis à déclaration ne sont plus obligés de transmettre la cartographie de leur plan d'épandage à l'Etat. Ils ne peuvent donc plus être intégrés dans SYCLOE de façon 
systématique. 649 Installations classées pour l'environnement d'Elevage ont un plan d'épandage soumis à Autorisation ou Enregistrement.
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LA PRIME DE PERFORMANCE EPURATOIRE

L’Agence verse annuellement une aide à la performance épuratoire aux 
maîtres d’ouvrage publics des staions d’épuraion. Cete aide est calculée 
proporionnellement aux quanités de polluion d’origine domesique  
dont le rejet au milieu naturel a été évité, et peut être modulée pour tenir 
compte du respect des prescripions réglementaires et techniques. 

Dans le cadre de la révision du Xème Programme, les modalités de 
versement de la prime de performance épuratoire ont été modiiées. En 
2016, 3 versements ont été réalisés : 

 I  Au itre de l’acivité 2015, une avance sur primes en juin pour un montant total de 6 M€ et le solde des primes en décembre pour 
un montant total de 7,662 M€,

 I Au itre de l’acivité 2016, un acompte sur primes pour un montant total de 5,856 M€.

Les lux de polluion entrant sont en augmentaion par rapport à l’année de foncionnement 2014 sur l’ensemble des paramètres : 
MES (+4,3%), DCO (+2%), DBO5 (+2,7%), azote réduit (+0,7%) et phosphore (+2%).

L’éliminaion du phosphore a été plus diicile en 2015 qu’en 2014 (81% pour l’année de foncionnement 2015 contre 82% l’année 
précédente). Toutefois, la mise en place du traitement du phosphore dans le cadre des travaux d’amélioraion des staions 
d’épuraion, entrepris pour répondre aux exigences de la mise en œuvre de la Direcive Eaux Résiduaires Urbaines, coninue sur le 
bassin Artois-Picardie.

Le taux de rendement pour le paramètre azote réduit a progressé en 2015 (90% pour l’année de foncionnement 2015 contre 89% 
l’année précédente). La pluviométrie a été moins importante en 2015 qu’en 2014, permetant une éliminaion plus eicace, la 
polluion étant moins diluée par les eaux pluviales des collecivités équipées de réseaux unitaires.
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Quantité enlevée
rendement MES : 96%

229,4 T/j

Pollution entrante  dans 
les stations en MES

239,3 T/j

Matières en 
suspension

Evolution du taux de 
rendement en MES

Quantité enlevée
rendement DCO : 93%

436,7 T/j

Pollution entrante  dans 
les stations en DCO

468,2 T/j

Demande Chimique 
en Oxygène

Evolution du taux de 
rendement en DCO

Bilan des stations des collectivités territoriales au titre de l’année de fonctionnement 2015

Quantité enlevée
rendement DBO5 : 97%

172 T/j

Pollution entrante  dans 
les stations en DBO5

177,8 T/j

Quantité enlevée 
rendement NR : 90%

43,6 T/j

Pollution entrante  dans 
les stations en NR

48,6 T/j

Demande 
Biologique en 

Oxygène (5 jours)

Azote réduit

Evolution du taux de 
rendement en NR

Evolution du taux de 
rendement en DBO5

Quantité enlevée
rendement P : 81%

4,8 T/j

Pollution entrante  dans 
les stations en P

5,9 T/j

Phosphore

Evolution du taux de 
rendement en P
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2010 2011 2012 2013 2014 2015

Flux rejetés au 
milieu (En T/j)

2014 2015
Evolution

2014/2015

MES 8,50 9,90 16%
DCO 34,72 31,50 -9%
DBO5 5,77 5,80 1%
NR 5,23 5,00 -4%
P 1,00 1,10 10%
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L'ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF (ANC)

 i  Les participations inancières 
accordées en 2016

 i  L’évolution des modalités 
d’aide liées à la politique ANC

A parir du second semestre 2016, l’Agence a fait évoluer les 
aides en faveur de la réhabilitaion de l’Assainissement non 
Collecif  (ANC) d’une part pour pallier au désengagement des 
conseils départementaux et d’autre part pour avoir des aides 
plus incitaives notamment dans les secteurs sensibles.

Ainsi le taux de base est une subvenion de 50%, majorée de 
10% dans les zones à enjeu environnemental (ZEE) et dans les 
zones à enjeu sanitaire (ZES).
Ces nouveaux taux d’aide permetent également d’avoir une 
cohérence sur l’ensemble de la région Hauts de France Nord 
pas de Calais-Picardie, couverte en parie par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie.

 i Les réalisations dans le cadre 
de l’ANC

L’ACTION EN BREF

Aide à la conformité de 853 
installaions

110 collecivités ont signé une 
convenion de partenariat avec 
l’Agence

COB 2013-2018

Assainissement non collectif (ANC)

Nombre d'installations d'assainissement non collectif aidées par l'Agence de l'eau dans 

l'année à être réhabilitées

Cible 

2013 2014 2015 2016 2017 2018

550 630 740 910 1 080 1 090

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

662 738 741 853

Installaion d’un disposiif d’Assainissement Non Collecif (ANC)
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Données en M€

Type d'interventions
Montant des 

travaux

Montant des 
participations 

financières
Travaux 7,977 3,419

dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 7,812 3,342
dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,165 0,076

Etudes 0,099 0,046
TOTAL 8,076 3,465

2,461 M€ 2,667 M€ 2,719 M€ 3,465 M€

550

630

740

910

662
738 741

853

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

2013 2014 2015 2016

N
om

br
e 

d'
in

st
al

la
tio

ns

Pa
rt

ic
ip

at
io

ns
 fi

na
nc

iè
re

s 
Ag

en
ce

 e
n 

M
€

Mt participations financières Agence en M€
Nb installations financées (objectif)
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LA GESTION DE LA SOLIDARITE URBAIN - 
RURAL

 i  La mise en oeuvre de la solidarité urbain-
rural sur le bassin 

Depuis 2005, à la demande de l’Etat, les Agences de l’eau ont pris le relais du Fonds 
Naional pour le Développement des Adducions d’Eau (FNDAE) et apportent 
des inancements complémentaires aux communes rurales dans les domaines de 
l’assainissement et de l’eau potable.

En 2016, 9,125 M€ d’aides spéciiques à desinaion des communes rurales ont été versées par l’ Agence de l’eau Artois-Picardie. Ces 
aides, qui ont concerné 280 dossiers, ont été réparies comme suit :

 I  4,811 M€ pour des travaux sur les réseaux d’assainissement des eaux usées domesiques et assimilées,
 I  3,558 M€ pour des installaions de traitement des eaux usées domesiques et assimilées et des installaions d’assainissement non 

collecif.

 I  0,756 M€ pour des travaux liés au traitement ou à l’adducion de l’eau potable.

Depuis la reprise de ce disposiif, l’Agence de l’eau Artois-Picardie a engagé 129,899 M€ de subvenions spéciiques à desinaion des 
communes rurales.

L’ACTION EN BREF
9,125 M€ consacrés à la solidarité 
urbain-rural

280 dossiers concernés
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LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 

LA SOLIDARITE URBAIN - RURAL
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LES ECONOMIES D'EAU 

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016

 i La gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable
Le décret du 27 janvier 2012 pris en applicaion de la loi Grenelle 2 crée une obligaion de performance minimum des réseaux d’eau 
potable pour inciter les collecivités à metre en œuvre une gesion patrimoniale de leurs réseaux d’eau.
Aujourd’hui, la redevance prélèvement de l’agence de l’eau peut être doublée pour les collecivités qui n’ont pas saisfait à cete 
obligaion. 
La connaissance de l’état du patrimoine ainsi que son renouvellement sont ainsi devenus un enjeu majeur en amont des acions de 
recherche de fuites  et de réparaion des réseaux.

Aussi, ain d’aider et d’accompagner au mieux les collecivités dans l’ateinte de ces objecifs, la révision de programme à 
mi – parcours entrée en vigueur au 1er Janvier 2016 a introduit une majoraion du taux d’aide de 50 à 70% sur les études et 
l’instrumentaion des réseaux ainsi que de nouvelles aides sous forme d’avances remboursables sur les invesissements visant à 
réparer les fuites.

 i Appel à projets économies d’eau
L’appel à projets a connu un fort succès avec un total de 119 dossiers déposés (dont 70% sous format dématérialisé) pour un total de 
36 maitres d’ouvrages diférents et un montant global de travaux réalisés de plus de 46 millions d’euros représentant près de 160 km 
de réseau d’eau potable remplacé.
Si on rapporte ce chifre aux 37 000 km de réseaux d’eau potable sur le bassin, cela représente près de 0,45% du linéaire.

Sur l’aspect ressources en eau, l’esimaion du volume économisé annuellement s’élève à 780 000 m3 à metre en perspecive avec 
les 320 millions de m3 prélevés chaque année sur le bassin soit 0,24% du volume annuel.

Au total, le montant des paricipaions inancières sur l’ensemble des dossiers s’élève à 14,25 M€.

L’ACTION EN BREF

739 m3 de cuves de récupéraion 
d’eau pluviale inancés

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières
44,511 17,231

Economies d'eau en industrie - LP 132 3,835 1,435
Economies d'eau - LP 210 36,844 13,698
Economies d'eau - LP 252 0,205 0,086

Recherche de fuites et acquisition du matériel nécessaire** - LP 252 1,862 1,220
Recherche de fuites et acquisition du matériel nécessaire** - LP 252 -0,010 -0,005

Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 1,775 0,798
1,618 1,092

Etudes - LP 210* -0,048 -0,024
Etudes - LP 252 1,667 1,117

46,130 18,323
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde de certains dossiers
** Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Etudes :

TOTAL

Type d'interventions

Travaux :
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Pour 2017, un nouvel appel à projets sur ce thème a été relancé, ouvert du 15 Novembre 2016 au 30 Avril 2017, avec une 
majoraion du taux de subvenion à 20% en complément des avances de 30 ou 50%.

En complément, pour promouvoir cete nouvelle poliique et inciter les collecivités à s’engager dans la réalisaion des travaux 
nécessaires à l’amélioraion des performances, l’Agence de l’Eau Artois Picardie a lancé un appel à projets sur la réducion des 
fuites dans les réseaux d’eau potable.

Cet appel à projets, ouvert du 15 Mars au 30 Juin 2016, a porté sur des travaux de remplacement ou de réhabilitaion des 
canalisaions du réseau de distribuion d’eau potable, incluant le cas échéant les reprises de branchements.

 i  Les volumes économisés en 2016

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 
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Année 2016

Nombre d'études patrimoniales et diagnostics de réseau 23
Nombre de poses de compteur 168
Nombre d'études de recherche de fuites 15
Nombre d'opérations 5
Capacité en m3 des bassins de réemploi d'eau 739
Nombre d'opérations 11
Volume d'eau potable économisé (m3/jour) 1 031

Améliorations des 
performances de réseaux

LP25

Opérations d'économies 
d'eau 

Collectivités (LP21)

Industrie (LP13)

64



Agence de l’eau Artois Picardie

LA LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
INDUSTRIELLE

 i  Les participations inancières accordées 
en 2016 par type d'interventions

 i  Les participations inancières 2016 par 
niveau de priorité 

Les paricipaions inancières accordées en 2016 sont apportées en foncion des priorités d’intervenion suivantes : 

 I Opéraions de lute contre les polluions toxiques

Opéraions de lute contre les polluions classiques ou de gesion intégrée des eaux de temps de pluie par des techniques de 
stockage resituion situées : 

 I  En zone de priorité 1 c’est-à-dire sur les masses d’eau échéance 2021 en bon état physico-chimique non ateint, sur les zones de 
priorités baignade ou sur les communes  situées en zone de forte vulnérabilité des captages prioritaires ;

 I En zone de priorité 2 c’est-à-dire sur les masses d’eau échéance 2027 en bon état physico-chimique non ateint ;
 I En zone de priorité 3 c’est-à-dire sur les masses d’eau en bon état physicochimique ateint ou communes déclassées 

 I  Ouvrages de lute contre les polluions accidentelles sans gesion intégrée des eaux de temps de pluie. Dans ce dernier cas, les 
demandes sont examinées en in d’année et les paricipaions inancières atribuées en foncion des dotaions disponibles.

L’ACTION EN BREF
Les 86 dossiers d’invesissement 
aidés par l’Agence en 2016 
permetront d’éviter le rejet de :

9,9 kg/jour de composés 
organohalogénés absorbables sur 
charbon acif

2,6 kg/jour de métaux toxiques

4,683 kg/jour de maières 
oxydables

3,543 kg/jour de maières en 
suspension

195 kg/jour de maières azotées

65 kg/jour de maières 
phosphorées

LE PETIT CYCLE DE L'EAU - 
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Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 25,163                    12,300                    

Traitement biologique 3,548                      2,140                      

Traitement physico-chimique 2,343                      1,527                      

Prétraitement 11,224                    5,722                      

Lutte pollution accidentelle* 0,015 -                     0,008 -                     

Recyclage intégral 0,028                      0,008                      

Opération collective 0,479                      0,133                      

Restructuration des réseaux 0,423                      0,275                      

Mise en place autosurveillance 0,337                      0,168                      

Technologie propre 1,922                      0,634                      

Travaux économies d'eau 3,835                      1,435                      

Autres travaux 1,039                      0,267                      

0,876                      0,443                      

0,450                      0,152                      

0,304                      0,205                      

26,792                     13,100                     

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde de certains dossiers

TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 25,163                     12,300                     

Lutte contre la pollution toxique 2,029                       0,796                       

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 4,890                       1,776                       

Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 14,496                     7,476                       

Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 3,397                       2,043                       

Lutte contre les pollutions accidentelles 0,350                       0,210                       

0,876                       0,443                       

0,450                       0,152                       

0,304                       0,205                       

26,792                     13,100                     TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

6%

14%

61%

17%

2%

Priorité  1 Priorité  2 Priorité  3

Priorité  4 Priorité  5 Hors priorités

Répartition du montant des PF  des travaux
pour la lutte contre la pollution industrielle  

par priorité 
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 i Les interventions de l'Agence en 2016 
Dans le cadre de la lute contre la polluion par les acivités économiques, l’Agence a inancé plus de 130 dossiers dont 86 dossiers 
d’invesissements.
Les invesissements se sont esseniellement portés en 2016 sur la mise en place de disposiifs de prétraitement avec près de la 
moiié des paricipaions inancières accordées.
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APPEL A PROJETS GESTION INTEGREE ET PREVENTIVE DES 
EAUX PLUVIALES

En 2016, l’Agence a lancé un appel à projets « gesion intégrée et prévenive des eaux pluviales » dans le domaine industriel 
qui avait pour objecif la promoion des praiques vertueuses de gesion prévenive et intégrée des eaux pluviales dans le 
domaine des acivités économiques, c’est-à-dire :
 

 I  d’éviter, réduire voire supprimer les eaux de ruissellement admises dans les réseaux d’assainissement unitaires ain de diminuer 
les rejets au milieu naturel via les déversoirs d’orage ;

 I de limiter les débits et volumes d’eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel.

Dans le domaine des acivités industrielles, teriaires ou commerciales, les surfaces imperméabilisées (toitures, stockages, 
parkings…) sont généralement importantes mais actuellement peu prises en compte par les gesionnaires alors que leur 
impact peut être notable sur le milieu ou sur le système d’assainissement et certaines contraintes spéciiques doivent être 
considérées (risques de polluions accidentelles…)
La promoion de ces opéraions a été possible grâce à des acions de communicaion de terrain avec les partenaires de 
l’agence (DREAL, ADOPTA, S3PI…)
Au inal, en 2016, 20 dossiers ont été inancés. Ils vont permetre de gérer les eaux pluviales sur plus de 41,5 Ha et plus de 8 
500 m3/an d’eaux pluviales seront recyclées.
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 i L'impact environnemental des dossiers aidés en 2016 

 i Les études de recherche de substances dangereuses pour l’eau 
(RSDE)
La démarche de recherche de substances dangereuses pour l’eau, iniiée en 2009 ain de quaniier les micropolluants dans les rejets 
industriels s’est poursuivie en 2016 avec le inancement de :

 I 3 nouvelles campagnes RSDE pour des établissements non concernés jusqu’alors,

 I 2 études technico-économiques préalables à la mise en place d’un programme de réducion des substances.

Sur le bassin, 437 industriels doivent réaliser une campagne de recherche de substances. Au 31/12/2016 : 

 I 437 campagnes sont en cours de réalisaion et bénéicient d’une aide de l’Agence,
 I 310 résultats sont disponibles,
 I 155 établissements sont en suivi pérenne,

 I 46 établissements doivent metre en place un plan d’acions.

Il est à noter que peu d’industriels sollicitent l’Agence pour des programmes d’invesissements conséquents de lute contre ces 
substances. Pour un certain nombre d’entre eux, l’experise et la connaissance sont internes et ne passent pas par une prestaion 
inançable par l’Agence. De même, un certain nombre de mesures sont prises pour limiter l’émission de micropolluants sans 
invesissements conséquents (choix de maières premières, modiicaion des procédés de producion, ségrégaion des lux 
contaminés et envoi en destrucion, suppression des producions les plus polluantes…)

COB 2013-2018

Demande chimique en oxygène

Rapport entre la quantité annuelle (KG/an) de DCO (Demande Chimique en Oxygène) 

rejetée dans le milieu par les industriels l'année N-1 sur la quantité rejetée l'année N-2. 

Une diminution de la pollution se traduira par un rapport inférieur à 1.  

Cible

2013 2014 2015 2016 2017 2018

<1 <1 <1 <1 <1 <1

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

1,01 0,87 0,39 1,00
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 i Les opérations collectives
Les opéraions collecives visent à luter contre les polluions dispersées générées par les peites entreprises et l’arisanat.
En 2016, la poliique « opéraions collecives » par branche d’acivité menée par l’Agence s’est traduite par le versement d’aides 
auprès : 

 I de pressings (15 dossiers – 0,126 M€)
 I de peintres en bâiment (3 dossiers – 0,007 M€)

Des aides ont également été versées à hauteur de 0,201 M€ aux chambres des méiers et d’agriculture du Nord-Pas-de-Calais et 
de la Somme pour l’animaion de cete poliique.

Les convenions de partenariat avec les chambres des méiers et de l’arisanat du Nord-Pas-de-Calais et de la Somme ont été 
renouvelées jusque la in du Xème Programme d’intervenions. Elles prévoient dans le cadre de ces opéraions collecives, que 
les chambres des méiers et de l’arisanat assurent l’accompagnement des professionnels (informaions, visites et diagnosics, 
montage des dossiers) et des collecivités, et metent en place des acions de formaion.
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Une nouvelle opéraion collecive à desinaion des PME du secteur de la 
pisciculture est par ailleurs déployée jusque in 2018 dans le cadre de la 
mise en œuvre du plan naional de progrès pour la pisciculture.
Elle vise spéciiquement les 13 établissements jugés à impact signiicaif sur 
le milieu naturel qui pourront bénéicier de inancements avantageux pour 
la réuilisaion de diagnosics et de programmes d’acions pour les travaux 
de maîtrise des polluions ou de restauraion de la coninuité écologique 
dans le cadre du régime européen noiié n°45426.
A noter que le dynamisme en termes de nombre de dossiers observés 
au niveau des opéraions collecives à desinaion des pressings 
s’explique par l’obligaion règlementaire faite aux pressings d’abandonner 
progressivement l’uilisaion de perchloroéthylène d’ici à 2022.

 i Les sites et sols pollués

Pisciculture à Etrun (62)

124 0,490 6 2,150
3 0,057 1 0,025
1 0,113 0 0,000
1 0,015 1 0,026
3 0,025 0 0,000

8 0,210 2 0,051

15 5

en 2014
en 2015

Aides de l'agence aux Travaux

Nombre de sites & sols 
pollués  hors sites 

Montant de l'aide 
(AP décidées)

Aides de l'agence aux Etudes

Nombre de sites & sols 
pollués  hors sites 

Montant de l'aide 
(AP décidées)

TOTAL 9e Programme
en 2013

 Objectif  : sites aidés 

au cours du Xème 

programme

en 2016
en 2017
en 2018

TOTAL

Nombre 
d'établissements

Montant de l'aide 
financière accordée

( M€ )

Nombre d'opérations 
collectives engagées

Montant de l'aide 
financière accordée

( M€ )
en  2013 9 0,049 5 0,127
en  2014 33 0,224 1 0,004
en  2015 16 0,125 3 0,099
en  2016 18 0,133 3 0,201
en  2017
en  2018

TOTAL 76 0,531 12 0,431
Objectif 100 8

Investissement Animation
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 i  Les participations inancières accordées 
en 2016 par types d'interventions  

 i  Les aides dans le cadre du plan de Compétitivité et 
d'Adaptation des Exploitations agricoles

Le Plan de Compéiivité et d’Adaptaion des Exploitaions agricoles (PCAE) est un disposiif entré en vigueur au 01/01/2015 qui 
se subsitue au Plan Végétal pour l’Environnement (PVE) et au Plan de Modernisaion des Bâiments d’Elevage (PMBE). 

Le nombre d’exploitaions aidées dans le cadre du PVE puis du PCAE (hors parie mise aux normes – Ex PMBE) est repris dans le 
tableau ci-dessous.

L’augmentaion du nombre de dossiers est liée à un disposiif qui ateint son rythme de croisière après son lancement en 2015, 
à des taux atracifs en Nord-Pas de Calais qui abouissent à des subvenions de 80 % pour certains dossiers (de fait le Nord Pas 
de Calais représente 90% des paricipaions inancières de l’Agence en 2016) et à un nombre plus important d’appels à projets (4 
en 2016 au lieu de 2 en 2015, en lien avec Ecophyto II qui correspond à 136 dossiers PCAE inancés par l’Agence pour un total de 
plus de 1,8 M€).

L’ACTION EN BREF
1 M€ de subvenions engagées 
dans le cadre des Mesures Agro 
Environnementales et Climaiques.

78 dossiers d’aides aux collecivités 
pour une réducion ou une 
suppression de l’usage de produits 

phytosanitaires, représentant un 
total de 2 M€ de subvenions
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réalisations prévisions

En 2013 315 109 65

En 2014 120 61 65

En 2015 206 97 65

En 2016 766 340 65

En 2017 65

En 2018 75

TOTAL 1407 607 400

Objectif  400

PVE (jusqu'à fin 2014) puis 
PCAE hors partie mises 

aux normes 
(à partir de 2015) : 

nombre d'exploitations 
aidées par l'ensemble des 

financeurs

PVE (jusqu'à fin 2014) puis PCAE 
hors partie mise aux normes  (à 

partir de 2015) : 
nombre d'exploitations 

aidées avec une participation 
financière de l'Agence

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

10,407 8,622
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,280 0,280

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 5,570 5,570
PEA 0,305 0,305

MAEC 1,000 1,000
Phytosanitaires non agricoles 2,189 0,856

Actions agricoles dans les ORQUES 1,026 0,608
Autres interventions 0,036 0,003

4,609 1,976
Pollutions diffuses 3,843 1,577

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,284 0,071
Maintien agriculture en zones humides 0,483 0,328

2,631 1,200
Pollutions diffuses 0,374 0,184

Soutien agriculture bio et agroforesterie 2,035 0,861
Maintien agriculture en zones humides 0,221 0,155

0,149 0,084
Pollutions diffuses 0,101 0,051

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,048 0,034

17,797 11,882

Actions de communication : 

TOTAL

Animation : 

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :
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 i  Les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)                            
Les aides accordées au itre du deuxième pilier de la Poliique Agricole Commune (PAC) sont aujourd’hui sous l’autorité des 
Régions. Les Programmes de Développement Rural (PDR) pour le Nord-Pas de Calais et la Picardie, qui consituent la déclinaison 
locale de ce deuxième pilier de la PAC, ont été validés par la Commission Européenne en 2015.
Au sein de ces PDR, l’Agence souient en pariculier les Mesures Agro-Environnementales et Climaiques, qui permetent d’accom-

pagner les agriculteurs dans leurs démarches de changements de praiques culturales.

* Les engagements PEA sont terminés depuis in 2014 et les données relaives aux MAEC 2015 et 2016 ne sont pas disponibles au 
moment de la concepion de ce document.

 i  Appel à projets agriculture biologique
L’Agence de l’eau Artois-Picardie a lancé en 2014, des appels à projets desiné à soutenir des iniiaives de développement de 
l’agriculture biologique dans les zones à enjeu eau potable.

Les aides atribuées sont complémentaires aux disposiifs existants et doivent  permetre de donner plus d’impact et d’amplitude 
à des projets d’envergure régionale et/ou présentant un caractère pilote très innovant pour le développement de l’agriculture 
biologique.

En 2016, l’Agence a soutenu 17 dossiers (études et travaux) dans le cadre de cet appel à projets, en engageant un total de 
1,140M€ (à noter que certains dossiers émargent en type d’intervenion « acions agricoles dans les ORQUE ».

 i Ecophyto II
Suite au lancement du Plan Ecophyto II naional à l’automne 2015, les redevances addiionnelles permetent aux Agences de 
inancer des acions supplémentaires ou nouvelles visant la réducion des produits phytosanitaires. Pour Artois-Picardie, ce sont 
3 M€ annuels qui ont été ajoutés à la dotaion « Lute contre les polluions difuses » de l’Agence de 2016 à 2018. En 2016, cete 
enveloppe supplémentaire a inalement été portée à 3,3 M€ ain de soutenir :

 I  136 dossiers à hauteur de 1,8 M€ lors des appels à projets PCAE, pour des types de dossiers qui n’étaient pas aidés par 
l’Agence les années précédentes ;

 I 41 dossiers à hauteur de 1,5 M€ via un appel à projets expérimental et spéciique à l’Agence.

L’objecif de l’appel à projets de l’Agence était de faire émerger de nouveaux partenaires et de donner plus d’impact à des projets 
collecifs pour la réducion de l’uilisaion des produits phytosanitaires. Les maîtres d’ouvrage concernés rassemblent aussi bien 
des groupes d’agriculteurs que des acteurs économiques, des collecivités ou des organismes de développement agricoles.

En 2013 19 524
En 2014 5 229
En 2015 *
En 2016 *
En 2017
En 2018
TOTAL 24 753

Objectif  

Nombre d'hectares de SAU 
aidés via les MAE/MAEC et le 

PEA
par l'ensemble des 

financeurs

COB 2013-2018

MAEC ou programmes spéciiques

Surfaces agricoles utiles faisant l'objet de mesures agroenvironnementales ou d'un 

programme spéciique, ayant bénéicié d'une aide de l'Agence, dont surfaces consacrées 

à l'agriculture biologique, en hectares, chaque année   

Cible SAU (en hectares)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

5 000 1 000 4 000 7 000 8 000 10 000

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

4 700 3 135 * *

   40    103 * *

dont agri-bio  
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EXEMPLE D’UN DOSSIER AIDE PAR L’AGENCE DANS LE CADRE 
DE L’APPEL A PROJET ECOPHYTO II EN 2016

A l’heure actuelle, les applicaions de la télédétecion concernent esseniellement la modulaion de la ferilisaion azotée, la pré-

vision de rendement et l’irrigaion mais très peu le désherbage. Or selon certains insituts de recherche, la discriminaion entre 
culture et advenices par imagerie abouirait à une applicaion localisée des herbicides, ce qui permetrait de réduire leur usage 
de 20 à 80 % selon les situaions. 
Au vu des enjeux, la Chambre d’agriculture de la Somme a proposé un projet visant à metre au point un nouvel ouil de décision 
pour le désherbage grâce à de nouveaux ouils d’interprétaion d’images. Il s’agit de :

 I  développer une méthode de localisaion et de caractérisaion des advenices par l’interprétaion d’images issues de la 
télédétecion ;

 I traduire ces images en préconisaions cartographiées ;
 I proposer des stratégies de désherbage diférenciées ;

 I quaniier les économies inancières et l’impact environnemental de ces nouvelles praiques.
Déposé dans le cadre de l’appel à projets Ecophyto II de l’Agence, ce projet associe pour une durée de trois ans des acteurs pro-

fessionnels (Team 3, OP-L Vert, UNILET) et universitaires (ISA, ISEN). Le budget global est de 0,239 M€ et le souien inancier de 
l’Agence se monte à 0,120 €.
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 i  L’évolution des ventes globales de produits phytosanitaires

Le législateur a mis en place en 2015 l’élargissement de l’assiete et une hausse des taux de redevances pour polluions difuses de 
certaines substances, ce qui avait mécaniquement entraîné un efet de sur-achat en 2014 et 2015 en vue de stockage. Cet efet de 
sur-achat a été constaté sur chacun des 6 bassins métropolitains. 

 i  La lutte contre l’utilisation des pesticides à usage non 
agricoles

La lute contre la polluion des ressources en eau par les pesicides non agricoles est un enjeu important, étant donné que 
l’uilisaion de ces produits en milieu urbain, sur des sols imperméabilisés, impacte très rapidement en tant que polluant le cycle de 
l’eau.

C’est pourquoi, depuis de nombreuses années, l’Agence encourage les communes à s’engager via la signature d’une charte 
d’entreien de leurs espaces publics, dans des démarches de réducion plus ou moins fortes (niveau 1 à 4), voire de suppression 
(niveau 5) des traitements phytosanitaires.
En 2016, 58 nouvelles communes ont contractualisé un engagement, dont 25 au niveau 5, ce qui porte à 282 le nombre total de 
communes engagées au 31/12/2016 sur le bassin Artois-Picardie.

Pour accompagner les communes engagées dans la démarche, l’Agence 
a, en 2016, atribué 0,659 M€ de paricipaions inancières en vue de 
former et sensibiliser les agents municipaux, mais également de  permetre 
l’acquisiion de matériels alternaifs à l’usage de produits phytosanitaires tels 
que des désherbeurs thermiques ou mécaniques.

Avec l’entrée en vigueur au 1er janvier 2017 de l’interdicion pour les 
personnes publiques d’uiliser des produits phytosanitaires (sauf pour 
l’entreien des cimeières, terrains de sports et de loisirs, ainsi que pour 
la voirie diicile d’accès), l’Agence a fait évoluer son disposiif d’aide ain 
d’accompagner les communes qui souhaiteraient s’engager vers les objecifs 
encore plus ambiieux que sont l’abandon total des produits phytosanitaires, 
et la prise en compte de la biodiversité.

en Kg

2013 2014 2015 2016

419 369 522 096 642 927 1 500 832

2 991 639 3 644 626 5 424 037 2 191 955

18 654 19 393 23 027 18 411

3 429 662 4 186 115 6 089 991 3 711 198

Quantité de substances toxiques, très toxiques, cancérogènes, 
mutagènes ou toxiques pour la reproduction
(substances avec un taux de RPD max : T, T+ et CMR)

Quantité de substances dangereuses pour l'environnement, 
sauf celles d'entre elles relevant de la famille chimique 
minérale
(substances avec un taux de RPD médian : actuellement N org)

Quantité de substances dangereuses pour l'environnement 
relevant de la famille chimique minérale 
(substances avec un taux de RPD min : actuellement N min)

TOTAL

Signature d’une charte d’entreien des espaces publics avec la 
communauté de communes Pévèle-Carembault le 8 septembre 
2016
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LA PARTICIPATION DE L'AGENCE AUX 
MANIFESTATIONS LIEES A L'EAU 
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L'ACTION INTERNATIONALE 

 i Les participations inancières accordées en 2016                                                                                                                                            

LA COOPÉRATION INSTITUTIONNELLE
Les Agences de l’eau difusent le modèle de gesion intégrée et solidaire de Bassin auprès des nombreux pays qui souhaitent 
s’en inspirer et l’adapter, en nouant des partenariats avec des organismes de bassin étrangers, et en paricipant à de grandes 
manifestaions internaionales ou européennes sur le thème de la gesion de l’eau..

 i  Les jumelages noués entre l’Agence et 
des organismes de Bassin étrangers

A in 2016, l’Agence de l’eau Artois-Picardie compte 11 jumelages en cours dont 5 sont 
acifs avec les pays suivants : le Maroc, la Pologne, la Bulgarie (bassin est égéen), la 
Moldavie, et le Pérou.

5 visites se sont tenues en 2016 dans le cadre des jumelages : 

 I  Jumelage du Parlement des Jeunes du Bassin Artois Picardie avec la Bulgarie : Ecole 
écologique en France aux vacances de Pâques, Ecole écologique en Bulgarie aux 
vacances d’été,

 I Mission en Pologne : Renouvellement de l’accord de coopéraion,
 I Mission en Moldavie : Reprise de contact en vue du renouvellement de l’accord de 

coopéraion,
 I Mission au Maroc : Signature d’un accord de coopéraion avec le bassin du Sébou,

 I Accord jeunesse Escaut/Sébou.

L’ACTION EN 
BREF

11 jumelages de coopéraion 
internaionale dont 5 acifs au 
31/12/2016

Données en M€

Montant total des 
travaux

Montant des 
participations 

financières Agence
2,924 1,175
0,606 0,176
3,531 1,352

X331 - Coopération institutionnelle
TOTAL

Type d'interventions

X330 - Coopération décentralisée

Nombre de jumelages 
en cours

Nombre de jumelages 
nouveaux décidés

Nombre de visites ou missions 
effectuées dans le cadre d'un 

jumelage 

8 au 31/12/2012
En  2013 8 2 5
En  2014 10 0 4
En  2015 10 0 5
En  2016 11 1 5
En  2017
En  2018

Total 19

Objectif 11  à fin 2018
1 nouveau jumelage par an 

pour 2013, 2014 et 2015
5 visites par an soit 30 visites sur la 

période du Xe PI

Signature de l’accord de coopéraion avec le 
bassin du Sébou le 9 novembre 2016 au cours de 
la COP 22 à Marrakech

Renouvellement de l’accord de coopéraion 
avec la Bulgarie, le 20 octobre 2016 au cours de 
l’EURO-RIOB à Lourdes
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LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

La poliique d’acion internaionale menée par l’Agence de l’eau est légiimée en 
ce qui concerne la coopéraion décentralisée par la loi OUDIN-SANTINI du 9 février 
2005, qui permet aux Agences de l’eau de consacrer jusqu’à 1% des recetes issues 
des redevances, pour des aides  d’urgence ou des projets d’accès à l’eau et à 
l’assainissement. Ceci représente entre 0,50€ et 0,75€ par an et par ménage sur la 
facture d’eau.

 i  Les opérations inancées par l’Agence 
en 2016

En 2016, l’Agence a accordé  1,175 M€ d’aides inancières pour la réalisaion au sein de 17 pays diférents situés sur 3 
coninents de diférents projets parmi lesquels : 

 I  la créaion ou la rénovaion de puits ou de forages permetant de garanir un accès à une eau saine même en période de 
sécheresse ; amélioraion des condiions d’accès à l’eau potable

 I La réhabilitaion de réservoirs d’eau de pluie
 I L’installaion de latrines, WC ou extension du réseau d’assainissement
 I La sensibilisaion des populaions locales aux règles d’hygiène et au respect de l’environnement
 I La formaion de responsables pour la gesion de l’eau et l’entreien des infrastructures
 I La sensibilisaion des responsables locaux et insituionnels autour du principe de la méthanisaion
 I  Le développement de système de traitement des eaux,  simples et peu onéreux adaptés aux paramètres du pays (staion 

d’épuraion par phyto-épuraion, biodigesteur)

L’ACTION EN BREF

31 dossiers de coopéraion 
décentralisée aidée en 2016 qui 
permetront à 172 000 personnes 
de bénéicier d’un accès à 
l’assainissement et à 435 000 
personnes de bénéicier d’un accès 
à l’eau 

L'ACTION INTERNATIONALE

- € 50 000 € 100 000 € 150 000 € 200 000 € 250 000 € 300 000 €

Moldavie
République Centrafricaine

cambodge
Côte d'Ivoire

Cuba
Ethiopie

Guinée Conakry
Kirghizstan

Madagascar
Mongolie

Mozambique
Cap Vert

Maroc
Togo

Cameroun
Sénégal

Burkina Faso

Répartition par pays des aides attribuées par l'Agence en 
2016 dans le cadre de projets de coopération décentralisée
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L'ACTION INTERNATIONALE

 i Les actions en faveur de l'assainissement en chiffres

 i Les actions en faveur de l’eau potable en chiffres
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EXEMPLE D’UN DOSSIER AIDE EN 2016 

Amélioration des conditions de scolarisation au travers de l’amélioration de l’hy-
giène, sensibilisation à l’eau et à l’environnement dans la région de Saint Louis et 
de Matam au Sénégal

Ce projet aborde l'accès à l'eau, l'assainissement et l'hygiène au sein de 5 écoles, dans un premier temps et il permet aux 
villages concernés d'être équipés d'une borne fontaine par la même occasion.

Ayant ideniié que l’inaccessibilité à l’assainissement en milieu scolaire a des répercussions  directes sur le taux de fréquen-

taion des écoles, notamment des illes, l’associaion « Le Partenariat », associaion œuvrant dans le secteur depuis déjà 15 
ans, a priorisé cete acion, aussi vitale que l’accès à l’enseignement.

Le projet se décompose ainsi:

 I   La construcion de 2 micro-forages et l’aménagement de 15 points d’eau protégés (dont 1 dans chaque école) pour l’accès à 
l’eau potable,

 I   L’accompagnement pour la construcion de 4 latrines dans chaque école, ain de prévenir les contaminaions bactériologiques 
des points d’eau.

Ce projet devrait permetre à environ 480 élèves, 20 enseignants et 1000 villageois de bénéicier d'un accès durable à l'eau 
potable et à l'assainissement et à l'hygiène pour les élèves et leurs enseignants. 
Il est également prévu que ces aménagements soient complétés par une sensibilisaion à l’hygiène dans les écoles et les 
villages, et une formaion des comités de gesion des eaux.

L’intérêt pour les populaions et l’amélioraion des condiions d’accès à l’enseignement a conduit l’Agence à soutenir ce 
projet à hauteur de 100 000€, en coinancement avec l’Agence Française de développement (58 081€) et le Conseil Régional 
(6 000€).

L'ACTION INTERNATIONALE
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LE PRIX DE L'EAU
Comme chaque année depuis 1994 (année de la mise en place de l’observatoire du prix et des services de l’eau), l’Agence rend 
compte de l’évoluion du prix moyen de l’eau sur le bassin. L’objet de l’enquête est de recueillir la composiion et le montant de la 
facture d’eau pour une consommaion annuelle moyenne d’un ménage.   
   

 i Taux de réponse et représentativité
L’ Agence demande chaque année à l’ensemble des communes du bassin de lui communiquer la tariicaion applicable aux 
services de l’eau sur leur territoire. 
En 2016, 2 113 communes ont envoyé des données permetant à l’enquête « observatoire du prix de l’eau » de couvrir 97% de la 
populaion du bassin, un chifre en hausse de 4 points par rapport à 2015. 

 i  Le prix moyen des services de l’eau et de l’assainissement sur 
le bassin Artois-Picardie en 2016

En 2016, le prix moyen des services de l’eau et de l’assainissement par m³ pour le bassin est de 4,52 € 
TTC, soit une augmentaion de 0,13 % par rapport à 2015 (à comparer à une inlaion de 0,20% sur la 
même période). 
Cete augmentaion du prix des services de l’eau trouve son origine dans une hausse du coût des 
services d’assainissement, pariellement compensée par une diminuion du coût moyen de la part 
distribuion et de la part redevances.
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Château d’eau d’Ecourt Saint-
Quenin (62)
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 i  Poids des composantes du prix de l’eau dans le bassin Artois-
Picardie en 2016

Le prix des services de l’eau est majoritairement consitué de 4 composantes : 
 I  La part assainissement qui représente la majeure parie du prix des services de l’eau et dont le poids relaif tend à augmenter 

sur le long terme. Cete évoluion résulte des invesissements pluriannuels qui ont été engagés ain de répondre aux nouvelles 
réglementaions en maière de traitement des eluents avec notamment la prise en charge obligatoire de l’azote et du phosphore 
(Direcives ERU 1998/2000/2005),

 I La part distribuion de l’eau potable, dont le poids relaif diminue régulièrement dans le prix total de l’eau,
 I La part redevances de l’Agence de l’eau stable dans le temps,
 I La part TVA qui a augmenté au 1er janvier 2014 avec le passage de 7% à 10% de la TVA sur la part assainissement.

 i    Décomposition et comparaison du prix moyen des services de     
l’el'eau et de l’assainissement sur les départements du bassin

* Pour la parie appartenant au bassin Artois-Picardie uniquement. Données non représentaives de l’ensemble du département.

LE PRIX DE L'EAU
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LE PRIX DE L'EAU

 i  Évolution de la facture du prix des services de l’eau et de 
l’assainissement des ménages

Pour 2016, la facture standard annuelle des services de l’eau et de l’assainissement d’un ménage du Bassin Artois-Picardie 
s’établit à 542,18 € pour 120 m³ consommés* . Cela représente 1,30 % du budget moyen d’un ménage.
Toutefois, le prix de l’eau est resseni diféremment en foncion du nombre de personnes d’un ménage. C’est pourquoi, ain de 
mieux mesurer ce que la facture d’eau et d’assainissement représente dans le budget de chacun, une étude de la facture d’eau a 
été efectuée selon la composiion du ménage.
Ainsi, une personne vivant seule devrait recevoir une facture moyenne de 173 € TTC en 2016 pour 30 m³ consommés. Cela 
représente un coût resseni de 5,77 € TTC par m³ soit 1,25 € de plus que le prix moyen des services de l’eau.
De la même manière, elle a montré qu’une famille nombreuse (2 adultes + 4 enfants), dont la consommaion esimée est de 
175 m³ devrait recevoir une facture moyenne de 767,80 € TTC pour l’année 2016, soit 4,39 € TTC par m³. Le prix resseni est ici 
inférieur au prix moyen des services de l’eau de 0,13 € par m³.
A itre d’informaion, est présentée ci-dessous l’évoluion, sur la période 2000-2016, du prix des services de l’eau en 
comparaison avec l’inlaion générale des prix.

*La consommaion standard est ixée par l’INSEE à 120 m³ par an et par foyer. Il s’agit là d’une consommaion de référence 
naionale pour un "abonné domesique" (représentant un ménage de 3 à 4 personnes). C’est ainsi une moyenne sur l’ensemble 
du territoire métropolitain qui n’est pas forcément représentaive des spéciicités locales.
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LES REDEVANCES

Les redevances des Agences de l’eau sont perçues auprès des 
usagers (collecivités, consommateurs, acivités économiques) 
en applicaion des principes de prévenion et de réparaion 
des dommages à l’environnement pour inancer les acions de 
protecion de l’eau et des milieux aquaiques.

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquaiques (LEMA) du 30 
décembre 2006 a instauré 7 types de redevances (polluion 
de l’eau, prélèvement sur la ressource en eau, modernisaion 
des réseaux de collecte, stockage d’eau en période d’éiage, 
obstacle sur les cours d’eau, polluions difuses et protecion 
du milieu aquaique) qui visent à établir une tariicaion 
incitaive pour chaque type d’usage de l’eau ain d’orienter le 
comportement des usagers dans le sens d’une réducion des 
polluions et des pressions sur la ressource en eau et les milieux 
aquaiques. Pour chacune des redevances, la LEMA déinit le 
cadre d’applicaion (assujeis, exonérés), les modalités de calcul 
de l’assiete, en ixe le seuil de percepion et le tarif plafond.

La loi de inances iniiale pour 2012 porte de nouvelles 
disposiions sur ces tarifs plafonds avec pour objecifs de 
rendre la tariicaion plus incitaive pour certaines redevances 
et réduire le déséquilibre de contribuion entre catégories 
d’usagers.

Les tarifs appliqués tenant compte de ces nouvelles orientaions 
ont été adoptés par le Conseil d’Administraion lors de sa 
séance du 19 Octobre 2012, après avis conforme du Comité de 
Bassin pour le Xème Programme d’Intervenion 2013-2018.

En 2015, une révision de programme a été engagée sur la base 
de nouvelles prévisions de recetes de redevances élaborées 
à parir des données d’assietes constatées sur les années 
d’acivité 2008 à 2013. Le disposiif tarifaire et de zonage a été 
révisé par le Conseil d’Administraion lors de sa séance du 16 
octobre 2015, après avis conforme du Comité de Bassin pour la 
période 2016-2018 du Xème programme d’intervenion.

En 2016, la liste des communes situées dans la zone à enjeu eau 
potable et donc concernées par un zonage à taux majoré 

de redevance pour prélèvement sur la ressource en eau a 
été adaptée pour tenir compte des communes nouvellement 
créées (délibéraion n°16-A-028 du Conseil d’Administraion du 
17 juin 2016).
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 i La campagne 2016

En 2016, 3 341 formulaires de déclaraion des diférentes redevances ont été adressés aux interlocuteurs du bassin au itre de 
leur acivité 2015 (hors redevance pour polluions difuses). Seulement 13 formulaires n’ont pas été retournés après les phases 
de relance, de mise en demeure et de noiicaion de l’imposiion d’oice.

Dans le bassin Artois-Picardie, près de 63 % de ces formulaires ont été complétés via le portail de télédéclaraion commun aux 
6 agences de l’eau. Le montant télédéclaré représente de l’ordre de 60 % du montant de redevances de l’année d’acivité 2015 
(hors polluions difuses).

L’instrucion des déclaraions a été réalisée tout au long de l’année pour assurer les recetes de l’établissement et des autres 
agences de l’eau, s’agissant de la redevance pour polluions difuses. 

En efet, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie assure la gesion de l’ensemble du processus de liquidaion et de recouvrement de la 
redevance pour polluions difuses pour le compte des six agences et de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB). 

En 2016, les engagements pris dans le cadre de la gesion mutualisée de la redevance pour polluions difuses vis-à-vis des autres 
agences et de l’AFB ont été respectés.

Le rapportage spéciique igure en page 96 du compte rendu d’acivité.

 i  Les recettes sur l’exercice budgétaire 2016 

COB 2013-2018

Télédéclaration des redevances

Mesurer le taux d'utilisation de la procédure dématérialisée des redevances, hors 

redevance pour pollution diffuse (RPD)   

Cible (en % )

2013 2014 2015 2016 2017 2018

45 47 49 51 53 55

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

51,4 54,2 57,1 62,9

COB 2013-2018

Recettes réelles de redevances sous plafond

(En encaissements)

Cible (en M€ )

2013 2014 2015 2016 2017 2018

127,83 127,62 144,66 148,07 146,75 145,10

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

128,812 133,696 148,234 135,221

COB 2013-2018

Taux de réalisation des recettes de redevances 

(En emissions)

Cible (en % ) avec une tolérance de + ou - 5%

2013 2014 2015 2016 2017 2018

100 100 100 100 100 100

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

102,5 101,5 99,8 95,7

A NOTER : Les recetes de redevances présentées ci-contre sont exprimées en encaissements, déducion faite de la contribuion  AFB (10,271 M€), du reversement RPD 
Ecophyto (3,182 M€) et des majoraions pour paiements tardifs (0,117 M€).

LES REDEVANCES
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 i  Les recettes sur l’exercice budgétaire 2016 comptabilisées en 
encaissements

Les émissions de recetes de redevances se réparissent de la façon suivante en 2016 :

 

Le budget de recetes de redevances (hors part AFB de la redevance pour polluions difuses) s’élève à 145,61 M€ ; il est ateint 
donc à près de 96 % du budget prévisionnel, soit dans la cible 95-105%. 

Le montant de majoraion pour paiement tardif s’élève à 0,117 M€.

LES REDEVANCES
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 i  L'évolution des assiettes et des montants de redevances
Les données chifrées ont été extraites en mars 2017 et sont suscepibles d'évoluer.

REDEVANCE POUR PRELEVEMENT POUR LA RESSOURCE EN EAU

Dans le bassin, la quasi-totalité des assietes de redevances est déterminée par mesure. En efet, 99,71 % des points de prélève-

ment sont équipés d’un disposiif de comptage. 

En 2015, les volumes prélevés soumis à redevance représentent plus de 920 Mm3 et se réparissent comme suit :

Globalement, les volumes prélevés sur le bassin sont légèrement en baisse entre les années d’acivité 2008 et 2015. Au total en 
2015 ont été soumis à redevance plus de 535 Mm3 d’eau de surface prélevée, principalement pour l’alimentaion des canaux 
(pour plus de 80 % des volumes), et plus de 392 Mm3 d’eau souterraine prélevée, principalement pour l’alimentaion en eau 
potable (pour plus de 72 % des volumes).

LES REDEVANCES

Taux de points de prélèvements équipés d'instruments de mesures

Cible 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Points équipés 3100 3100 3100 3100 3100 3100
Points totaux 3265 3265 3265 3265 3265 3265
Pourcentage 95 95 95 95 95 95

Réalisation 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Points équipés 3269 3280 3275 3147
Points totaux 3283 3292 3289 3156
Pourcentage 99,57 99,64 99,57 99,71

L'objectif poursuivi est defiabiliser les assiettes en redevances en diminuant la part des redevances 
calculées au forfait en incitant les redevables à suivre leurs prélèvements.

COB 2013-2018
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Répartition des volumes prélevés 
en eau de surface en 2015 soumis à redevance

Total : 535,67 Mm3
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Les montants de redevance perçus au itre du prélèvement représentent près de 23 M€ et se réparissent comme suit :

La répariion des montants de redevance selon l’usage de l’eau prélevée ne suit pas la répariion des volumes prélevés facturés. 
Cela s’explique par les tarifs de redevance qui diférent fortement selon l’usage auquel l’eau prélevée est desinée, en cohérence 
avec les plafonds ixés par le code de l’environnement mais aussi en foncion du lieu de prélèvement. Le prélèvement d’eau souter-
raine pour l’usage d’alimentaion en eau potable et les autres usages économiques est réalisé principalement en zone majorée et en 
proporion plus importante pour l’usage d’alimentaion en eau potable. 

L’évoluion des volumes prélevés soumis à redevance est diférente selon l’usage et la nature de l’eau prélevée. 

Variaions observées sur les volumes d’eau souterraine prélevés 

Les volumes d’eau souterraine prélevés pour l’alimentaion 
en eau potable sont en baisse d’un peu plus de 1 % par an 
sur la période 2008-2015.

Les volumes d’eau souterraine prélevés pour l’irrigaion 
sont variables d’une année sur l’autre car les besoins sont 
liés aux condiions climaiques.

L’année 2015 a été marquée par un besoin très important 
en irrigaion. 

LES REDEVANCES

0,022 M€
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63,61 %
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33,48 %

0,0057 M€
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0,01 M€
0,79 %

Répartition des montants de redevance de prélèvement 
en eau de surface au titre de 2015

Total : 1,287 M€
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18,357 M€
85,35 %

0,826 M€
3,84 %

Répartition des montants de redevance de prélèvement en 
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Total : 21,507 M€
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Les volumes d’eau souterraine prélevés pour les autres 
usages économiques sont en baisse de 1,4 % par an en 
moyenne sur la période 2008-2015, avec une chute plus 
marquée depuis l’année d’acivité 2013 

En 2013, la modiicaion de répariion des volumes prélevés entre les zones à taux majoré  (C1A) et à taux de base (C1B), consta-

tée pour tous les usages, s’explique par le changement intervenu dans le disposiif de zonage du Xème Programme d’Intervenion, 
en vigueur à compter de l’année d’acivité 2013. La zone à taux majoré correspond aux communes consituant l’aire d’alimenta-

ion des captages de plus de 500 000 m3/an.

Cete évoluion du zonage, couplée à l’augmentaion des tarifs votés pour le Xème Programme d’Intervenion, a entraîné une 
augmentaion du montant de redevance perçu au itre du prélèvement à compter de l’année d’acivité 2013 (à parir de laquelle 
la Loi de Finances 2012 a relevé les tarifs plafonds des tarifs pour toutes les catégories d’usages).

REDEVANCES POUR POLLUTION DE L’EAU ET MODERNISATION DES RESEAUX DE COLLECTE DES REJETS D’ORIGINE DOMESTIQUE 

Les assietes de redevance pour polluion de l’eau d’ori-
gine domesique des années 2008 et 2015 sont qua-

siment ideniques mais on constate sur la période des 
variaions annuelles importantes qui s’expliquent par des 
décalages de facturaion opérés par les exploitants des 
services d’eau. 

LES REDEVANCES
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Les montants de redevance pour polluion de l’eau d’origine domesique par année de déclaraion (correspondant aux montants 
encaissés par les exploitants des services d’eau potable sur l’année d’acivité et pouvant concerner également des facturaions des 
années antérieures) sont en augmentaion de plus de 4 % par an en moyenne entre 2008 et 2015.  

Les variaions sont liées à l’augmentaion des tarifs et au niveau d’encaissement des redevances par les exploitants sur l’année d’aci-

vité concernée mais également sur les années de facturaion antérieures.

Les volumes de redevance pour modernisaion des réseaux de collecte sont en progression entre 2008 et 2014 de près de 0,4 % par 
an en moyenne. Cete évoluion est liée à la créaion et l’extension des réseaux d’assainissement collecif. 

A noter les variaions annuelles entre 2008 et 2010 qui s’expliquent par les décalages de facturaion, à l’idenique de ceux observés 
au itre de la redevance de polluion domesique. 

LES REDEVANCES
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Les montants de redevance pour modernisaion des réseaux de collecte par année de déclaraion (correspondant aux mon-

tants encaissés par les exploitants des services d’eau potable et d’assainissement sur l’année d’acivité et pouvant concerner 
également des facturaions des années antérieures) sont en augmentaion sur la période de près de 4 % par an en moyenne.

Les variaions sont liées à l’augmentaion des tarifs et au niveau d’encaissement des redevances par les exploitants sur l’année 
d’acivité concernée mais également sur les années de facturaion antérieures.

REDEVANCES POUR POLLUTION DE L’EAU ET MODERNISATION DES RESEAUX DE COLLECTE DES REJETS D’ORIGINE NON 

DOMESTIQUE 

REDEVANCE POUR POLLUTION DE L’EAU D’ORIGINE NON DOMESTIQUE

On constate pour l’ensemble des paramètres (classiques : MES, DCO, DBO, NR –  ou toxiques : METOX, Toxicité aiguë - MI) :

 I  une augmentaion de l’assiete entre 2009 et 2010 liée à la modiicaion du mode de déterminaion de la polluion évitée 
par les ouvrages épuratoires. 

 I  une baisse de l’assiete à compter de l’année d’acivité 2013 liée à l’applicaion des résultats du suivi régulier des rejets 
pour les établissements industriels représentant une part importante des polluions rejetées (cf. bilan du suivi régulier des 
rejets ci-dessous).

   

 

LES REDEVANCES
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Les variaions du montant de la redevance suivent les 
évoluions d’assietes exposées ci-dessus. 

Sur la période 2008-2012, l’augmentaion de redevance 
est plafonnée à 20 % par an, la référence étant la rede-

vance au itre de 2007 (aricle 100 de la LEMA). 

BILAN DU SUIVI REGULIER DES REJETS (SRR)

78 agréments du disposiif de suivi régulier des rejets ont 
été délivrés depuis 2008. 

Un site industriel agréé étant fermé, le nombre d’agré-

ments valide en 2016 est de 77.

L’ augmentaion du nombre d’agréments délivrés pour les années d’acivité 2010 et 2013 est liée à l’applicaion de disposiions 
législaives et réglementaires qui incitent les établissements industriels à metre en place un suivi régulier de leurs rejets pour le 
calcul de leur redevance :

 I  in du disposiif transitoire de calcul de la polluion évitée par reconducion des coeicients de dépolluion du système ante-
LEMA à compter de l’année d’acivité 2010,

 I  suppression du plafonnement de l’augmentaion des redevances (20 % par an par rapport à la redevance de référence 2007) à 
compter de l’année d’acivité 2013.

Après 2013, le nombre d’agréments délivrés diminue fortement ; les sites qui sont assujeis réglementairement au SRR ayant 
obtenu l’agrément.

En 2016, 31 agréments ont été amendés pour tenir compte de la réalité des rejets (nouveau point, évoluion des lux de polluion 
rejetés impactant les fréquences d’analyse …).

LES REDEVANCES
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Au itre de l’année d’acivité 2015 :

 I  la redevance a été établie sur la base des résultats du suivi régulier des rejets pour plus de 20 % des établissements industriels 
redevables, pour un objecif de 13 % ixé dans le cadre du Xème Programme d’Intervenion.

 I  le montant de la redevance pour polluion de l’eau des établissements agréés pour le suivi régulier des rejets représente près 
de 60 % du montant de la recete globale.  7 sites ont une redevance inférieure au seuil de percepion.

 I  35 diagnosics de foncionnement du disposiif ont été réalisés pour vériier sa conformité avec les modalités iniiales 
d’agrément et valider les données du suivi transmises pour le calcul de la redevance pour polluion de l’eau. L’évaluaion, à la 
charge du redevable, doit être efectuée par un organisme habilité au moins une fois tous les deux ans.

REDEVANCE POUR MODERNISATION DES RESEAUX DE COLLECTE

Les volumes facturés sont en baisse sur la période 2008-2013, par l’efet du déraccordement de certains industriels qui ont mis 
en place sur site un disposiif épuratoire ain de rejeter leurs eluents directement au milieu naturel. 
Les volumes facturés sont globalement constants sur la période 2013-2015.

Les montants de redevance sont relaivement stables sur la période 2008-2012 puis en forte augmentaion sur 2013 à 2015 en 
raison de la hausse du tarif (plus importante à compter de 2013) et  de l’arrêt du disposiif de plafonnement de la redevance en 
vigueur (appliquée  jusqu’à l’année d’acivité 2012 incluse).

LES REDEVANCES

Taux d'établissements industriels mesurant leurs rejets polluants

Cible en % 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nbre éts industriels mesurant leurs rejets (SRR) 44 50 55 60 62 66
Nbre éts industriels redevables directs 440 440 440 440 440 440
Pourcentage 10 11,36 12,5 13,64 14,09 15

Réalisation 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nbre éts industriels mesurant leurs rejets (SRR) 46 63 66 67
Nbre éts industriels redevables directs 378 357 348 329
Pourcentage 12,17 17,65 18,97 20,36

COB 2013-2018

Indicateurs d'objectifs permettant de suivre l'ampleur du travail d'instruction des services 
redevances des Agences de l'eau ou des prestataires associés, pour calculer au plus juste la 
pollution rejettée dans le milieu naturel.
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REDEVANCE POUR POLLUTIONS DIFFUSES 

Les assietes de redevance pour polluions difuses varient de façon très diférenciée en foncion de la catégorie de substances. 
Chaque année, le classement de certaines substances classées évolue. En 2015, l’arrêté a intégré toutes les substances dites « CMR2 
» (cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques) dans la catégorie au taux le plus élevé. Ce qui a produit, par efet d’anicipaion, une 
augmentaion des achats de produits phytopharmaceuiques contenant ces substances en in d’année 2014, alors qu’elles étaient 
encore classées dans la catégorie « substances dangereuses ». S’en est logiquement ensuivie en 2015 une baisse des ventes des 
produits de cete catégorie ainsi qu’une augmentaion des ventes de produits contenant des substances toxiques, en raison de l’élar-
gissement de l’assiete. 

Cet élargissement a produit une incidence mécanique sur les recetes.

LES REDEVANCES

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Quantités en  kg/an

Années 
d'activité

Quantités de substances annuelles vendues  
soumises à la redevance pour pollutions diffuses

Substances
classées en raison
de leur toxicité
aiguë,
cancérogénicité,
mutagénicité,
reprotoxicité

Substances
classées en raison
de leur danger
pour
l'environnement

Substances
classées en raison
de leur danger
pour
l'environnement,
relevant de la
famille chimique
minérale

0,000

2,000

4,000

6,000

8,000

10,000

12,000

14,000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Montant en M€

Années
d'activité

Montant de redevance pour pollutions diffuses

93



Compte-rendu d’activité 2016

 i Le contrôle des redevances
Les redevances sont établies sur la base d’informaions déclarées par les redevables et/ou sur les éléments directement évalués 
ou mesurés par l’Agence et ses mandataires.

Ain de s’assurer du respect des textes en vigueur, de sécuriser la liquidaion des redevances et de garanir l’applicaion du 
principe d’égalité des redevables devant l’impôt, des contrôles sont réalisés en tenant compte du délai de reprise légal. 

Ceux-ci consistent à vériier sur jusiicaifs les éléments déclarés et à réaliser les éventuels redressements correspondants.

Une méthodologie commune aux 6 agences de l’eau a été élaborée et validée en 2010 par le Groupe de Travail Naional Rede-

vances.

Les contrôles peuvent être réalisés selon diférentes modalités :

 I  des contrôles sur pièces, portant sur une année d’activité et réalisés par les agents en charge de l’instruction des 

dossiers de redevances,

 I  des contrôles sur place, portant sur plusieurs années d’activité et réalisés par les inspecteurs du service redevances ou 

par des mandataires de l’Agence.

Pour la période du Xème Programme d’Intervenion, un indicateur naional a été déini pour évaluer l’acivité de contrôle au 
travers du montant de redevances contrôlé par année d’acivité et du nombre de redevables contrôlés.

Un objecif de 5 % de contrôles (sur pièces et sur place) en montant de redevance et en nombre de redevables a été ixé pour 
l’Agence par année d’acivité. L’ateinte de cet objecif doit être constatée pour l’année d’acivité pour laquelle le délai de 
reprise est écoulé.

Un plan de contrôles établi pour une période de 3 ans permet de garanir le respect de ces engagements. Ce plan précise les cri-
tères de sélecion des établissements soumis au contrôle et déinit, par redevance, le nombre de dossiers et le volume inancier 
de redevance à contrôler ain d’ateindre les cibles annuelles ixées.

Les contrôles réalisés en 2016 selon le plan 2016-2018 ont concerné les années d’acivité comprises entre 2013 et 2015. Le plan 
prévisionnel est adapté ain de tenir compte d’évènements juridiques intervenus depuis la déiniion des listes de contribuables 
iniialement ciblés ainsi que d’anomalies lors de l’instrucion des déclaraions plus récentes.

 i  Le bilan des contrôles réalisés de 2013 à 2015 au titre de 
l’année d’activité 2013

En 2017, l’indicateur de performance peut être évalué pour l’année d’acivité 2013. Le délai de reprise des redevances est expiré à 
in 2016 ; celles-ci ne peuvent plus faire l’objet de reciicaions. 

Le bilan des contrôles noiiés entre 2014 et 2016 sur les redevances au itre de l’année d’acivité 2013 indique qu’environ 9,7 % 

des redevables et 10,5 % du montant total de redevance facturé ont été contrôlés (cf. tableau ci-après). 
L’ Agence respecte donc pleinement les objecifs de contrôle ixés.

COB réalisé 2016 : Taux de redevables contrôlés : 9,5%
COB réalisé 2016 : Taux de redevances contrôlées : 10,5%

LES REDEVANCES
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Les objecifs annuels ixés 
à 5 % du nombre de rede-

vables et 5 % du montant 

de redevance ont donc 

été ateints pour l’année 
d’acivité 2013.

Sur cete même année d’acivité 2013, un bilan des reciicaions opérées à l’issue des contrôles peut également être réalisé :

En 2016, les montants des reciicaions suite à contrôle sont faibles au regard des montants de redevances perçus. Mais ces 
contrôles sont indispensables pour s’assurer du respect des textes en vigueur, de la sécurisaion de la liquidaion des rede-

vances et de la garanie de l’applicaion du principe d’égalité des redevables devant l’impôt.

 i La recherche de nouveaux redevables nationaux
Dans le but d’assurer l’exhausivité du rôle des redevables, une acivité de recherche de nouveaux redevables est également 
praiquée. 

Concernant la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau, la recherche est réalisée à parir des déclaraions de 
forages émanant des Direcions Départementales des Territoires (DDT). 14 agréments d’installaions de comptage pour la prise 
en compte des volumes mesurés dans le calcul de la redevance ont été prononcés en 2016.
Concernant les redevances pour polluion de l'eau d'origine non domesique et pour modernisaion des réseaux de collecte, 18 
nouveaux établissements on fait l'objet d'une première consultaion. Les éléments transmis sont en cours d’instrucion.

LES REDEVANCES

Année 
d'activité 2013

Montant  de redevances en €                        (a) 146 617 285
Montant de redevances contrôlé cumulé en € (c) 15 323 478
Taux de contrôle en montant de redevance (=c/a) 10,45%

Taux de contrôle-cible 5%

Nombre de redevables                                  (b) 4 568
Nombre de redevables contrôlés cumulé        (d) 442

Taux de contrôle en nombre de redevables (=d/b) 9,68%

Taux de contrôle-cible 5%

Indicateur
du

Xème PI

Pollution de 
l'eau

Modernisation 
des réseaux de 

collecte

Pollution de 
l'eau

Modernisation 
des réseaux de 

collecte
Irrigation Industrie Collectivités

Nombre de dossiers 
contrôlés 

70 37 51 15 58 39 39 16

Nombre de dossiers 
contrôlés avec écart qui 
donnent lieu à 
rectification

36 22 33 7 0 6 2 14

Montant total des 
rectifications en faveur 
du redevable (€)

134 955 14 047 169 455 52 753 0 4 143 141 16 087

% de rectification en 
faveur du redevable en 
montant de redevance 

1,76% 0,89% 0,20% 0,10% 0% 0,17% 0,001% 0,16%

Montant total des 
rectifications en faveur 
de l'agence (€)

50 772 24 281 26 578 378 923 0 761 681 12 136

% de rectification en 
faveur de l'agence en 
montant de redevance 

0,66% 1,53% 0,03% 0,75% 0% 0,03% 0,004% 0,12%

Redevance pour prélèvement sur la ressource 
en eau Redevance 

pour Pollutions 
Diffuses

Usages domestiquesUsages non domestiques
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 i  Implication au niveau national
L’ Agence de l’Eau Artois-Picardie assure le pilotage du groupe naional redevances qui s’est réuni à deux reprises en 2016 pour 
poursuivre les travaux d’harmonisaion et de mutualisaion des redevances ainsi que pour mener des rélexions sur la simpliica-

ion et la iabilisaion du disposiif redevances. Les travaux se sont notamment traduits par :

 I  l’élaboraion d’un complément au guide iscal des agences de l’eau pour l’applicaion de l’aricle L213-11-11 du  code 
de l’environnement qui permet d’accorder des remises gracieuses de pénalités en dehors des considéraions de gêne ou 
indigence, noions diicilement applicables aux redevables,

 I  une méthodologie commune de traitement des conséquences des fusions de communes qui se muliplient (zonages des 
redevances, limites de bassin),

 I  la déiniion d’axes de simpliicaion de la redevance pour polluion de l’eau d’origine non domesique ; ces simpliicaions 
doivent bénéicier aux usagers et aux agences et améliorer la lisibilité du système,

 I  la rédacion de documents harmonisés relaifs à la réalisaion de diagnosics de foncionnement sur site (CCTP et dossier de 
demande d’habilitaion) portant à la fois sur les disposiifs de Suivi Régulier des Rejets de la redevance pour polluion de l’eau 
d’origine non domesique et les disposiifs de mesure des volumes prélevés dans le cadre de la redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau,

 I  l’élaboraion d’un calendrier de dématérialisaion des formulaires de déclaraions de redevances qui sera mis en œuvre 
progressivement d’ici 2018, par agence et par redevance.

 i la gestion mutualisée pour les pollutions diffuses
En 2016, l’Agence de l’Eau Artois-Picardie (AEAP) a assuré la gesion mutualisée de l’ensemble du processus de liquidaion et de 
recouvrement de la redevance pour polluions difuses (solde au itre de l’année 2015 et acompte au itre de l'année 2016) pour 
le compte des six agences, a procédé au reversement de la part qui revient à chacune des cinq autres agences et 
a reversé à l’Onema la fracion de la redevance qui lui est afectée au itre du plan écophyto 2018.

L'observatoire des ventes

Tous les distributeurs à des uilisateurs professionnels ont transmis leur registre annuel des ventes, 
nécessaire à la spaialisaion des données relaives à la pression « pesicides » sur le milieu naturel.
Les données de traçabilité collectées représentent 99% des substances toxiques, 97% des subs-

tances dangereuses et 95 % des substances minérales.

Recherche et mise à jour du rôle

732 nouveaux contribuables, concernés par l’acivité de vente/achat de 
produits phytopharmaceuiques en 2015, ont été ideniiés. 
Le ichier a été complété dans l'année grâce aux déclaraions spontanées.

La prestaion de surveillance, coniée à la société Altarès, a permis de 
réaliser les déclaraions de créances pour 39 établissements en procédure 
collecive ou cessaion d’acivité sur l’année d’acivité 2016, représentant 
un montant total de redevance de 13 943 €.

Informaion et consultaion des déclarants 

La procédure de déclaraion est réalisée via le site « Redevance Phyto & Traçabilité des ventes » qui 
alimente ensuite la BNV-D (Banque Naionale des Ventes réalisées par les Distributeurs de produits 
phytosanitaires).
Courant Février, l’AEAP a informé les 5 036 contribuables connus de l’ouverture des téléservices avec 
menion du couple ideniiant/mot de passe nécessaire à leur connexion. Une plaquete descripive 
de la procédure de déclaraion a été jointe à l’envoi.

LES REDEVANCES

Objectif: 

Collecter les donnees necessaires 

a la tracabilité des ventes des produits 

phytopharmaceutiques

Objectif: 

Garantir l’exhaustivité du rôle et 

l’égalité de traitement devant l’impôt.

Objectif: 

Adresser les informations nécessaires 

aux redevables pour leur permettre de 

déclarer les éléments d’assiette de la 

redevance dans les délais légaux 
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10 février

Consultation 

(envoi d’un courrier) 

auprès de 

5 036 contribuables 

pour l'envoi de la 

déclaration 

(bilan ou registre)

22 mars

Relance    

amiable auprès de 

229 contribuables 

par courrier et 

2 407

par messagerie

26 avril

Mise en demeure en 

recommandé avec 

avis de réception 

adressée aux 

308 

déclarants défaillants

15 juin

Notification 

d’imposition 

d'office envoyée à 

56 

déclarants 

défaillants, 

redevables

9 mai

Consultation 

auprès de 

355

agriculteurs

Au inal : 5 473 déclaraions reçues sur les 5 594 interlocuteurs concernés, soit un taux de retour de 98 %.

Traitement des demandes d’informaion

L’ AEAP a mis en place deux ouils pour favoriser les échanges d’informaion avec les déclarants : une boîte mail dédiée à 
l’acivité et une plateforme téléphonique ouverte toute l’année, 5 jours sur 7 de 9h à 17h pour répondre à leurs interro-

gaions et les assister dans la procédure de télédéclaraion.
 

La boîte mail permet aux déclarants d’exprimer une problémaique, de transmetre une informaion ou une déclara-

ion reciicaive.
1 754 messages ont été recensés et pris en charge.

Concernant la plateforme téléphonique spécialement mise en place à cet efet, 13 personnes de la direcion déléguée 
redevances de l’AEAP ont été mobilisées pour faire face aux alux d’appels aux périodes de déclaraions (février-mars) et 
consécuifs à l’envoi d’une informaion ou d’un courrier de l’agence.

En 2016, 2 738 appels ont été recensés, soit 25 % de moins qu’en 2015. 
Chaque année, le pic d’appels reçus est enregistré au mois de mars, pariculièrement dans les 15 jours qui précèdent 
l’échéance légale de retour de déclaraion. 

Plus de 97 % des appels reçus ont été pris en charge immédiatement via la plateforme. 

Objectif : 
 

Assurer un service performant 

d’assistance à la déclaration

LES REDEVANCES
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Calcul, validaion des assietes 

Des contrôles de cohérence des éléments déclarés d’une année sur l’autre sont réalisés avant 
validaion et émission du itre de recete.

En cas d’écart signiicaif ou d’anomalie potenielle, l’AEAP prend contact avec le déclarant pour 
valider les données transmises ; notamment lorsqu’il est suspecté une erreur sur les quanités 
déclarées.

Emission des itres de recete

Au total, ont été émis :

5 149 itres correspondant :

 I au solde de la redevance 2015 

 I  à l’acompte 2016 (à noter qu’un acompte n’est pas émis lorsque son montant est inférieur à 1 000€.)

Ainsi, ces itres de recetes correspondant à plus de 143,6 M€ ont été émis auprès de 3 984 rede-

vables. 

60 itres reciicaifs de redevance sur les années antérieures à 2015 ont été émis : 0,166 M€ 
correspondant à des réducions de redevance et 0,716 M€ relaifs à des compléments d’émission.

Percepion de la redevance 

Au 19 décembre 2016, date du bilan réalisé pour le reversement du solde aux agences des sommes 
à reverser, le taux de recouvrement, toutes agences confondues, était de près de 99,5 %.

Objectif : 
 

Valider les assiettes de redevances dans 

le respect de l’égalité de traitement devant 

l’impôt

Objectif : 
 

Respecter le calendrier d’émission des 

titres de recette calé sur les échéances 

de reversement à lAFB et aux autres 

agences

Objectif : 
 

Assurer la perception de la redevance afin 

de garantir le reversement aux agences et 

à l’AFB de la part qui leur revient sur 

l’année budgétaire 2016

LES REDEVANCES
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Reversement des sommes perçues 

L’AEAP a procédé au reversement :

 I à l'AFB de la fracion qui lui est afectée, en date du 27 juin, déducion faite des frais d’assiete et de recouvrement,

 I aux Agences de l’eau : 
 - d’un acompte en date du 21 septembre 2016,

 - du solde en date du 20 décembre 2016, tenant compte des opéraions éventuelles (encaissements, reciicaions …)    
liées aux années d’acivité antérieures.
 

Les objecifs en terme de reversement des sommes perçues pour le compte des agences et de l’AFB ont été ateints.

Objectif : 
 

Garantir le reversement de la part qui 

revient aux agences en fonction du 

planning prévisionnel établi et à l’AFB 

à l’échéance légale prévue, soit 

avant le 1er septembre

AFB
ADOUR-

GARONNE

ARTOIS-

PICARDIE

LOIRE-

BRETAGNE
RHIN-MEUSE

RHONE-

MEDITERRANNEE 

ET CORSE

SEINE-

NORMANDIE
TOTAL

Prises en charge 23 690 047,00 11 176 729,00 40385150?31 5 676 590,00 21 475 086,00 42 685 507,00 145 089 109,31

Majorations pour retard de paiement 73 513,00 3 518,00 25 238,00 653,00 6 254,00 10 144,00 119 320,00

Total des prises en charge 23 763 560,00 11 180 247,00 40 410 388,31 5 677 243,00 21 481 340,00 42 695 651,00 145 208 429,31

Réductions 24 974,00 12 573,00 241 314,00 1 225,00 163 647,00 27 032,00 470 765,00

Remises gracieuses de pénalités accordées 264,00 0,00 15 723,00 0,00 0,00 1 006,00 16 993,00

Admissions en non-valeur 1 416,00 0,00 388,00 0,00 329,00 109,00 2 242,00

Prises en charge nettes 23 736 906,00 11 167 674,00 40 152 963,31 5 676 018,00 21 317 364,00 42 667 504,00 144 718 429,31

Part AFB 6 678 900,00 3 181 600,00 11 373 400,00 1 615 400,00 6 043 400,00 12 107 300,00 41 000 000,00

Part Agence de l'eau 17 058 006,00 7 986 074,00 28 779 563,31 4 060 618,00 15 273 964,00 30 560 204,00 103 718 429,31

23 449 582,00 11 161 144,00 39 928 570,81 5 676 018,00 21 210 686,88 42 499 472,50 143 925 474,19

Reversement net à l'AFB 40 549 000 40 549 000,00

Acomptes versés en septembre 2016 15 000 000,00 25 000 000,00 3 000 000,00 14 000 000,00 27 000 000,00 84 000 000,00

Solde net reversé en décembre 2016 1 586 204,50 3 241 063,93 1 015 951,20 1 000 446,72 3 057 858,60 9 901 524,95

Frais d'assiette et de recouvrement (1,1%) 451 000,00 184 477,50 314 106,88 44 666,80 166 840,16 334 313,90 1 495 405,24

Restes à recouvrer 287 324,00 6 530,00 224 392,50 0,00 106 677,12 168 031,50 792 955,12

BILAN DU REVERSEMENT - Année 2016 (situation au 19 décembre 2016) - Montants en euros
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Traitement des demandes de remises, des réclamaions et des contenieux

Sur les 13 demandes de remises gracieuses de redevance ou de pénalités, une seule remise gracieuse pour retard de 
déclaraion a été accordée, à itre excepionnel, pour un montant total de 21  €. 

Aucun contenieux n’est à signaler à ce jour. 

Contrôle des déclaraions

Les contrôles portent sur la procédure de percepion et de reversement de la redevance, et par incidence sur l'aspect 
traçabilité des ventes (via l'existence et la tenue des documents réglementaires : registres des 
ventes/achats et bilans annuels).

L’objecif est de contrôler, pour chaque produit distribué (ou ayant fait l'objet d'un achat à 
l'étranger), les quanités en L ou en kg qui ont été déclarées ou à détecter les éventuelles 
omissions de déclaraion.

Le marché de contrôle, ayant vocaion à couvrir le territoire métropolitain a été renouvelé 
en avril 2016 et a été de nouveau atribué à la société DELOITTE.

En 2016, 50 redevables ont fait l’objet d’un contrôle portant sur deux années d’acivité : 20 sur 
les années 2013 et 2014 et 30 les années 2014 et 2015.

L’acivité de contrôle est évaluée au travers des taux de contrôle par année d’acivité, établis en montant de redevance et 
en nombre de dossiers redevables.

Le bilan déiniif est réalisé pour l’année de redevance dont le délai de reprise est expiré.

Le bilan des contrôles peut donc être réalisé sur l’année d’acivité 2013 :
Le taux de contrôle, calculé sur l’année d’acivité 2013, s’établit à 8,19 % en montant de redevance et 2,66 % en 
nombre de dossiers redevables.

Sur le montant total reciié en faveur de l’Agence Loire-Bretagne (194 492 €), 163 867 € sont issus du contrôle d’une 
coopéraive.

A noter que les reciicaions en faveur des agences menionnées ci-dessus ont été assories des pénalités de contrôles 
prévues par le code de l’environnement (majoraion de 10% et intérêts de retard).

Objectif : 
 

Respecter l’égalité de traitement devant 

l’impôt

Adour-Garonne Artois-Picardie Loire-Bretagne
Rhône-

Méditerranée
Corse

Rhin-Meuse
Seine-

Normandie
TOTAL

19 795 824 €      9 969 562 €     28 963 389 €      16 135 401 €        4 196 260 €     29 008 614 €      108 069 050 €

1 743 599 € 1 310 635 € 2 098 780 € 1 572 107 € 679 583 € 1 441 529 € 8 846 233 €

8,81% 13,15% 7,25% 9,74% 16,19% 4,97% 8,19%

725 244 1303 705 246 687 3 910

19 16 29 15 10 15 104

2,62% 6,56% 2,23% 2,13% 4,07% 2,18% 2,66%

Réductions
17 612 €   

(10 dossiers)
16 087 €

 (7 dossiers)
6 722 €

 (11 dossiers)
57 €

(3 dossiers)
518 €

 (4 dossiers)
4 944 €

(7 dossiers)
 45 940€

(3 dossiers) 

Emissions 
complémentaires

45 939 € 
(7 dossiers)

12 136 €                             
(7 dossiers)

194 492 € 
(11 dossiers)

67 588 € 
(6 dossiers)

5 628 €
(4 dossiers)

13 943 € 
(6 dossiers)

339 726€
(41 dossiers)

Taux de contrôle (D/B)

Montant des rectifications de 
redevance opérées (Nombre de 
dossiers redevables concernés)

Montant de redevance (C)

Montant de redevance contrôlé (A)

Taux de contrôle (A/C)

Nombre de dossiers redevables (B)

Nombre de dossiers redevables contrôlés (D)

LES REDEVANCES
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Protocole de collaboraion avec  la Direcion des enquêtes douanières 

En novembre 2016, un protocole a été signé par les Directeurs généraux de la DED et de l’AEAP, 
ain de développer la coopéraion dans l’ensemble des domaines relevant de la lute contre les 
praiques d’importaion illégales et frauduleuses de produits phytopharmaceuiques suivant les 
objecifs ixés par le plan Ecophyto.

Les informaions transmises ont permis de consulter 355 agriculteurs ayant efectué des achats à 
l’étranger.

Au total, sur 576 agriculteurs consultés, 431 agriculteurs ont été redevables pour un montant de 
473 780 €.

A itre de comparaison, pour l’année d’acivité 2014, sur 60 agriculteurs consultés, 25 agricul-
teurs étaient redevables pour un montant total de 15 k€.

Evoluion des ouils informaiques

Les évoluions du site "redevance phyto et traçabilité" mises à disposiion des usagers lors des 
précédentes campagnes leur ont ofert, via une autheniicaion permetant un proilage de leur 
déclaraion, une navigaion claire et l’accès aux informaions de leur compte de déclarant.

La préparaion de la campagne 2017 est donc logiquement axée sur l’amélioraion de foncion-

nalités mineures mais qui paricipent au bon guidage lors de la saisie des informaions générales, 
des bilans et registres, et de leur envoi, notamment pour les agriculteurs dont le rôle est de 530 
déclarants.

Des acions de consolidaion de la qualité des données de la BNV-D seront également menées : 
créaion d’indicateurs de statuts des données, contrôles de cohérence interannuels des quani-

tés.

Gouvernance

L’ AEAP a paricipé au GT redevance, instance naionale d’orientaion stratégique, et au Comité 
de pilotage « gouvernance des données ». 

Ce chanier a pour objecif la publicaion des données et leur accès par le public.
Une rélexion sur la préiguraion du projet a été iniiée, avec pour thèmes principaux : les 
instances, la nature et la qualité des données à difuser, la cartographie et la consultaion des 
acteurs.

Une première échéance de publicaion de données a été déinie pour 2017.

Objectif : 
 

Informer l'ensemble des assujettis de leurs 

obligations

Objectif : 
 

Faire évoluer les outils nécessaires 

à la liquidation de la redevance pour 

pollutions diffuses pour tenir compte 

des aménagements réglementaires et 

optimiser les phases de déclaration

Objectif : 
 

participer au pilotage national de l’activité 

et aux chantiers annexes

LES REDEVANCES
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LES MOYENS A DISPOSITION 
ET LEUR OPTIMISATION

DES MOYENS HUMAINS EN CONSTANTE DIMINUTION  

Les efecifs de l’eau Artois-Picardie, dont l’historique est retracé dans le graphique ci-dessous, sont en diminuion de plus de 20 
Equivalents Temps Plein Travaillés (ETPT) ces 10 dernières années.

Le plafond ixé pour les Agences de l’eau est depuis 2015 soumis à une double limite, d’une part en ETP et d’autre part en ETPT. Pour 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie ces limites s’établissent à 157,6  ETP au 31/12/2016 et 162,2 ETPT pour l’année 2016.
Le plafond a été respecté en termes d’ETPT avec une consommaion de 162,2 ETPT mais il a, suite à l’obtenion d’une autorisaion 
excepionnelle du Contrôle Financier, été légèrement dépassé en termes d’ETP avec 157,7 ETP au 31 décembre.

En termes de mobilité, l’année 2016 a vu l’organisaion d’une nouvelle bourse aux postes. 
Au cours des 6 dernières années, parmi les 164 agents en CDI (contractuels ou foncionnaires) présents à in 2016 :

 I 21 agents ont été recrutés, 
 I 58 agents ont connu au moins une mobilité interne suite à une  réorganisaion, 
 I 6 agents ont connu une mobilité interne hors réorganisaion et hors primo-recrutement.

En 2016, compte tenu de ces mouvements, le taux global de mobilité s’établit ainsi à 50%. Hors réorganisaion, ce taux est de 16 %.
Dans un souci constant d’eicience de l’acion publique, il est impéraif de miser sur  l’adaptaion des méiers et l’évoluion des 
compétences en interne et en externe. A ce itre, la formaion des agents  consitue un ouil fort de gesion des ressources humaines. 
En 2016, 694 jours de formaion ont été dispensés, ce qui est supérieur à l’objecif de 650 jours ixé pour cete année.
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Effectif annuel de l'Agence de l'eau Artois-Picardie exprimé en ETPT
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LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION

Taux de mobilité interne

Cible en %
2013 2014 2015 2016 2017 2018

20 19 18 25 25 25

Réalisation
2013 2014 2015 2016 2017 2018

21 19 16 50

Nombre de jours de formation

Cible
2013 2014 2015 2016 2017 2018
650 650 650 650 650 650

Réalisation
2013 2014 2015 2016 2017 2018
488 567 717 694

Part d'agents en CDI présents au 31/12/N ayant moins de 6 ans d'ancienneté
dans leur poste actuel (hors mouvements liés aux réorganisations pour les
données 2013 à 2015, avec mouvements liés aux réorganisations pour les
données de 2016 à 2018

COB 2013-2018
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LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

MISSION ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT ETPT

Gouvernance, planification et international 14,69 14,26 11,11 11,64 13,02 16,11 15,96 15,68 17,34

 - Fonctionnement institutionnel 3,05 2,66 2,64 3,19 3,87 3,70 3,80 3,77 4,58

 - DCE ( SDAGE, pgme de mesures, pgme de 
surveillance, districts internationaux) 

9,36 9,00 6,00 5,34 5,14 8,27 7,46 7,28 8,62

- Elaboration et suivi des SAGE 1,27 1,08 0,49 1,55 1,96 2,47 2,90 2,95 2,05

 - Action internationale hors districts internationaux 1,02 1,52 1,99 1,56 2,05 1,67 1,81 1,69 2,09

Connaissance (milieux, pressions) 20,61 19,67 20,57 18,09 17,11 16,66 15,91 15,67 14,69

- Réseaux de mesure et gestion des données 10,87 10,19 11,10 11,29 11,56 12,86 12,09 11,86 10,64

- Etudes générales, connaissance 9,74 9,48 9,48 6,80 5,55 3,80 3,82 3,81 4,05

Mesures nationales et territoriales de gestion de 
l'eau

66,08 68,41 70,86 68,60 68,93 67,07 67,24 64,04 60,88

- Pilotage des aides 5,86 5,93 6,84 9,32 11,00 8,07 6,44 6,47 6,35

- Animation pour la réalisation des politiques 
nationales  et territoriales de gestion de l'eau

21,61 22,16 23,77 22,14 19,98 19,44 18,96 17,26 15,79

- Attribution des aides des politiques nationales et 
territoriales

38,61 40,33 40,26 37,14 37,95 39,56 41,84 40,31 38,74

Redevances 22,90 22,00 21,82 22,12 21,18 19,82 19,89 19,86 18,57

- Définition des référentiels et gestion du rôle 2,08 3,08 3,04 2,39 3,41 2,83 2,89 3,28 2,81

- Instruction et recouvrement des redevances, 
contrôle et audit

20,83 18,91 18,78 16,41 13,69 11,11 10,44 10,19 9,49

- Perception pour les 6 bassins de la Redevance de 
Pollutions Diffuses

3,32 4,08 5,88 6,56 6,38 6,27

Pilotage de l'établissement et Fonctions support 55,50 54,23 53,39 51,94 53,67 52,91 50,77 50,22 49,97

- Pilotage de l'établissement 9,54 9,20 10,04 10,79 10,11 9,22 9,53 7,69 7,34

- Budget, suivi financier et exécution comptable 9,11 8,25 7,94 8,81 8,66 9,20 8,08 7,52 9,66

- Affaires générales 13,34 13,41 12,96 12,37 12,60 12,05 10,45 11,43 11,00

- Information, Communication, Documentation 11,46 11,50 11,22 9,89 9,86 10,58 11,10 11,74 10,24

- GRH 6,57 6,15 5,91 6,12 6,52 6,59 7,00 6,69 6,27

- Informatique et systèmes d'information 5,48 5,73 5,32 3,96 5,92 5,27 4,61 5,16 5,46

Solde des mises à disposition 3 3,00 3,83 4,04 3,54 2,75 0,50 0,00 0,00 0,00

Solde des Dispenses syndicales ou électives 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,44 0,31 0,38 1,52 0,75

TOTAL GENERAL 184,52 182,77 182,40 181,79 175,93 177,10 173,37 170,15 166,99 162,20

TOTAL  DU PLAFOND AUTORISE EN ETPT 185 184,4 184 183 181 179
Plafond en 

ETP
Plafond en 

ETP
167 162,2

181,52

Données  déclaratives réelles

 i   La répartition des effectifs selon les items de l’annexe B du 
contrat d’objectif

Les efecifs de l’agence se réparissent entre diférents méiers, selon une venilaion exposée dans le tableau ci-après, 
dénommé annexe B. Il s’agit d’une venilaion au réel  des efecifs des agences de l’eau selon une méthodologie commune 
disinguant 18 acivités et 7 missions. Elle est incrémentée chaque année après réalisaion d’une enquête interne.
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L’évoluion de la part relaive en ETPT pour chacune des 7 missions de l’annexe B est exposée ci-dessous :

Ceci se traduit de manière détaillée par mission  de la façon suivante :

 I Mesures naionales et territoriales de gesion de l’eau
Cœur de méier de l’agence, la gesion des aides atribuées par l’Agence est la mission qui emploie le plus d’ETPT parmi les 7 
missions ideniiées dans l’annexe B (37,53% des ETPT totaux en 2016, soit 60,88 ETPT). Les efecifs afectés à cete mission 
sont toutefois en diminuion de 3,16 ETPT en 2016 par rapport à 2015.
Cete évoluion s’explique notamment par le départ en retraite non remplacé de 2 agents, dont l’impact avait été pris en 
compte dans le cadre de la réorganisaion de juillet 2015.
 

 I Pilotage de l’établissement et foncions support
Cete mission regroupe la Direcion Générale, le secrétaire général, le service des ressources humaines, le service des 
moyens généraux, le service juridique et marchés publics, le service de communicaion et informaion, une parie du  service 
comptabilité et de l’Agence comptable, le service informaique pour la parie infrastructure, la qualité et l’acivité contrôle 
de gesion. 
Cete mission représente 30,8% des ETPT totaux (soit 49,97 ETPT) en 2016, et sa part relaive est constante sur la période 
2008-2016. A noter que, l’Agence Artois-Picardie étant la plus peite des 6 Agences de l’eau, l’efet de taille est impactant et 
implique que cete mission soit en proporion beaucoup plus conséquente que dans les Agences aux efecifs plus élevés. En 
efet, il est impossible pour un établissement de peite taille de bénéicier des mêmes économies d’échelles au niveau des 
foncions supports que dans les plus grandes structures. 

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION
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 I Les Redevances
Autre cœur de méier de l’Agence, l’instrucion, le recouvrement et la percepion des redevances représente en 2016  11,4% des 
efecifs totaux de l’Agence (soit 18,57 ETPT), ce qui est en baisse par rapport à 2015 (19,86 ETPT). Cete diminuion s’explique 
en grande parie par une réorganisaion courant 2016 du secrétariat redevances, ainsi que par un recours moins important aux 
CDD.
A noter que les efecifs dédiés aux redevances sont en décroissance légère mais constante depuis 2008, hormis 2 légères 
inlexions, une en 2011 et une en 2014 dues au souien du service informaique pour respecivement la mise en œuvre de la 
percepion de la Redevance pour Polluions Difuses et la mise en œuvre de la dématérialisaion.
En 2016, à efecif moindre par rapport à 2008 (-4,3 ETPT, soit 19% de moins), l’Agence a su percevoir la totalité de la redevance 
pour polluions difuses (acompte + solde) pour les 6 bassins, tout en  coninuant à gérer les redevances propres au bassin Artois 
Picardie. 

 I La Connaissance
Elément indispensable permetant entre autre que l’Agence soit en mesure de calibrer les Programmes de Mesures inhérents 
aux exigences de la Direcive Cadre sur l’Eau, la mission de connaissance, qui regroupe les acivités liées aux réseaux de 
mesures, gesion des données et études générales, est assurée par 14,69 ETPT en 2016, soit 9% des efecifs totaux.
La diminuion constatée de 5,9 ETPT entre 2010 et 2016 est le résultat de la réorganisaion de 2011 qui, en regroupant 
des agents en charge de cete mission auparavant disséminés dans plusieurs services, a permis de gagner en eicacité. La 
réorganisaion de juillet 2015 a permis de poursuivre l’opimisaion des moyens alloués à cete acivité.
A noter que, l’Agence de l’eau Artois-Picardie est la seule à disposer de staions de mesures lui permetant d’analyser elle-même 
la qualité des eaux de ses cours d’eau.

 I Gouvernance, Planiicaion et Internaional
Regroupant les relaions insituionnelles (foncionnement insituionnel et acion internaionale), les acivités structurantes 
de la mise en place de la DCE, ainsi que l’élaboraion et le suivi des SAGE, cete mission représente en 2016  10,7% des efecifs 
totaux de l’Agence (soit 17,34 ETPT), un chifre en augmentaion par rapport à 2015. Cete évoluion est liée à trois facteurs :
- la reprise de l’acivité acion internaionale mise en veille quelques mois in 2015 suite au départ de l’expert internaional le 
temps de réatribuer les taches aférentes auprès d’autres agents,
- le recrutement d’un CDD pour la réalisaion d’une étude juridique sur le SDAGE, 
- le retour de congés parental courant 2015 d’un agent en charge du foncionnement insituionnel.

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION
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La part relaive en ETPT 2016 de chacune des 18 acivités  de l’annexe B  est exposée ci-dessous :

Par ailleurs, il est à noter qu’en 2016 pas moins de  5,05 ETPT  (informaiciens, chargés d’intervenions,  inspecteurs redevances, ..) 
ont été consacrés à l’élaboraion, l’adéquaion  ou à l’opimisaion d’ouils informaiques mutualisés à 2, 3 ou à 6 agences :

 I 2,25 ETPT pour le logiciel de comptabilité GBCP (QUALIAC),
 I 1,22 ETPT pour les acivités de dématérialisaion,
 I 1,08 ETPT pour Aramis, ouil de gesion des redevances,
 I 0,30 ETPT pour les acivités RH (paie et GPEEC),
 I 0,10 ETPT pour Maeva, marché de téléphonie mobile et d’internet,
 I 0,10 ETPT pour le cadre de cohérence des systèmes d’informaion.

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

- Attribution des aides des politiques nationales et territoriales

- Animation pour la réalisation des politiques nationales  et…

- Affaires générales

- Information, Communication, Documentation

- Réseaux de mesure et gestion des données

- Budget, suivi financier et exécution comptable

- RED - Instruction et recouvrement des redevances, contrôle et audit

 - DCE ( SDAGE, PDM, pgme de surveillance, districts internationaux)

- Pilotage de l'établissement

- Pilotage des aides

- GRH

- RED- Perception pour les 6 bassins de la RPD

- Informatique et systèmes d'information

 - Fonctionnement institutionnel

- Etudes générales, connaissance

- RED- Définition des référentiels et gestion du rôle

 - Action internationale hors districts internationaux

- Elaboration et suivi des SAGE

Solde des Dispenses syndicales ou électives

Solde des mises à disposition

Répartition des ETPT 2016 par sous-items de l'annexe B
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DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
ENCADRÉES  

De même que les moyens humains, les moyens inanciers alloués aux Agences de l’eau pour leur foncionnement ont été revus à 
la baisse dans le cadre de la Réforme Générale des Poliiques Publique (RGPP) puis dans le cadre de la Modernisaion de l’Acion 
Publique (MAP).

Concrètement, une parie des dépenses de foncionnement des Agences de l’eau sont encadrées depuis l’exercice 2011.
Dans un premier temps l’état a imposé une diminuion de telle sorte qu’en 3 ans que le budget primiif concernant les dépenses 
de foncionnement diminue de 10% par rapport aux dépenses constatées au compte inancier 2009. L’état a ensuite imposé que le 
budget primiif 2013 des dépenses de foncionnement connaisse une diminuion de 7% par rapport au budget primiif 2012, puis 
que le budget primiif 2014 soit de 4% inférieur au budget primiif 2013. 
La letre de cadrage du budget pluriannuel 2015-2017 du Premier Ministre en date du 7 mai 2014 impose désormais une 
diminuion de 5% par an à compter du budget 2015. 

Le respect de cete letre de cadrage a conduit l’Agence à aller au-delà de la cible approuvée en Conseil d’Administraion en 2013, 
qui était iniialement inscrite dans son contrat d’objecif. A la révision de ce dernier à mi 2016, les cibles de cet indicateur ont été 
ajustées en conséquence.

Entre le budget 2010 et le budget 2017 voté en 2016, ce sont au total 34% de dépenses de foncionnement qui ont été réduites 
grâce notamment à :

 I  La renégociaion des tarifs et ajustement au plus juste des prestaions fournies, dans le cadre du renouvellement des marchés 
lors de leur arrivée à échéance.

 I  L’adaptaion des méthodes de travail (uilisaion accrue de la visioconférence, dématérialisaion des procédures et 
documents…)

 I L’opimisaion du parc de véhicules Agence et réducion des frais de missions résultants de l’uilisaion de véhicules personnels.
 I  La priorité donnée aux logiciels libres permetant de réduire les frais liés aux licences.

Le niveau plancher est désormais ateint. Il sera désormais très diicile de poursuivre les économies tout en restant eicient. 

COB 2013-2018

Niveau des dépenses de fonctionnement encadrées

Evolution BP année N/BP année N-1

Cible (en %)

2013 2014 2015 2016 2017 2018

-7 -4 -4 ND ND ND

Réalisation

2013 2014 2015 2016 2017 2018

-7 -4 -5 -5

Un exemple concret d’acion ayant permis 
d’économiser sur les frais de foncionnement 
: la réducion des km parcourus en véhicules 
personnels et l’opimisaion du parc automobile 
de l’Agence
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LES MOYENS INFORMATIQUES

 i   Déploiement d’un nouveau site internet
Le nouveau site internet de l’agence de l’eau, bapisé TEO, est en ligne depuis le 4 juillet 
2016. Ce site est revu de fond en comble et repose sur un standard de développement 
de site WEB : DRUPAL. Son ergonomie est pariculièrement soignée ain d’être uilisable 
sur tous types de support (ordinateur, tablete, téléphone portable).

 i  Mise en œuvre du décret Gestion Budgétaire et comptable
Un logiciel commun aux 6 agences a été retenu in 2015 (QUALIAC). Il est opéraionnel depuis le 1er janvier 2017 à l’Agence Seine-
Normandie.
La date de mise en producion du logiciel pour les Agences Artois-Picardie, Adour-Garonne et Loire-Bretagne, iniialement prévue au 
1er janvier 2017 a dû être repoussée au 1er janvier 2018.
Les 2 dernières Agences suivront ultérieurement.

En l’atente de la mise en service de cet ouil commun, les logiciels actuels ont été aménagés ain de permetre un suivi de la 
comptabilité en mode GBCP.

 i Osmose
L’ ouil naional de la mise en œuvre de la DCE entre dans une deuxième phase (dite cycle 2). Les besoins relaifs à la thémaique 
protecion des captages contre les polluions difuses et  autres étapes d’avancement de la démarche de protecion ont été 
exprimés. Les référeniels de ce cycle 2 sont entérinés.

L’ACTION EN BREF

Créaion et mise en ligne d’un 
nouveau site internet

Renforcement de la cybersécurité 
et sensibilisaion du personnel

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION
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 i La dématérialisation

En 2016 une première expérimentaion a été menée sur la dématérialisaion des demandes de 
paricipaions inancières, à l’occasion de l’appel à projets sur la réducion des fuites dans les réseaux. Il 
s’agit pour les maitres d’ouvrage de pouvoir adresser par messagerie électronique une demande d’aide 
sous format Excel, intégrable au système informaique de l’Agence.

L’avantage de ce procédé est d’éviter une ressaisie de certaines données qui peut être source d’erreur, 
de faire gagner du temps aux instructeurs sur la parie «administraive » et surtout d’obtenir de la part 
des maitres d’ouvrage un dossier complet ain d’éviter de devoir fournir des éléments complémentaires à 
postériori.

Les  demandes de paricipaions inancières dématérialisées mises en œuvre  en 2016 sont :

 I appels à projets (agriculture biologique, fuites, eaux pluviales industrie), 
 I réseaux d’assainissement, 
 I industries

Cete expérimentaion a été bien suivie par les maitres d’ouvrage car 70% des dossiers de l’appel à projets sont parvenus par ce 
biais.

Un retour d’expériences a été fait sur les points à améliorer et a permis de développer plusieurs autres thémaiques qui 
feront l’objet en 2017 de cete procédure de dématérialisaion, soit de façon facultaive (réseaux d’assainissement, staions 
d’épuraion, industrie…), soit de façon obligatoire (appel à projets fuites, chartes d’entreien des espaces publics).

 i Renouvellement complet de l’infrastructure technique
La dématérialisaion et l’archivage électronique à venir s’appuieront sur une infrastructure (réseau, stockage, et serveur) 
complétement renouvelée en 10 mois.

 i Sécurité du système d’information
Le taux de couverture requis par la poliique de sécurité du système d’informaion de l’Etat ateint 55%. Des séances de 
sensibilisaion à la cybersécurité ont été dispensées à l’ensemble des agents en juillet et en septembre.  
Nos ouils de protecion  ont été renforcés : disposiif de bacs à sable pour les virus, sécurisaion des téléphones portables. 
Le site distant de stockage facilitant la reprise d’acivités est complétement opéraionnel.

 i Les actions à venir
Les acions à venir porteront sur :

 I classiicaion de données
 I audit de sécurité
 I traitement des incidents
 I gesion de la sécurité dans les projets
 I gesion des biens

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION
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UN MODE DE FONCTIONNEMENT CERTIFIE

LE BILAN FINANCIER

Préambule : L’exercice 2016 est la première année de l’applicaion pleine et enière du décret N° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relaif à la gesion Budgétaire et Comptable Publique (GBCP). La mise en place de cete nouvelle norme comptable 
modiie profondément la présentaion du compte inancier par rapport aux comptes inanciers présentés antérieurement. 

LES ENGAGEMENTS JURIDIQUES : 128,83 M€

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION

Personnel
11,71 M€

9,1%

Fonctionnement
3,83 M€

3,0%

Intervention
112,66 M€

87,4%

Investissement 
0,63 M€

0,5%

Le Compte Financier 2016 est construit sur la base du Xème Programme d’Intervenion (2013-2018). Le total des engagements 
juridiques est de 128,83 M€ dont 11,71 M€ pour l’enveloppe « personnel » ; 3,83 M€ pour l’enveloppe « foncionnement » ; 
112,66 M€ pour l’enveloppe « intervenion » et 0,63 M€ pour l’enveloppe « invesissement ».

Renouvellement des certifications ISO 9001, ISO 14 001 et OHSAS 18 001

Prévisions
2013 2014 2015 2016 2017 2018

ISO 9001 suivi renouvellement suivi suivi renouvellement suivi

ISO 14 001 suivi renouvellement suivi suivi renouvellement suivi

OHSAS 18 001 suivi renouvellement suivi suivi renouvellement suivi

Réalisations
2013 2014 2015 2016 2017 2018

ISO 9001 suivi
certificat 

renouvellé
certificat 
maintenu

certificat 
maintenu

ISO 14 001 suivi
certificat 

renouvellé
certificat 
maintenu

certificat 
maintenu

OHSAS 18 001 suivi
certificat 

renouvellé
certificat 
maintenu

certificat 
maintenu

COB 2013-2018
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 i Enveloppe personnel : 11,71 M€ 

Cete enveloppe intègre l’ensemble des charges de personnel et les impôts, taxes liées au personnel. 

Pour l’exercice 2016, le montant des engagements juridiques (EJ) relaif aux charges de personnel, aux impôts et taxes liés 
au personnel s’élève à 11,71 M€ soit 96,53 % des autorisaions d’engagements (AE) ouvertes. Le montant des engagements 
juridiques est en légère baisse par rapport à 2015 (- 0,04 M€) soit une variaion de - 0,34 %.

 i Enveloppe fonctionnement : 3,83 M€ � �

Cete enveloppe regroupe l’ensemble de dépenses inhérentes au foncionnement de l’établissement (achats de fournitures, 
prestaions de maintenance et d’entreien, prestaions diverses, eau, électricité, etc…).  

En 2016, le montant des engagements juridiques (EJ) s’élève à 3,83 M€, soit 99,85 % des AE ouvertes. Ce montant est 
en hausse de 0,51 M€ par rapport à 2015 soit 15% et s’explique esseniellement par la comptabilisaion d’engagements 
pluriannuels pour la période 2016 à 2019 pour la fourniture de gaz naturel au siège de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, 0,13 
M€, ainsi que la locaion et la maintenance du matériel de reprographie, 0,15 M€.

 i Enveloppe intervention : 112,66 M€ 

Cete enveloppe regroupe l’ensemble des engagements relaifs aux domaines d’intervenion de l’Agence tels que les ouvrages 
d’épuraion publics et privés, les réseaux d’assainissement, la lute contre la polluion d’origine agricole, la réalisaion 
d’opéraions d’amélioraion de la qualité de l’eau potable distribuée et de gesion de la biodiversité, la connaissance 
environnementale et la contribuion à l’Agence Française pour la Biodiversité.

En 2016, les Engagements Juridiques (EJ) de la masse intervenion s’établissent à hauteur de 112,66 M€ soit 90,74% des AE 
ouvertes. Ce taux d’exécuion s’explique par : 

 I  Des sollicitaions des maîtres d’ouvrages inférieures aux autorisaions d’engagements ouvertes sur les thémaiques de la 
gesion des eaux pluviales, des réseaux d’assainissement et également de la poliique partenariale dans les domaines de 
l’assainissement non collecif et du raccordement aux réseaux publics de collecte. Tous ces disposiifs d’intervenion sont 
repris sur les desinaions « 11 – Installaions de traitement des eaux usées domesiques et assimilées », 10,77 M€ d’EJ 
pour 15,42 M€ d’AE ouvertes soit 69,84 %, et « 12 – Réseaux d’assainissement des eaux usées domesiques et assimilées », 
25,88 M€ d’EJ pour 29,50 M€ d’AE ouvertes soit 87,73%.

 I  Une consommaion moindre que celle prévue pour le souien aux poliiques publiques regroupées sur les desinaions 31 
– Etudes générales, 32 – Connaissance environnementale, 34 – Informaion, communicaion, consultaions du public et 
éducaion à l’environnement et 49- Dépenses courantes liées aux intervenions. Au total, ces desinaions totalisent 2,03 
M€ d’EJ pour 3,44 M€ d’AE ouvertes.

La contribuion à l’Agence Française de la Biodiversité (desinaion 50 – AFB), ixée à 11,09 M€ lors du vote du Budget Iniial 
2016 puis modiiée par l’arrêté du 17 juin 2016 à 10,27 M€.

Pour rappel, l’enveloppe intervenion ne présente pas les sommes inancières prévues au itre des avances remboursables 
et converibles, dorénavant considérées comme des opéraions non budgétaires. Par ailleurs, le reversement de la fracion 
de la redevance pour polluions difuses, auparavant comptabilisé comme opéraion budgétaire, est désormais comptabilisé 
comme opéraion pour compte de iers.

 i Enveloppe investissement : 0,63 M€

Pour l’exercice 2016, les engagements juridiques de l’enveloppe « Invesissement » ont ateint 0,63 M€ soit 42,94% des 
autorisaions d’engagement. Ce faible niveau de consommaion s’explique par le déploiement iniialement prévu au 1er 
Janvier 2017 du nouveau logiciel de comptabilité dans le cadre du passage à la nouvelle Gesion Budgétaire et Comptable 
Publique (GBCP) dont la prestaion n’a pu être réalisée en totalité et qui est reporté au 1er Janvier 2018.
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LES DEPENSES TOTALES 2016 : 168,85  M€

Les dépenses budgétaires

 i Enveloppe personnel : 11,71 M€

Les charges de personnel et les impôts, taxes liées au personnel s’élèvent à 11,71 M€ soit 10,53 % des dépenses budgétaires.

Les charges de personnel et les impôts, taxes liées au personnel baissent de 0,03 M€ (11,71 M€ en 2016 contre 11,74 M€ en 
2015) soit -0,25%. L’efecif au 31 décembre 2016 s’établit à 162,2 ETPT en 2016 (-4,8 ETP par rapport à 2015).

 Les crédits de paiement liés à la masse personnel ont été consommés à hauteur de 96,5% (11,71 M€ de paiement pour une 
enveloppe en crédits de paiement de 12,13 M€).

Outre les tradiionnelles hausses des taux, plafonds et avancements du personnel contractuel et foncionnaire (glissement 
vieillesse technicité posiif), l’année 2016 a été marquée esseniellement par une augmentaion de la valeur du point d’indice 
des foncionnaires annoncée le 17 mars 2016 par la ministre de la foncion publique et applicable aux agents contractuels de 
l’Agence de l’Eau Artois-Picardie (+ 0,60 % en juillet 2016 et + 0,60% en février 2017).

Les impôts et taxes liés au personnel s’élèvent à 1,01 M€ en 2016 et sont quasi-stable par rapport à l’exercice précédent (1,03 
M€ en 2015).

 i Enveloppe fonctionnement : 3,75 M€

Les dépenses courantes encadrées et non encadrées (hors charges de personnel) s’élèvent à 3,75 M€ soit 3,37 % des dépenses 
budgétaires

Les dépenses courantes encadrées (hors charges de personnel) :  2,20 M€

 La letre de cadrage du Premier Ministre du 7 mai 2014 adressée au Ministre de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie Durable a ixé les objecifs de réducion des dépenses publiques pour les trois prochaines années (- 5,00% en 2015, - 
10,00% en 2016 et - 15,00% en 2017) par rapport au Budget Iniial 2014. 
Le compte inancier 2016 fait apparaître une hausse de 2,80 % (2,20 M€ en 2016 contre 2,14 M€ en 2015) des dépenses de 
foncionnement encadrées par rapport à l’exercice précédent. Néanmoins, le montant total des dépenses encadrées respect 
le plafond ixé lors de l’élaboraion du budget iniial 2016 (2,48 M€).  
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Les dépenses courantes non encadrées : 1,55 M€

Elles sont consituées principalement des réducions de redevances (0,97 M€) et de charges inancières  (0,57 M€) 
relaives aux remboursements des intérêts de l’emprunt CDC de 40 M€ contracté sur l’exercice 2012.

 i Enveloppe intervention : 95,18 M€

Les dépenses d’intervenion s’élèvent à 95,18 M€ soit 85,62 % des dépenses budgétaires totales.

Elles intègrent :
 I les dépenses spéciiques liées aux redevances et aux intervenions (2,26 M€)
 I  les subvenions et les dépenses d’intervenions directes de l’Agence dans le cadre des programmes d’intervenion 

(82,65 M€)
 I la contribuion à l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) (10,27 M€).

 Les crédits ouverts au budget reciicaif n°1 2016, 110,72 M€ ont été consommés à hauteur de 85,96 %. Ce niveau de 
consommaion résulte : 

 I  Des délais de réalisaions de travaux plus élevés par rapport à ceux prévus notamment sur la desinaion 11 – 
Installaions de traitement des eaux usées domesiques et assimilées

 I  Des retards de paiement liés à la mise en place de nouveaux disposiifs d’aides sur la desinaion 18 – Lute contre la 
polluion d’origine agricole

 I  Des niveaux de réalisaions inférieurs à ceux prévus au itre de la poliique partenariale de l’Agence de L’Eau Artois 
Picardie dans les domaines de l’assainissement non collecif (desinaion 11 – Installaions de traitement des eaux 
usées domesiques et assimilées) et du raccordement aux réseaux publics de collecte (desinaion 12 – Réseaux 
d’assainissement des eaux usées domesiques et assimilées).

 i Enveloppe investissement : 0,53 M€

Les crédits de paiement afectés à l’enveloppe « Invesissement » représentent 0,48 % des dépenses budgétaires. Leur 
montant s’élève à 0,53 M€ en 2016 contre 0,82 M€ en 2015 soit une diminuion de 35,36 %. 

Au cours de l’exercice, 37,06 % des crédits de paiement de cete enveloppe ont été consommés.

Les immobilisaions reprises dans les dépenses courantes (0,51 M€) sont principalement consituées des achats et des 
développements de logiciels (0,32 M€), des acquisiions de matériels informaiques (0,05 M€), de transport (0,11 M€), 
mobilier (0,01 M€) et d’ouillage (0,02 M€).

Les charges d’intervenions directes de l’Agence : 0,02 M€

Les charges d’intervenions directes de l’Agence (0,02 M€) portent sur l’acquisiion et l’échange d’une parcelle.

Les dépenses non budgétaires

A compter de l’exercice 2016 et en applicaion du décret GBCP du 07 novembre 2012, ces opéraions ne nécessitent 
plus d’inscripion d’autorisaions d’engagement, ni de crédits de paiement mais sont inscrites pour informaion au 
budget iniial et au compte inancier.
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 i  Les paiements des prêts et avances sans intérêts 
d’intervention : 38,34 M€

Les avances remboursables et avances converibles sont atribuées dans les domaines d’intervenion relaifs aux 
ouvrages d’épuraion publics et privés, aux réseaux d’assainissement ainsi que pour des opéraions d’amélioraion de la 
qualité de l’eau potable distribuée et de gesion quanitaive de la ressource en eau.

Les avances remboursables et converibles totalisent 38,34 M€ des paiements en 2016, soit 102,4 % du montant inscrit 
pour informaion dans le Budget Reciicaif n°1 2016. Ce montant est en hausse de 7,1% par rapport à l’exercice 2015 
dont les paiements s’élevaient à 35,79 M€.

Cete augmentaion est la conséquence de la modiicaion décidée lors du Conseil d’Administraion du 17 juin 2016 sur 
les modalités de paiements des dossiers de plus de 0,15 M€ pour le inancement des staions d’épuraion, de la gesion 
des eaux pluviales, des réseaux d’assainissement, de la gesion quanitaive de la ressource et de l’eau potable.

 i Le remboursement du prêt CDC : 7,39 M€

En 2012, l’Agence de l’Eau ARTOIS-PICARDIE a contracté un emprunt de 40 M€ à la Caisse des Dépôts et Consignaions 
sur une durée maximale de 8 ans avec un diféré d’amorissement de 3 ans pour les besoins de inancement de dossiers 
liés à la créaion ou à la mise en conformité de staions d’épuraion des collecivités et impactant les paiements de 
l’année 2012 et les deux premières années du Xème Programme d’Intervenion.

En 2016, l’Agence a procédé au remboursement des troisièmes et quatrièmes échéances pour un montant total de 7,39 
M€. 

 i  La contribution exceptionnelle à l’effort de redressement 
des comptes publics au bénéice de l’état : 11,95 M€

Ain d'associer les opérateurs de l'État à l'efort de redressement des comptes publics, les autorités de tutelles ont 
demandé aux Agences de l’Eau d’inscrire dans leurs budgets iniiaux 2015, 2016 et 2017 un prélèvement annuel de 175 
M€ au bénéice de l’État. 

Pour réaliser le paiement de ce prélèvement excepionnel et sur la base de la répariion de l’arrêté du 17 juin 2016 
relaif à la mise en œuvre du prélèvement prévu à l’aricle 32 de la loi de inances pour 2015, une somme de 11,95 M€ a 
été prélevée sur la trésorerie au itre de l’exercice 2016.
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LES RECETTES TOTALES 2016

 i Les recettes budgétaires

L’ensemble des recetes budgétaires s’élève à 148,39 M€ contre 154,09 M€ au budget reciicaif n°1 de l’exercice 2016. 
L'esseniel des recetes provient de la percepion de redevances (145,73 M€). 
Le tableau et graphiques ci-dessous fait apparaitre la venilaion des recetes de l’Agence de l’eau ARTOIS – PICARDIE :

 i Le produit des redevances : 145,73 M€

L’Agence de l’eau Artois-Picardie perçoit des produits de redevances liés à la polluion de l’eau, à la modernisaion des 
réseaux de collecte, à la polluion difuse, au prélèvement sur la ressource en eau, pour obstacle sur cours d’eau et pour 
protecion du milieu aquaique. 

Le produit des redevances encaissées sur l’exercice 2016 s’élève à 145,73 M€ soit 96 % des recetes de redevances 
inscrites au budget reciié 2016 (151,76 M€).

Il est à noter une plus-value de 2,54 M€ sur les produits de redevances pour polluions difuses (7,98 M€ encaissés 
et 5,44 M€ inscrits au budget reciié 2016). Les prévisions inscrites au budget iniial 2016 ont été évaluées selon 
l’hypothèse d’une diminuion importante d’achats de produits phytopharmaceuiques compte tenu du montant 
important des redevances perçues en 2015 (10,84 M€). Pour l’exercice 2016, l’agence constate une baisse moins 
importante que prévue sur les ventes de produits phytopharmaceuiques.

Les autres diminuions sont esseniellement liées d’une part, à une reprogrammaion des émissions de redevances 
en in d’exercice ain d’opimiser le niveau de trésorerie de l’Agence de l’eau ARTOIS-PICARDIE et d’autre part, à la 
stabilisaion des taux de redevances en vigueur jusqu’à la in du Xème programme d’intervenion.

Enin, il est à souligner que la part AFB de la redevance pour polluions difuses – Bassin ARTOIS – PICARDIE (3,18 M€ 
pour l’exercice 2016) est dorénavant comptabilisée en opéraion au nom et pour le compte de iers et n’émarge plus au 
budget de l’Agence mais fait l’objet d’une informaion dans le tableau d’équilibre inancier.

Redevances
145,73 M€

75,9%

Autres produits
2,66 M€

1,4%

Prêts et avances
43,67 M€

22,7%
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 i  Les produits inanciers exceptionnels et recettes diverses :     
2,66 M€

L’année 2016 a été marquée esseniellement par une augmentaion des recetes liées à la subvenion perçue par l’agence du Fonds 
Européen de Développement Economique et Régional (FEDER) pour les travaux de rétablissement de la coninuité écologique sur le 
bassin de la Canche (+ 0,41 M€ en 2016 par rapport à l’exercice 2015).  

Il est à noter, compte tenu du montant plus important encaissé, une hausse (+ 0,19 M€) des produits perçus par l’agence au itre des 
frais de gesion pour la percepion de la redevance pour polluions difuses pour l’ensemble des Agences de l’eau (1,50 M€ en 2016 
contre 1,31 M€ en 2015).

Les recetes non budgétaires

A compter de l’exercice 2016 et en applicaion du décret GBCP du 07 novembre 2012, ces opéraions sont inscrites pour informaion 
au budget iniial et au compte inancier.

 i  Les remboursements des prêts et avances sans intérêts 
d’intervention : 43,65 M€

En 2016, ces remboursements se sont élevés à 43,65 M€ contre 43,09 M€ en 2015 soit une augmentaion de 1,34%. Les 
encaissements réalisés durant l’année résultent à 70 % du remboursement des avances sans intérêt d’intervenions et 30 % ont été 
converis en subvenion si les objecifs en maière d’impact sur le milieu naturel sont respectés où en avances. Ils se réparissent 
comme suit :

 I les remboursements des prêts et avances d’intervenions : 30,23 M€
 I les conversions d’avances en subvenions : 13,44 M€

Il est à souligner le niveau important des conversions d’avances en subvenion pour les industriels et collecivités locales compte 
tenu d’une transformaion de 6,21 M€ en avance remboursable d’une l‛opéraion de neutralisaion des eluents issus d‛une unité 
de producion de colorants chimiques située à Calais. Cete transformaion iniialement prévue à la in de l’exercice précédent a 
été retardée suite à la récepion tardive des documents techniques permetant d’apprécier l’ateinte des objecifs ixés en maière 
environnementale.

 i Le remboursement des prêts au personnel : 0,02 M€

Les agences de l’eau accordaient antérieurement au personnel des prêts sociaux d’aide à la construcion, à l’aménagement des 
construcions et à l’acquisiion de véhicules personnels.

Depuis l’exercice 2010, ce disposiif a été abandonné et aucun nouveau prêt n’a été accordé au personnel de l’Agence de l’eau ARTOIS 
- PICARDIE. Néanmoins, les prêts accordés antérieurement coninuent à être remboursés conformément aux échéanciers iniialement 
prévus.
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 i Les opérations gérées au nom et pour le compte de tiers

Depuis l’année 2011, l’Agence de l’Eau ARTOIS-PICARDIE a été désignée pour la percepion de la redevance pour polluions difuses 
pour les autres bassins métropolitains réalisée pour le compte d’autrui. Un prélèvement annuel sur le produit de cete redevance a 
été efectué au proit de l’Agence Française de la Biodiversité (AFB). Ce prélèvement plafonné à 41 millions d’euros est répari entre 
les 6 Agences de l’eau proporionnellement au produit annuel qu’elles irent de cete redevance.

Pour 2016, les montants encaissés pour le compte d’autrui relaifs aux redevances pour polluions difuses se décomposent comme 
suit:

Pour les décaissements : 136,14 M€

 I pour le bassin ADOUR–GARONNE: 16,92 M€
 I pour le bassin RHIN–MEUSE: 4,20 M€
 I pour le bassin LOIRE–BRETAGNE: 28,48 M€
 I pour le bassin RHÔNE–MEDITERRANEE et CORSE: 15,19 M€
 I pour le bassin SEINE–NORMANDIE : 30,35 M€
 I pour l’Agence Française de la Biodiversité: 41,00 M€

 

Pour les encaissements : 136,83 M€

 I pour le bassin ADOUR–GARONNE: 17,09 M€
 I pour le bassin RHIN–MEUSE: 4,07 M€
 I pour le bassin LOIRE–BRETAGNE: 28,78 M€
 I pour le bassin RHÔNE–MEDITERRANEE et CORSE: 15,39 M€
 I pour le bassin SEINE–NORMANDIE: 30,50 M€
 I pour l’Agence Française de la Biodiversité: 41,00 M€

Il est à souligner que les émissions de itres ont été réalisées en compte de classe 4 et ne sont donc pas comptabilisées comme 
des recetes budgétaires mais inscrites pour informaion au tableau 4 – « Equilibre Financier ». Elles ont été reversées, après 
encaissement, à chacune des Agences concernées déducion faite de 41 M€ reversés directement à l’AFB et après déducion de 1,1 
% de frais de gesion.

 i Les charges et produits comptables calculés

Dans le cadre de la mise en œuvre du décret du 7 novembre 2012 relaif à la Gesion Budgétaire et Comptable Publique (GBCP), 
certaines opéraions antérieurement inscrites au budget iniial, en dépenses et recetes, ne font plus l’objet d’inscripion de crédits 
de paiement. Ces opéraions sont comptabilisées directement en comptabilité générale par l’agent comptable et paricipe au calcul 
du résultat de l’exercice.

Les charges comptables calculées : 2,55 M€

Pour l’exercice 2016, elles sont principalement consituées des dotaions aux amorissements et provisions (1,07 M€), des 
admissions en non valeurs (0,79 M€) et de charges à payer (0,61 M€).

Les produits comptables calculés : 0,81 M€

Ces produits sont consitués esseniellement de reprises sur provisions pour dépréciaion des créances contenieuses (0,80 M€).  
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EQUILIBRE FINANCIER

 i Solde budgétaire : 37,22 M€

Le solde budgétaire est un solde intermédiaire de trésorerie qui valorise le lux généré par les opéraions d’ordre budgétaire. Le 
Compte Financier fait apparaitre un solde budgétaire excédentaire de 37,22 M€. Une parie de cet excédent est uilisée d’une 
part, pour inancer le décalage de lux de trésorerie liés aux opéraions non budgétaires (versement de nouveaux prêts ou 
remboursement d’emprunt, inancer le décalage de lux de trésorerie liées aux opéraions au nom et pour le compte de iers) et 
d’autre part, pour efectuer le paiement relaif à la contribuion excepionnelle à l’efort de redressement des comptes publics au 
bénéice de l’État.

 i Résultat de l’exercice : 36,91 M€

Le compte de résultat décrit l’acivité annuelle de l’établissement. Il récapitule les produits et les charges de l’exercice et fait 
apparaître, par diférence, le bénéice ou la perte de l’exercice. L’exécuion du Compte Financier 2016 dégage un résultat 
excédentaire de 36,91 M€.

 i Variation du fonds de roulement : + 23,53 M€�(apport)
L’établissement dégage un bénéice d’exploitaion pour l’année 2016 de 36,91 M€ contre 5,23 M€ en 2015 et une capacité 
d’autoinancement (CAF) de 37,18 M€.

Le fonds de roulement représente le surplus inancier, non employé dans le cycle d’invesissement, cumulé par l’établissement 
depuis sa créaion. Il s’établit en in d’année 2016 à 65,81 M€ contre 42,28 M€ en in 2015, soit une augmentaion de 23,53 M€ et 
l’équivalent de 4,67 mois de dépenses totales de l’année 2016.

Par ailleurs, une parie de ce montant inancier (3,21 M€) est afectée au inancement des opéraions courantes ain de couvrir le 
décalage dans le temps entre les encaissements et les décaissements. Il représente ce que l’on appelle communément le besoin 
en fonds de roulement (BFR). Le solde (FR : 65,81 M€ - BFR : 3,21 M€), non employé dans le cycle d’exploitaion, représente la 
trésorerie disponible au 31 décembre 2016, soit 62,60 M€.

L’apport supplémentaire sur le fonds de roulement est lié à la consommaion à 86% de l’enveloppe « Intervenion ». Cete 
enveloppe intègre esseniellement les subvenions atribuées dans le cadre des Programmes d’Intervenion dont les paiements 
réalisés sont moins élevés que ceux prévus au budget iniial 2016. 

Si l’on considère le niveau total des restes à payer, en avances et subvenions sur les décisions de paricipaions inancières des 
Programmes d’Intervenion, celui-ci s’établit à 282,08 M€ en 2016 contre 249,58 M€ en 2015 soit une augmentaion de 32,50 
M€ soit +13%. Ce niveau de restes à payer est le plus élevé constaté depuis le début du Xème Programme d’Intervenion et 
fera l’objet de larges paiements prévus dès 2017 (177,68 M€ prévus sur l’enveloppe « Intervenion » et sur les paiements des 
avances contre 133,52 M€ inscrits sur le Compte Financier 2016).
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 i Trésorerie : 62,60 M€

En in d’exercice, la trésorerie, quant à elle ateint 62,60 M€ soit 4,45 mois de dépenses 2016.

Ce niveau de trésorerie est également impacté par la hausse du niveau des restes à payer. Le Budget Iniial 2017 présente 
une baisse de la trésorerie de 22,94 M€.

L’évoluion de la trésorerie est représentée sur les graphiques suivants :  

 i  Engagements hors bilan : 209,76 M€ dont 131,82 M€ de 
subventions

Ces engagements sont consitués de paricipaions inancières sous forme de subvenions et d’avances atribuées dans le 
cadre des programmes d’intervenion. 

Pour les subvenions, le niveau des engagements hors bilan à in 2016 s’établit à 131,82 M€ soit une augmentaion de 8,7 
M€, +7%, par rapport à 2015. 
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LES AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME DU XÈME 
PROGRAMME D’INTERVENTION 
EN 2016

Le Xème Programme d’Intervenion 2013-2018 a été adopté 
par le Comité de Bassin et le Conseil d’Administraion du 19 
Octobre 2012 puis révisé par le Comité de Bassin et le Conseil 
d’Administraion du 16 Octobre 2015.Le Xème programme 
de l’Agence de l’eau Artois Picardie, comme celui des autres 
Agences de l’eau est, en termes de dépenses, encadré 
inancièrement dans chacun des 3  domaines  déinis par 
la Direcion de l’Eau et de la Biodiversité. Ces domaines se 
caractérisent par une fongibilité asymétrique entre eux, c’est-
à-dire qu’il est permis de réafecter des dotaions iniialement 
prévues pour le domaine 1 vers le domaine 2 ou 3, et du 
domaine 2 vers le domaine 3, sans que l’inverse ne soit possible 
(cf. schéma ci-contre). Cete nouveauté par rapport au 9ème 
programme restreint quelque peu la souplesse d’uilisaion des 
dotaions d’intervenion entre diférentes lignes de programme. 

En 2016, les engagements totaux (domaines et hors domaines) 
ont ateint 198,583 M€, représentant 92,4% des dotaions 
ouvertes. Les aides décidées (hors dépenses courantes et 
prélèvement excepionnel de l’Etat) ont porté sur un volume 
inancier de 160,185 M€. 

La répariion des engagements durant l’année par domaine et 
par nature d’aide  s’établit comme suit : 
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Transfert de dotations possible

Transfert de dotations impossible

Domaine 1

Hors domaine

Domaine 3

Domaine 2

Ventilation des engagements 2016 par Domaines

Connaissance, 
planification, gouvernance

30,9 M€ 15,6 %

Hors domaines
33,0 M€ 16,6 %

Mesures territoriales de gestion de l'eau
63,7 M€ 32,1 %

Mesures 
générales 
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 i  Domaine 1 : Connaissance, planiication, 
gouvernance : 30,871 M€

Les études générales, la connaissance environnementale, la communicaion et la 
planiicaion ont été aidées à hauteur de 3,221 M€ d’aides en 2016.

L’ Agence a également consacré 1,352 M€ à desinaion de l’acion internaionale.

Les dépenses courantes et autres dépenses de l’établissement s’élèvent à 26,299 M€.
Cete catégorie de dépenses prend en compte le remboursement, en 2016, de 7,972 M€  du prêt contracté  en 2012 auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignaions ain de inancer une parie des projets de mise à niveau des staions d’épuraion publiques 
au regard de la Direcive Eaux Résiduaires Urbaines. 

 i  Domaine 2 : Mesures générales de 
gestion de l’eau : 58,991 M€

Les installaions de traitement des eaux usées domesiques et assimilées (hors eaux 
pluviales) ont bénéicié de décisions d’aides à hauteur de 18,610 M€, et les décisions 
consacrées aux réseaux d’assainissement des eaux usées domesiques et assimilées 
ont porté sur 32,170 M€.

Les aides de l’Agence consacrées aux intervenions liées à l’eau potable ont ateint 
7,276 M€ en 2016.

Les paricipaions inancières consacrées à l’assistance technique auprès des collecivités, industries et agriculteurs ont porté sur 
un volume de 0,935 M€ en 2016.

 i  Domaine 3 : Mesures territoriales de 
gestion de l’eau : 63,650 M€

 Les aides aux intervenions portant sur les eaux pluviales se sont portées à 7,704 M€ 
pour les installaions de traitement et à 0,661 M€ pour les réseaux d’assainissement. 

Les aides pour la lute contre la polluion des acivités économiques hors agricoles se 
sont élevées à 12,948 M€.

Les paricipaions inancières relaives à la lute contre la polluion d’origine agricole ont ateint 11,882 M€ en 2016.

Les acions relaives à la gesion quanitaive, la protecion de la ressource et la restauraion des milieux aquaiques ont été 
soutenues inancièrement par l’ Agence à hauteur de 30,456 M€ en 2016, poursuivant ainsi la montée en puissance portée par 
le Xème Programme d’Intervenion :

 I  Les aides décidées à desinaion de la restauraion et de la gesion des milieux aquaiques ont ateint 14,771 M€.
 I  Les aides décidées à desinaion de la gesion quanitaive de la ressource se sont élevées à 14,466 M€ en 2016 avec l’appel à 

projet « fuites » 
 I  Les aides décidées dans le domaine de la protecion de la ressource en eau se sont élevées à 1,219 M€ en 2016.

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION
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 i  Hors domaines : primes de performance épuratoire  et 
contribution à l’ONEMA : 42,310 M€

Les engagements consacrés à l’aide à la performance épuratoire se sont élevés à 19,518 M€.
La contribuion de l’Agence à l’ONEMA a été en 2016 de 13,454 M€ : 10,272 M€ via le fonds de concours, et 3,182 M€ via le 
reversement de la Redevance Polluions Difuses (RPD) pour le programme Ecophyto.

 i Le prélèvement exceptionnel de l’Etat en 2016 : 11,954 M€

Ain d’associer les opérateurs de l’Etat à l’efort de redressement des comptes publics, les autorités de tutelle ont demandé 
aux Agences de l’Eau d’inscrire dans leurs budgets iniiaux 2015 à 2017 un prélèvement annuel de 175 M€ au bénéice de 
l’Etat. 
Pour l’Agence de l’eau Artois Picardie  le prélèvement excepionnel s’élève à 11,954 M€ en 2016.

 i  Synoptique des Autorisations de Programme décidées en 
2016

LES MOYENS A DISPOSITION ET LEUR OPTIMISATION

Etudes générales
0,2 %

Connaissance environnementale
4,9 %

Action internationale
4,4 %
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31,6 %

Réseaux domestiques
hors eaux pluviales

54,5 %

Eau potable
12,3 %

Installations 
d'épuration

eaux pluviales
12,1 %

Agriculture
18,7 %

Industries
20,3 %

Protection de la ressource
1,9 %

Restauration et gestion des 
milieux aquatiques

23,2 %

Domaine 1
Connaissance
planification
gouvernance

15,6 %

Domaine 3
Mesures 

territoriales  de 
gestion de l'eau

32,1 %

Primes de
performance épuratoire

9,8 %

ONEMA
6,8 %

Ventilation des autorisations de programme en 2016
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30,871 M€

58,991  M€
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Assistance technique
1,6 %

Planification
4,1 %
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et autres dépenses

85,2 %

Réseaux 
domestiques

eaux pluviales
1,1 %
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Compte-rendu d’activité 2016

ADOPTA Association pour le Développement Opérationnel et la Promotion des Techniques Alternatives en matière d'eaux pluviales
AE Autorisation d'Engagement
AFB Agence Française pour la Biodiversité
AMEVA AMEnagement et Valorisation du bassin de la Somme
ANC Assainissement Non Collectif
ARS Agence Régionale de Santé

BI Budget Initial
BNV-D Banque Nationale des Ventes réalisées par les Distributeurs de porduits phytosanitaires
BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières
BSR Bassin de Stockage-Restitution
BTS Brevet de Technicien Supérieur

CA Conseil d'Administration
CB Comité de Bassin
CCTP Cahier des Clauses Techniques et Particulières
CDC Caisse des Dépôts et Consignation
CDD Contrat à Durée Déterminée
CDI Contrat à Durée Indéterminée
CEREMA Centre d'études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement
CGEDD Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable
CLE Commission Locale de l'Eau
CNRS Centre National de la Recherche Scientifique
COB Contrat d'OBjectifs
CODERST COmité DEpartemental des Risques Sanitaires et Technologiques
COGEPOMI COmité de GEstion des POissons MIgrateurs
COP Conference Of Parties
CPIE Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement
CUA Communauté Urbaine d'Arras

DBO Demande Biologique en Oxygène
DCE Directive Cadre sur l'Eau
DCO Demande Chimique en Oxygène
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer
DED Direction des Enquêtes Douanières
DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
DUP Déclaration d'Utilité Publique

Eh Equivalent Habitant
EJ Enjagement Juridique
EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale
ERU Eaux Résiduaires Urbaines
ES Economique et Social
ETP Equivalent Temps Plein
ETPT Equivalent Temps Plein Travaillés

FEDER Fonds Européen de Développement Economique Régional
FNDAE Fonds National pour le Développement des Adductions d'Eau

GABNOR Groupement des Agriculteurs Biologiques du NORd
GBCP Gestion Budgétaire et Comptable Publique
GEMAPI GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations
GPEEC Gestion Prévisionnel des Emplois Et des Compétences
GT Groupe de Travail

IFREMER Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER
INERIS Institut National de l'Environnement Industriels et des RISques
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
IRSTEA Institut national de Recherche en Sciences et Technologie pour l'Environnement et l'Agriculture
ISA Institut Supérieur d'Agriculture
ISEN Institut Supérieur de l'Electronique et du Numérique

LEMA Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques
LNE Laboratoire National de métrologie et d'Essais
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MAEC Mesure Agro-Environnementale et Climatique
MAP Modernisation de l'Action Publique
MAS Manuel d'AutoSurveillance
MES Matières En Suspension
METOX MEtaux TOXiques
MI Matières Inhibitrices
MISEN Mission Inter-Service de l'Eau et de la Nature
MNT Modèle Numérique de Terrain

NOTRE Nouvelle Organisation Territoriale de la REpublique
NR Azote réduit

ORQUE Opérations de Reconquête de la QUalité des Eaux
OSMOSE Outil national pour le Suivi des Mesures Opérationnelles Sur l'Eau
OTEU Ouvrage de Transfert des Eaux Usées

P Phosphore
PAC Politique Agricole Commune
PAMM Plan d'Actions pour le Milieu Marin
PAOT Plan d'Actions Opérationnel Territorialisé
PAPI Programme d'Action et de Prévention des Inondations
PCAE Plan de Compétitivité et d'Adaptation des Exploitations agricoles
PDM Programme de Mesures
PDR Programme de Développement Rural
PEA Plan Eau et Agriculture
PLU Plan Local d'Urbanisme
PMBE Plan de Modernisation des bâtiments d'élevage
PPC Programme Pluriannuel Concerté
PVE Plan Végétal pour l'Environnement

QUASPER QUantification, Analyse et Suivi des Processus ERosifs sur le bassin versant de la Canche

RGPP Réforme Générale des Politiques Publiques
RH Ressources Humaines
ROLNP Réseau d'Observation du Littoral Normand et Picard
RPD Redevance Pollutions Diffuses
RRPC Raccordement au Réseau Public de Collecte
RSDE Recherche de Substances Dangereuses pour l'Eau

S Scientifique
SAFER Société d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural
SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
SANDRE Service d'Administration National des Données et Référentiels sur l'Eau
SATEGE Service d'Assistance TEchnique à la Gestion des Epandages
SATEP Service d'Assistance Technique à la gestion de l'Eau Potable
SATESE Service d'Assistance Technique aux Exploitants des Stations d'Epuration
SCOT Schéma de COhérence Territoriale
SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
SHOM Service Hydrographique et Océanographique de la Marine
SIAEP Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable
SISPEA Système d'Information sur les Services Publics d'Eau et d'Assainissement
SLGRI Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation
SMAECE Syndicat Mixte d'Aménagement et d'Entretien des Cours d'Eau
SMAGE Syndicat Mixte pour l'Aménagement et la Gestion des Eaux
SOCLE Stratégie d'Organisation des Compétences Locales de l'Eau
SMBS Syndicat Mixte de la Baie de Somme
SPSI Schéma Pluriannuel de Stratégie Immobilière
SRADDET Schéma Régional d'Aménagment de Développement Durable et d'Equité des Territoires
SRR Suivi Régulier des Rejets
STB Secrétatiat Technique de Bassin
STEP STation d'EPuration
SYCLOE SYstème de Connaissance et de LOcalisation des Epandages
SYMCEA Syndicat Mixte Canche Et Affluents
SYMSAGEB SYndicat Mixte pour le SAGE du Boulonnais
SYMSAGEL SYndicat Mixte pour le SAGE de la Lys
SYMVAHEM SYndicat Mixte de la VAlée de la HEM

TVB Trame Verte et Bleue

USAN Union des Syndicats d'Assainissement du Nord
UNILET Union Nationale Interprofessionnelle des LEgumes Transformés

ZAC Zone d'Aménagement Concerté
ZEC Zone d'Expansion des Crues
ZEE Zone à Enjeu Environnemental
ZES Zone à Enjeu Sanitaire
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ANNEXES                    
PAR DEPARTEMENT

Département de l'Aisne  .............129 

Département du Nord .................140 

Département de l'Oise ................151 

Département du Pas-de-Calais ..162 

Département de la Somme .........173 
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Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
-0,002 -0,001
0,104 0,066
0,081 0,054
0,000 0,000
0,023 0,012

0,102 0,065
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde

TOTAL

Type d'interventions

Travaux
Etudes*
Autres : 

Animation
Actions de communication

Autres interventions

LA GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE L'EAU
 i  Participations inancières engagées dans le cadre 
de l’élaboration et du suivi des SAGE

LE GRAND CYCLE  DE L'EAU
 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la connaissance environnementale

 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la restauration de la continuité écologique

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,007 0,007
0,048 0,048
0,000 0,000

0,055 0,055

Type d'interventions

Eaux souterraines
Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000

0,000 0,000TOTAL

Type d'interventions

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

Etudes
Animation territoriale dédiée
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’entretien et de la restauration des 
cours d’eau

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du curage des sédiments toxiques

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des zones humides

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,023 -0,011
0,000 0,000
0,015 0,004

Animation* -0,002 -0,001
Financement d'emplois 0,016 0,005

Action de communication 0,000 0,000

-0,008 -0,007

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux*
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000

0,000 0,000

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,273 0,124
0,000 0,000
0,015 0,009

Acquisition et veille foncière 0,000 0,000
Animation 0,013 0,009

Action de communication 0,002 0,000
Autres interventions 0,000 0,000

0,287 0,134

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Type d'interventions

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les inondations

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la protection des eaux souterraines

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,004 0,002
-0,005 0,006
0,000 0,000

Acquisitions foncières 0,000 0,000

-0,002 0,008
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Travaux
Etudes*
Animation

TOTAL

Type d'interventions

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,077 0,008
0,000 0,000

Actions de communication 0,000 0,000

0,077 0,008

Etudes

TOTAL

Type d'interventions

Travaux

Acquisitions foncières

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000

-0,009 -0,006
Acquisition foncière 0,000 0,000

Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,000 0,000
Animation 0,000 0,000

Procédure de périmètre de protection* -0,009 -0,006

-0,009 -0,006

Autres :

TOTAL
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 
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LE PETIT CYCLE  DE L'EAU

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’alimentation en eau potable

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du raccordement au réseau public de 
collecte

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 1,169 0,192
Unités de traitement* -0,004 -0,002

Travaux d'interconnexion 0,000 0,000
Achat de forages 0,000 0,000

Création de réservoirs de stockage 0,000 0,000
Travaux d'adduction 0,000 0,000

Pose compteurs sectoriels 0,000 0,000
Télésurveillance 0,000 0,000

Réhabilitations de réservoirs de stockage 1,073 0,123
Acquisition matériel de recherche de fuites 0,100 0,070

Autres travaux 0,000 0,000
0,087 0,037
0,000 0,000

Actions de communication 0,000 0,000

1,256 0,228

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde

Etudes
SATEP (cf. Assistance technique départementale)

TOTAL

Type d'interventions

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,408 0,187

0,408 0,187

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des réseaux d’assainissement

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,182 -0,086
Travaux* -0,182 -0,086

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

1,920 0,825
Travaux 1,855 0,793

Etudes 0,065 0,033
Autres 0,000 0,000

1,280 0,499
Travaux 1,280 0,499

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

3,018 1,239
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

TA
U

X 
D'

IN
TE

RV
EN

TI
O

N

Opérations financées au taux de la zone 1 :

Opérations financées au taux de la zone 2 :

Opérations financées au taux de la zone 3 :

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux : 2,953 1,207
Réseaux extension de collecte 1,977 0,861

Réseaux amélioration 0,416 0,174
Réseaux OTEU 0,470 0,135

Elimination eaux claires parasites 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance 0,090 0,036

Branchements sous domaine public 0,000 0,000
0,065 0,033
0,000 0,000

3,018 1,239

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des stations d’épuration

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,072 0,025
Travaux* -0,004 -0,002

Etudes 0,076 0,026
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,072 0,025
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : -0,004 -0,002
Amélioration de stations 0,000 0,000

Création de stations 0,000 0,000
Remplacement de stations 0,000 0,000

Traitement/stockage des boues 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance* -0,004 -0,002

0,076 0,026
0,000 0,000

0,072 0,025
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Actions de communication

TOTAL

Type d'interventions

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la gestion des eaux pluviales

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,150 0,075
Gestion des eaux de pluie urbaines 0,000 0,000

Bassins de pollution 0,000 0,000
Etudes 0,150 0,075

Actions de communication 0,000 0,000
0,000 0,000

Amélioration des réseaux 0,000 0,000
Etudes 0,000 0,000

Elimination des eaux claires parasites 0,000 0,000

0,150 0,075

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,150 0,075
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,150 0,075
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,150 0,075

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 :

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’assistance technique départementale

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’aide à la performance épuratoire

 i  Participations inancières accordées  dans le 
cadre de l’Assainissement Non Collectif (ANC)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,017 0,002
0,134 0,017

SATEP 0,000 0,000

0,151 0,019

SATESE

TOTAL

Type d'interventions

SATEGE

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Prime 3,790 0,758

3,790 0,758

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,077 0,030
dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 0,077 0,030

dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,000 0,000
Etudes 0,027 0,010

0,104 0,040

Type d'interventions

TOTAL
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,970 0,459
Economies d'eau en industrie - LP 132 0,000 0,000

Economies d'eau - LP 210 0,572 0,194
Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 0,308 0,200

Recherche de fuites et achat matériel** - LP 210 -0,010 -0,005
Recherche de fuites et achat matériel** - LP 252 0,000 0,000

Economies d'eau - LP 252 0,100 0,070
0,069 0,028

Etudes - LP 210* -0,018 -0,009
Etudes - LP 252 0,087 0,037

1,039 0,487

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde
** Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Etudes :

TOTAL

Type d'interventions

Travaux :

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la solidarité urbain-rural

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des économies d’eau

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

0,21 0,20

0,04
-0,04

0,15
0,04

0,45

0,08
-0,03

0,69

0,17

0,28

0,77
0,64

-0,1

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Participations financières attribuées au titre de la solidarité urbain / rural -
Département de l'Oise (Partie située sur le bassin Artois-Picardie) -

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Assainissement

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Eau potable

e
n

 M
€
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 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la lutte contre les pollutions 
industrielles

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 0,280 0,072
Traitement biologique 0,000 0,000

Traitement physico-chimique 0,000 0,000
Prétraitement 0,275 0,070

Lutte pollution accidentelle 0,000 0,000
Recyclage intégral 0,000 0,000

Opération collective 0,004 0,003
Recyclage partiel 0,000 0,000

Mise en place autosurveillance 0,000 0,000
Restructuration réseaux 0,000 0,000

Technologie propre 0,000 0,000
Travaux économies d'eau 0,000 0,000

Autres travaux 0,000 0,000
0,000 0,000
0,021 0,007
0,000 0,000

0,301 0,079TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 0,280 0,072
Lutte contre la pollution toxique 0,004 0,003

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 0,000 0,000
Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 0,275 0,070
Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 0,000 0,000

Lutte contre les pollutions accidentelles 0,000 0,000
0,000 0,000
0,021 0,007
0,000 0,000

0,301 0,079TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les pollutions diffuses

LE PRIX DE L'EAU

 i  L’évolution du prix des services de l’eau sur le 
département de l'Aisne

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'AISNE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,131 0,118
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,000 0,000

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 0,074 0,074
PEA 0,022 0,022

MAEC 0,000 0,000
Phytosanitaires non agricoles 0,013 0,006

Actions agricoles dans les ORQUES 0,023 0,016
Autres interventions 0,000 0,000

0,048 0,016
Pollutions diffuses 0,048 0,016

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

-0,011 -0,009
Pollutions diffuses 0,000 0,000

Soutien agriculture bio et agroforesterie* -0,011 -0,009
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

0,000 0,000
Pollutions diffuses 0,000 0,000

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000

0,168 0,125
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

Animation : 

Actions de communication : 

TOTAL
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,604 0,376
0,014 0,014
0,061 0,049
0,170 0,116

0,835 0,541TOTAL

Type d'interventions

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

Etudes
Animation territoriale dédiée

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

LA GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE L'EAU
 i  Participations inancières engagées dans le 
cadre de l’élaboration et du suivi des SAGE

LE GRAND CYCLE  DE L'EAU
 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la connaissance environnementale

 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la restauration de la continuité 
écologique

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,109 0,054
0,510 0,366
0,501 0,361
0,009 0,005
0,000 0,000

0,619 0,420

Actions de communication

TOTAL

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres : 

Animation

Autres interventions

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,047 0,047
0,352 0,342
0,505 0,252

0,904 0,642

Type d'interventions

Eaux souterraines
Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

2,497 1,226
0,833 0,380
0,294 0,185

Animation 0,248 0,170
Financement d'emplois 0,047 0,015

Action de communication 0,000 0,000

3,624 1,791

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’entretien et de la restauration des 
cours d’eau

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du curage des sédiments toxiques

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des zones humides

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,104 -0,097
0,000 0,000
0,000 0,000

-0,104 -0,097
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux*
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,488 0,228
0,738 0,176
0,367 0,160

Acquisition et veille foncière 0,279 0,099
Animation 0,088 0,061

Action de communication 0,000 0,000
Autres interventions 0,000 0,000

1,593 0,564

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les inondations

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la protection des eaux souterraines

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,003 -0,003
0,087 0,044
0,155 0,066

Acquisitions foncières 0,000 0,000

0,240 0,107
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux*
Etudes
Animation

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,689 0,597
1,028 0,358

-0,003 -0,001
Actions de communication 0,000 0,000

2,714 0,954
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes

TOTAL

Acquisitions foncières*

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,027 -0,007
0,045 0,032
0,513 0,385

Acquisition foncière 0,000 0,000
Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,066 0,066

Animation 0,290 0,209
Procédure de périmètre de protection 0,157 0,110

0,585 0,409

Type d'interventions

Travaux*
Etudes
Autres :

TOTAL
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

142 Compte-rendu d’activité 2016



LE PETIT CYCLE  DE L'EAU

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’alimentation en eau potable

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du raccordement au réseau public de 
collecte

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 2,893 0,767
Unités de traitement 0,000 0,000

Travaux d'interconnexion 1,645 0,380
Achat de forages 0,000 0,000

Création de réservoirs de stockage 0,000 0,000
Travaux d'adduction 0,000 0,000

Pose compteurs sectoriels 0,042 0,029
Télésurveillance 0,000 0,000

Réhabilitations de réservoirs de stockage 0,699 0,061
Acquisition matériel de recherche de fuites 0,107 0,017

Autres travaux 0,401 0,281
0,792 0,105
0,000 0,000

Actions de communication 0,120 0,020

3,805 0,892

Type d'interventions

Etudes
SATEP (cf. Assistance technique départementale)

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 1,725 0,719

1,725 0,719

Type d'interventions

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des réseaux d’assainissement

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux : 27,636 8,413
Réseaux extension de collecte 9,522 3,016

Réseaux amélioration 14,699 3,846
Réseaux OTEU 3,400 1,555

Elimination eaux claires parasites* -0,428 -0,171
Mise en place autosurveillance 0,327 0,116

Branchements sous domaine public 0,116 0,051
0,719 0,266
0,146 0,065

28,501 8,744
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Autres*

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

3,847 1,176
Travaux 3,796 1,150

Etudes 0,051 0,025
Autres 0,000 0,000

23,387 7,035
Travaux 22,573 6,729

Etudes 0,668 0,241
Autres 0,146 0,065

1,267 0,533
Travaux 1,267 0,533

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

28,501 8,744

Opérations financées au taux de la zone 3 :

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

TA
U

X 
D'

IN
TE

RV
EN

TI
O

N

Opérations financées au taux de la zone 1 :

Opérations financées au taux de la zone 2 :
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des stations d’épuration

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : 11,971 5,241
Amélioration de stations 2,875 1,358

Création de stations 6,423 3,051
Remplacement de stations 0,951 0,438

Traitement/stockage des boues 1,722 0,394
Mise en place autosurveillance 0,000 0,000

0,069 0,011
0,000 0,000

12,040 5,253

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Actions de communication

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

12,040 5,253
Travaux 11,971 5,241

Etudes 0,069 0,011
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

12,040 5,253TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la gestion des eaux pluviales

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

18,272 3,067
Gestion des eaux de pluie urbaines* 4,152 -0,006

Bassins de pollution 13,732 2,988
Etudes 0,443 0,075

Actions de communication* -0,056 0,010
0,574 0,365

Amélioration des réseaux -0,006 0,046
Etudes 0,000 0,000

Elimination des eaux claires parasites 0,580 0,319

18,846 3,432
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde dossiers

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Type d'interventions

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,164 -0,047
Travaux* -0,164 -0,047

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

18,597 3,191
Travaux 18,210 3,106

Etudes 0,443 0,075
Autres* -0,056 0,010

0,412 0,288
Travaux 0,412 0,288

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

18,846 3,432
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde dossiers

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 :

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’assistance technique départementale

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’aide à la performance épuratoire

 i  Participations inancières accordées  dans le 
cadre de l’Assainissement Non Collectif (ANC)

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,228 0,171
0,028 0,014

SATEP 0,000 0,000

0,256 0,185

Type d'interventions

SATEGE
SATESE

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Prime 58,548 11,710

58,548 11,710

Type d'interventions

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 1,203 0,510
dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 1,203 0,510

dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,000 0,000
Etudes 0,000 0,000

1,203 0,510

Type d'interventions

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la solidarité urbain-rural

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des économies d’eau

0,00
0,47 0,70

1,56 1,52

0,00 0,28
-0,30

1,55 1,75
1,35

0,06

4,55

4,89
5,17

1,20

2,65

1,06
1,09

1,92
2,38

2,45

1,63

-1,0

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

6,0

7,0

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Participations financières attribuées au titre de la solidarité urbain / rural -
Département du Nord -

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Assainissement

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Eau potable

e
n

 M
€

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

18,091 6,503
Economies d'eau en industrie - LP 132 0,057 0,040

Economies d'eau - LP 210 17,485 6,137
Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel* - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel* - LP 252 0,443 0,310

Economies d'eau - LP 252 0,107 0,017
0,112 0,079

Etudes - LP 210 0,000 0,000
Etudes - LP 252 0,112 0,079

18,203 6,582

* Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la lutte contre les pollutions 
industrielles

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 12,355 6,950
Traitement biologique 0,298 0,172

Traitement physico-chimique 2,343 1,527
Prétraitement 6,489 4,066

Lutte pollution accidentelle 0,000 0,000
Recyclage intégral 0,028 0,008

Opération collective 0,305 0,088
Recyclage partiel 0,000 0,000

Mise en place autosurveillance 0,272 0,136
Restructuration réseaux 0,423 0,275

Technologie propre 1,240 0,446
Travaux économies d'eau 0,057 0,040

Autres travaux 0,902 0,193
0,602 0,301
0,182 0,065
0,161 0,116

13,300 7,432TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 12,355 6,950
Lutte contre la pollution toxique 1,173 0,563

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 1,248 0,524
Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 7,569 4,345
Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 2,000 1,300

Lutte contre les pollutions accidentelles 0,364 0,218
0,602 0,301
0,182 0,065
0,161 0,116

13,300 7,432TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les pollutions diffuses

LE PRIX DE L'EAU
 i  L’évolution du prix des services de l’eau sur le 
département du Nord

ANNEXE RELATIVE AU 
DEPARTEMENT DU NORD

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

4,278 3,537
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,000 0,000

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 2,500 2,500
PEA 0,043 0,043

MAEC 0,500 0,500
Phytosanitaires non agricoles 1,131 0,455

Actions agricoles dans les ORQUES 0,105 0,039
Autres interventions 0,000 0,000

1,003 0,466
Pollutions diffuses 0,990 0,457

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000
Maintien agriculture en zones humides 0,013 0,009

1,396 0,618
Pollutions diffuses 0,051 0,025

Soutien agriculture bio et agroforesterie 1,166 0,467
Maintien agriculture en zones humides 0,179 0,125

0,022 0,015
Pollutions diffuses 0,000 0,000

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,022 0,015

6,699 4,636

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

TOTAL

Animation : 

Actions de communication : 
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000

0,000 0,000

Type d'interventions

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

Etudes
Animation territoriale dédiée

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,004 0,004
0,032 0,032
0,000 0,000

0,036 0,036

Type d'interventions

Eaux souterraines
Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL

LA GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE L'EAU
 i  Participations inancières engagées dans le cadre 
de l’élaboration et du suivi des SAGE

LE GRAND CYCLE  DE L'EAU
 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la connaissance environnementale

 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la restauration de la continuité écologique

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,020 0,010
0,038 0,025
0,036 0,024
0,000 0,000
0,002 0,001

0,058 0,035

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres : 

Animation
Actions de communication

TOTAL

Autres interventions
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Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,010 0,006

Acquisition et veille foncière 0,000 0,000
Animation 0,008 0,006

Action de communication 0,002 0,000
Autres interventions 0,000 0,000

0,010 0,006

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,003 0,002
0,000 0,000

Animation* -0,002 -0,001
Financement d'emplois 0,001 0,001

Action de communication 0,000 0,000

0,003 0,002

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’entretien et de la restauration des 
cours d’eau

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du curage des sédiments toxiques

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des zones humides

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000

0,000 0,000

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,000 0,000
0,000 0,000

Acquisition foncière 0,000 0,000
Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,000 0,000

Animation 0,000 0,000
Procédure de périmètre de protection 0,000 0,000

0,000 0,000

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres :

TOTAL

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les inondations

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la protection des eaux souterraines

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,002 0,001
-0,001 0,008
0,000 0,000

Acquisitions foncières 0,000 0,000

0,001 0,009
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde
* * Le montant plus élevé en participations financières qu'en travaux résulte de l'annulation et/ou 

de la réduction pour solde de certains dossiers décidés en 2013 et 2014.

Type d'interventions

Travaux
Etudes* **
Animation

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,050 0,005
0,000 0,000

Actions de communication 0,000 0,000

0,050 0,005

Type d'interventions

Travaux
Etudes

TOTAL

Acquisitions foncières

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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LE PETIT CYCLE  DE L'EAU

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’alimentation en eau potable

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du raccordement au réseau public de 
collecte

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,239 0,096
Unités de traitement 0,000 0,000

Travaux d'interconnexion 0,000 0,000
Achat de forages 0,000 0,000

Création de réservoirs de stockage 0,000 0,000
Travaux d'adduction 0,231 0,092

Pose compteurs sectoriels 0,000 0,000
Télésurveillance 0,008 0,003

Réhabilitations de réservoirs de stockage 0,000 0,000
Acquisition matériel de recherche de fuites 0,000 0,000

Autres travaux 0,000 0,000
0,118 0,063
0,025 0,002

Actions de communication 0,000 0,000

0,381 0,161

Type d'interventions

Etudes
SATEP (cf. Assistance technique départementale)

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,144 0,072

0,144 0,072

Type d'interventions

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des réseaux d’assainissement

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux : 3,870 1,740
Réseaux extension de collecte 3,465 1,509

Réseaux amélioration 0,000 0,000
Réseaux OTEU 0,405 0,231

Elimination eaux claires parasites 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance 0,000 0,000

Branchements sous domaine public 0,000 0,000
0,008 0,004
0,000 0,000

3,879 1,744

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,132 0,409
Travaux 1,132 0,409

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

2,746 1,335
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,008 0,004
Autres 2,738 1,331

3,879 1,744

Type d'interventions

PA
R 

TA
U

X 
D'

IN
TE

RV
EN

TI
O

N

Opérations financées au taux de la zone 1 :

Opérations financées au taux de la zone 2 :

Opérations financées au taux de la zone 3 :

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des stations d’épuration

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : 1,179 0,653
Amélioration de stations 0,000 0,000

Création de stations 1,179 0,653
Remplacement de stations 0,000 0,000

Traitement/stockage des boues 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance 0,000 0,000

0,000 0,000
0,000 0,000

1,179 0,653

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Type d'interventions

Etudes
Actions de communication

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

1,179 0,653
Travaux 1,179 0,653

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

1,179 0,653

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Type d'interventions

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la gestion des eaux pluviales

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

-0,002 -0,001
Gestion des eaux de pluie urbaines 0,000 0,000

Bassins de pollution 0,000 0,000
Etudes* -0,002 -0,001

Actions de communication 0,000 0,000
0,000 0,000

Amélioration des réseaux 0,000 0,000
Etudes 0,000 0,000

Elimination des eaux claires parasites 0,000 0,000

-0,002 -0,001
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde dossiers

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Type d'interventions

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

-0,002 -0,001
Travaux 0,000 0,000
Etudes* -0,002 -0,001

Autres 0,000 0,000

-0,002 -0,001
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde dossiers

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 :

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’assistance technique départementale

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’aide à la performance épuratoire

 i  Participations inancières accordées  dans le 
cadre de l’Assainissement Non Collectif (ANC)

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,143 0,020

SATEP 0,025 0,002

0,168 0,022

Type d'interventions

SATEGE
SATESE

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Prime 0,426 0,085

0,426 0,085

Type d'interventions

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,132 0,056
dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 0,132 0,056

dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,000 0,000
Etudes 0,000 0,000

0,132 0,056

Type d'interventions

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la solidarité urbain-rural

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des économies d’eau

0,21 0,20

0,04
-0,04

0,15
0,04

0,45

0,08
-0,03

0,69

0,17

0,28

0,77
0,64

-0,1

0,0

0,1

0,2

0,3

0,4

0,5

0,6

0,7

0,8

0,9

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Participations financières attribuées au titre de la solidarité urbain / rural -
Département de l'Oise (Partie située sur le bassin Artois-Picardie) -

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Assainissement

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Eau potable

e
n

 M
€

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
Economies d'eau en industrie - LP 132 0,000 0,000

Economies d'eau - LP 210 0,000 0,000
Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel* - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel* - LP 252 0,000 0,000

Economies d'eau - LP 252 0,000 0,000
0,142 0,072

Etudes - LP 210 0,000 0,000
Etudes - LP 252 0,142 0,072

0,142 0,072

* Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la lutte contre les pollutions 
industrielles

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 0,000 0,000
Traitement biologique 0,000 0,000

Traitement physico-chimique 0,000 0,000
Prétraitement 0,000 0,000

Lutte pollution accidentelle 0,000 0,000
Recyclage intégral 0,000 0,000

Opération collective 0,000 0,000
Recyclage partiel 0,000 0,000

Mise en place autosurveillance 0,000 0,000
Restructuration réseaux 0,000 0,000

Technologie propre 0,000 0,000
Travaux économies d'eau 0,000 0,000

Autres travaux 0,000 0,000
0,000 0,000
0,014 0,004
0,000 0,000

0,014 0,004

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 0,000 0,000
Lutte contre la pollution toxique 0,000 0,000

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 0,000 0,000
Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 0,000 0,000
Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 0,000 0,000

Lutte contre les pollutions accidentelles 0,000 0,000
0,000 0,000
0,014 0,004
0,000 0,000

0,014 0,004

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

TOTAL
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,022 0,022
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,000 0,000

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 0,015 0,015
PEA 0,007 0,007

MAEC 0,000 0,000
Phytosanitaires non agricoles 0,000 0,000

Actions agricoles dans les ORQUES 0,000 0,000
Autres interventions 0,000 0,000

-0,012 -0,005
Pollutions diffuses* -0,012 -0,005

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

0,202 0,098
Pollutions diffuses 0,202 0,098

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

0,000 0,000
Pollutions diffuses 0,000 0,000

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000

0,212 0,114
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

Animation : 

Actions de communication : 

TOTAL

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les pollutions diffuses

LE PRIX DE L'EAU
 i  L’évolution du prix des services de l’eau sur le 
département de l'Oise

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE 
L'OISE (PARTIE ARTOIS-PICARDIE) 
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,041 0,041
0,302 0,296
0,249 0,126

0,591 0,463

Type d'interventions

Eaux souterraines
Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,529 1,159
0,378 0,378
1,470 0,892
0,130 0,096

3,129 2,147

Type d'interventions

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

Etudes
Animation territoriale dédiée

TOTAL

LA GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE L'EAU
 i  Participations inancières engagées dans le cadre 
de l’élaboration et du suivi des SAGE

LE GRAND CYCLE  DE L'EAU
 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la connaissance environnementale

 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la restauration de la continuité écologique

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,127 0,063
0,592 0,422
0,590 0,422
0,000 0,000
0,001 0,001

0,718 0,485

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres : 

Animation

Autres interventions
Actions de communication

TOTAL
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

2,538 1,262
0,024 0,012
0,255 0,153

Animation 0,236 0,147
Financement d'emplois 0,019 0,006

Action de communication* -0,001 0,000

2,818 1,426

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’entretien et de la restauration des 
cours d’eau

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du curage des sédiments toxiques

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des zones humides

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,937 0,292
0,000 0,000
0,000 0,000

0,937 0,292

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

2,403 1,083
0,289 0,131
1,647 0,695

Acquisition et veille foncière 1,281 0,493
Animation 0,364 0,202

Action de communication 0,002 0,000
Autres interventions 0,000 0,000

4,340 1,909

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les inondations

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la protection des eaux souterraines

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,477 0,878
0,317 0,212
0,282 0,187

Acquisitions foncières* -0,008 -0,003

2,068 1,274
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Animation

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,784 0,188
1,101 0,169
0,496 0,112

Actions de communication 0,055 0,010

2,436 0,479

Type d'interventions

Travaux
Etudes

TOTAL

Acquisitions foncières

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,165 0,069
0,135 0,089
0,639 0,348

Acquisition foncière 0,309 0,137
Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,017 0,017

Animation 0,262 0,169
Procédure de périmètre de protection 0,050 0,026

0,939 0,506

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres :

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
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LE PETIT CYCLE  DE L'EAU

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’alimentation en eau potable

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du raccordement au réseau public de 
collecte

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 7,770 3,333
Unités de traitement 0,020 0,010

Travaux d'interconnexion 1,790 0,524
Achat de forages 1,543 1,200

Création de réservoirs de stockage 0,000 0,000
Travaux d'adduction 0,700 0,272

Pose compteurs sectoriels 1,140 0,711
Télésurveillance 0,044 0,017

Réhabilitations de réservoirs de stockage 2,394 0,494
Acquisition matériel de recherche de fuites -0,033 -0,015

Autres travaux 0,171 0,119
1,812 0,728
0,029 0,015

Actions de communication* -0,004 0,000

9,606 4,074

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde

Type d'interventions

Etudes
SATEP (cf. Assistance technique départementale)

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 2,939 1,345

2,939 1,345

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des réseaux d’assainissement

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux : 27,559 11,363
Réseaux extension de collecte 17,088 6,915

Réseaux amélioration 8,664 3,592
Réseaux OTEU 1,235 0,600

Elimination eaux claires parasites 0,529 0,238
Mise en place autosurveillance 0,051 0,021

Branchements sous domaine public* -0,009 -0,004
0,779 0,389
0,000 0,000

28,337 11,752
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

10,264 4,750
Travaux 9,593 4,415

Etudes 0,671 0,336
Autres 0,000 0,000

13,906 5,194
Travaux 13,799 5,140

Etudes 0,107 0,054
Autres 0,000 0,000

4,167 1,808
Travaux 4,167 1,808

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

28,337 11,752

Opérations financées au taux de la zone 2 :

Opérations financées au taux de la zone 3 :

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

TA
U

X 
D'

IN
TE

RV
EN

TI
O

N

Opérations financées au taux de la zone 1 :

166 Compte-rendu d’activité 2016



 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des stations d’épuration

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : 5,282 2,725
Amélioration de stations 0,000 0,000

Création de stations 5,239 2,729
Remplacement de stations 0,000 0,000

Traitement/stockage des boues 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance* 0,043 -0,004

0,104 0,014
0,000 0,000

5,387 2,739
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Actions de communication

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,133 0,606
Travaux 1,135 0,607

Etudes -0,002 -0,001
Autres 0,000 0,000

0,028 -0,022
Travaux 0,016 -0,028

Etudes 0,012 0,006
Autres 0,000 0,000

4,226 2,155
Travaux 4,131 2,145

Etudes 0,095 0,009
Autres 0,000 0,000

5,387 2,739

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la gestion des eaux pluviales

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

3,481 1,613
Gestion des eaux de pluie urbaines 2,089 0,889

Bassins de pollution 0,817 0,487
Etudes 0,575 0,238

Actions de communication 0,000 0,000
0,357 0,182

Amélioration des réseaux 0,379 0,180
Etudes 0,058 0,029

Elimination des eaux claires parasites* -0,080 -0,027

3,838                      1,795                      
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde dossiers

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,261 0,682
Travaux 0,953 0,529

Etudes 0,308 0,154
Autres 0,000 0,000

2,577 1,113
Travaux 2,252 1,000

Etudes 0,325 0,113
Autres 0,000 0,000

0,000 0,000
Travaux 0,000 0,000

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

3,838 1,795TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE

Priorité 1 :

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’assistance technique départementale

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’aide à la performance épuratoire

 i  Participations inancières accordées  dans le 
cadre de l’Assainissement Non Collectif (ANC)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,266 0,200
0,154 0,077

SATEP 0,029 0,015

0,449 0,291

Type d'interventions

SATEGE
SATESE

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Prime 25,015 5,003

25,015 5,003

Type d'interventions

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 4,367 1,883
dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 4,367 1,883

dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,000 0,000
Etudes 0,057 0,029

4,424 1,912

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la solidarité urbain-rural

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des économies d’eau

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

11,089 5,153
Economies d'eau en industrie - LP 132 1,436 0,835

Economies d'eau - LP 210 8,374 3,502
Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 0,000 0,000

Recherche de fuites et achat matériel** - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel** - LP 252 1,280 0,816

Economies d'eau - LP 252 -0,001 -0,001
0,523 0,371

Etudes - LP 210* -0,014 -0,007
Etudes - LP 252 0,538 0,379

11,612 5,524

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde
** Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

0,76
0,17

0,69
0,22

2,13
1,28

1,79

0,09 0,35 0,64 0,53 0,26

3,09
3,86

4,49

3,52

3,89

3,62
2,00

2,21

3,00
3,13

3,73

2,60

0

1

2

3

4

5

6

7

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Participations financières attribuées au titre de la solidarité urbain / rural -
Département du Pas-de-Calais -

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Assainissement

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Eau potable

e
n

 M
€
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 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la lutte contre les pollutions 
industrielles

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 8,828 4,089
Traitement biologique 2,454 1,595

Traitement physico-chimique 0,000 0,000
Prétraitement 4,179 1,434

Lutte pollution accidentelle* -0,008 -0,008
Recyclage intégral 0,000 0,000

Opération collective 0,096 0,026
Recyclage partiel 0,000 0,000

Mise en place autosurveillance 0,000 0,000
Restructuration réseaux 0,000 0,000

Technologie propre 0,533 0,132
Travaux économies d'eau 1,436 0,835

Autres travaux 0,136 0,074
0,234 0,122
0,124 0,040
0,000 0,000

9,186 4,251
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 8,828 4,089
Lutte contre la pollution toxique 0,629 0,158

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 1,392 0,694
Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 5,575 2,537
Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 1,239 0,708

Lutte contre les pollutions accidentelles* -0,008 -0,008
0,234 0,122
0,124 0,040
0,000 0,000

9,186 4,251
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

TOTAL

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

4,329 3,760
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,000 0,000

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 2,730 2,730
PEA 0,037 0,037

MAEC 0,500 0,500
Phytosanitaires non agricoles 0,635 0,255

Actions agricoles dans les ORQUES 0,427 0,237
Autres interventions 0,000 0,000

1,646 0,754
Pollutions diffuses 1,177 0,435

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000
Maintien agriculture en zones humides 0,469 0,319

0,640 0,404
Pollutions diffuses 0,089 0,044

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,509 0,330
Maintien agriculture en zones humides 0,042 0,030

0,103 0,057
Pollutions diffuses 0,076 0,038

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,026 0,018

6,718 4,974

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

Animation : 

TOTAL

Actions de communication : 

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les pollutions diffuses

LE PRIX DE L'EAU
 i  L’évolution du prix des services de l’eau sur le 
département du Pas-de-Calais

ANNEXE RELATIVE AU     
DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
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Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
autorisations de 

programme 
engagées

0,035 0,035
0,256 0,252
0,100 0,044

0,391 0,331

Type d'interventions

Eaux souterraines
Eaux de surface
Eaux littorales

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,204 0,168
0,023 0,023
0,000 0,000
0,000 0,000

0,204 0,168

Etudes
Animation territoriale dédiée

TOTAL

Type d'interventions

Travaux
dont Maîtrise d'ouvrage directe Agence

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

LA GOUVERNANCE DE LA 
POLITIQUE DE L'EAU
 i  Participations inancières engagées dans le cadre 
de l’élaboration et du suivi des SAGE

LE GRAND CYCLE  DE L'EAU
 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la connaissance environnementale

 i  Participations inancières accordées dans le cadre 
de la restauration de la continuité écologique

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,091 0,045
0,367 0,237
0,331 0,219
0,000 0,000
0,037 0,018

0,458 0,282

Type d'interventions

TOTAL

Travaux
Etudes
Autres : 

Animation
Actions de communication

Autres interventions
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’entretien et de la restauration des 
cours d’eau

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du curage des sédiments toxiques

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des zones humides

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

2,882 0,985
0,055 0,034
0,018 0,032

Animation** 0,007 0,028
Financement d'emplois 0,012 0,004

Action de communication* -0,001 0,000

2,955 1,052

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

* * Le montant plus élevé en participations financières qu'en travaux résulte de l'annulation 

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
0,019 0,015
0,000 0,000

0,019 0,015

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant  des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,295 0,463
0,113 0,046
1,567 0,696

Acquisition et veille foncière 1,486 0,649
Animation 0,065 0,045

Action de communication 0,016 0,002
Autres interventions 0,000 0,000

2,974 1,205

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les inondations

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la protection des eaux souterraines

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,235 0,139
-0,009 0,072
-0,021 -0,012

Acquisitions foncières* -0,024 -0,006

0,180 0,194
* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde
* * Le montant plus élevé en participations financières qu'en travaux résulte de l'annulation et/ou 

de la réduction pour solde de certains dossiers décidés en 2013 et 2014.

Type d'interventions

Travaux
Etudes* **
Animation*

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,000 0,000
5,094 0,580
0,000 0,000

Actions de communication 0,000 0,000

5,094 0,580

Type d'interventions

Travaux
Etudes

TOTAL

Acquisitions foncières

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,066 0,023
0,205 0,144
0,209 0,143

Acquisition foncière 0,000 0,000
Aide à la rédaction et au suivi des procédures 0,015 0,015

Animation 0,131 0,094
Procédure de périmètre de protection 0,063 0,034

0,480 0,309

Type d'interventions

Travaux
Etudes
Autres :

TOTAL
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LE PETIT CYCLE  DE L'EAU

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’alimentation en eau potable

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre du raccordement au réseau public de 
collecte

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 4,512 1,377
Unités de traitement 0,000 0,000

Travaux d'interconnexion 1,106 0,443
Achat de forages 0,000 0,000

Création de réservoirs de stockage 0,640 0,256
Travaux d'adduction 1,750 0,464

Pose compteurs sectoriels 0,139 0,093
Télésurveillance 0,000 0,000

Réhabilitations de réservoirs de stockage 0,876 0,121
Acquisition matériel de recherche de fuites 0,000 0,000

Autres travaux* 0,000 0,000
0,793 0,542
0,000 0,000

Actions de communication 0,000 0,000

5,305 1,920

Type d'interventions

Etudes
SATEP (cf. Assistance technique départementale)

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 0,919 0,443

0,919 0,443

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des réseaux d’assainissement

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux : 13,415 5,727
Réseaux extension de collecte 6,982 2,532

Réseaux amélioration 5,666 2,798
Réseaux OTEU 0,767 0,397

Elimination eaux claires parasites 0,000 0,000
Mise en place autosurveillance 0,000 0,000

Branchements sous domaine public 0,000 0,000
0,434 0,196
0,000 0,000

13,849 5,923

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,523 0,758
Travaux 1,441 0,717

Etudes 0,082 0,041
Autres 0,000 0,000

1,763 0,838
Travaux 1,763 0,838

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

10,563 4,327
Travaux 10,212 4,172

Etudes 0,352 0,155
Autres 0,000 0,000

13,849 5,923

Type d'interventions

PA
R 

TA
U

X 
D'

IN
TE

RV
EN

TI
O

N

Opérations financées au taux de la zone 1 :

Opérations financées au taux de la zone 2 :

Opérations financées au taux de la zone 3 :

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des stations d’épuration

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux  : 13,330 6,291
Amélioration de stations 1,716 0,643

Création de stations 0,000 0,000
Remplacement de stations 8,414 4,755

Traitement/stockage des boues 3,200 0,893
Mise en place autosurveillance 0,000 0,000

0,449 0,186
0,000 0,000

13,778 6,476

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

Etudes
Actions de communication

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

5,324 3,019
Travaux 5,027 2,906

Etudes 0,297 0,113
Autres 0,000 0,000

1,831 0,918
Travaux 1,831 0,918

Etudes 0,000 0,000
Autres 0,000 0,000

6,623 2,539
Travaux 6,472 2,466

Etudes 0,152 0,073
Autres 0,000 0,000

13,778 6,476

Priorité 1 : 

Priorité 2 : 

Priorité 3 : 

TOTAL

Type d'interventions

PA
R 

PR
IO

RI
TE
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la gestion des eaux pluviales

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

5,244 2,950
Gestion des eaux de pluie urbaines 3,192 1,961

Bassins de pollution 1,875 0,900
Etudes 0,177 0,089

Actions de communication 0,000 0,000
0,190 0,114

Amélioration des réseaux 0,190 0,114
Etudes 0,000 0,000

Elimination des eaux claires parasites 0,000 0,000

5,434 3,064

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

5,244 2,950
Gestion des eaux de pluie urbaines 3,192 1,961

Bassins de pollution 1,875 0,900
Etudes 0,177 0,089

Actions de communication 0,000 0,000
0,190 0,114

Amélioration des réseaux 0,190 0,114
Etudes 0,000 0,000

Elimination des eaux claires parasites 0,000 0,000

5,434 3,064

Type d'interventions

PA
R 

TY
PE

 D
'O

PE
RA

TI
O

N
S

LP 115 - Traitement des eaux pluviales : 

LP 124 - Réseaux eaux pluviales : 

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’assistance technique départementale

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de l’aide à la performance épuratoire

 i  Participations inancières accordées  dans le 
cadre de l’Assainissement Non Collectif (ANC)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

0,210 0,148
0,269 0,135

SATEP 0,000 0,000

0,479 0,282

Type d'interventions

SATEGE
SATESE

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Prime 9,813 1,963

9,813 1,963

Type d'interventions

TOTAL

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

Travaux 2,198 0,940
dont ANC Maîtrise d'ouvrage privée 2,033 0,863

dont ANC Maîtrise d'ouvrage publique 0,165 0,076
Etudes 0,015 0,007

2,213 0,947

Type d'interventions

TOTAL

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)
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 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la solidarité urbain-rural

 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre des économies d’eau

1,1
1,3

0,8
1,3

0,7 0,6

-0,2

0,5
0,2 0,2

0,5 0,4

1,3 0,9
2,1
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3,4

1,9 2,5 2,4
2,1

3,3
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Participations financières attribuées au titre de la solidarité urbain / rural -
Département de la Somme (Partie située sur le bassin Artois-Picardie) -

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Assainissement

Participation financière Agence Solidarité Urbain - Rural / Eau potable

e
n

 M
€

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

14,361 5,116
Economies d'eau en industrie - LP 132 2,342 0,560

Economies d'eau - LP 210 10,412 3,865
Renouvellement de réseau eau potable - LP 210 1,467 0,597

Recherche de fuites et achat matériel** - LP 210 0,000 0,000
Recherche de fuites et achat matériel** - LP 252 0,139 0,093

Economies d'eau - LP 252 0,000 0,000
0,773 0,542

Etudes - LP 210* -0,016 -0,008
Etudes - LP 252 0,788 0,550

15,134 5,658

* Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réduction pour solde
** Le matériel nécessaire comprend les compteurs sectoriels et les prélocalisateurs acoustiques

Type d'interventions

Travaux :

Etudes :

TOTAL
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 i  Participations inancières accordées dans 
le cadre de la lutte contre les pollutions 
industrielles

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 3,700 1,189
Traitement biologique 0,796 0,372

Traitement physico-chimique 0,000 0,000
Prétraitement 0,280 0,151

Lutte pollution accidentelle* -0,007 -0,001
Recyclage intégral 0,000 0,000

Opération collective 0,074 0,017
Recyclage partiel 0,000 0,000

Mise en place autosurveillance 0,065 0,033
Restructuration réseaux 0,000 0,000

Technologie propre 0,149 0,056
Travaux économies d'eau 2,342 0,560

Autres travaux 0,000 0,000
0,040 0,020
0,109 0,035
0,143 0,089

3,992 1,333
*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

P
A

R
 T

Y
P

E
 D

'O
P

E
R

A
T

IO
N

S

Etudes

Assistance technique aux industriels

Autres

TOTAL

Données en M€

Montant des travaux

Montant des 

participations 

financières

Travaux : 3,700 1,189
Lutte contre la pollution toxique 0,223 0,073

Lutte contre la pollution classique zone priorité 1 2,250 0,558
Lutte contre la pollution classique zone priorité 2 1,076 0,524
Lutte contre la pollution classique zone priorité 3 0,158 0,035

Lutte contre les pollutions accidentelles* -0,007 -0,001
0,040 0,020
0,109 0,035
0,143 0,089

3,992 1,333

*Les montants négatifs résultent des annulations et/ou réductions pour solde

Type d'interventions

P
A

R
 P

R
IO

R
IT

E

Etudes*

Assistance technique aux industriels

Autres

TOTAL

182 Compte-rendu d’activité 2016



 i  Participations inancières accordées dans le 
cadre de la lutte contre les pollutions diffuses

LE PRIX DE L'EAU

 i  L’évolution du prix des services de l’eau sur le 
département de la Somme

ANNEXE RELATIVE AU DEPARTEMENT DE LA 
SOMME (PARTIE ARTOIS-PICARDIE)

Données en M€

Montant des 
travaux

Montant des 
participations 

financières

1,647 1,186
PCEA - Partie mise aux normes (Ex : PMBE) 0,280 0,280

PCEA - Autres dossiers (Ex PVE) 0,252 0,252
PEA 0,196 0,196

MAEC 0,000 0,000
Phytosanitaires non agricoles 0,411 0,138

Actions agricoles dans les ORQUES 0,473 0,317
Autres interventions 0,036 0,003

1,924 0,744
Pollutions diffuses 1,640 0,673

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,284 0,071
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

0,404 0,090
Pollutions diffuses 0,033 0,017

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,371 0,073
Maintien agriculture en zones humides 0,000 0,000

0,025 0,013
Pollutions diffuses 0,025 0,013

Soutien agriculture bio et agroforesterie 0,000 0,000

4,000 2,032

Travaux :

Type d'interventions

Etudes :

Animation : 

Actions de communication : 

TOTAL
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